
Chapitre V Pouvoirs publics et regimes linguistiques

259. Dans sa ville on son village, 1'homme a souvent 1'occasion, au
fil des jours, d'entrer en contact avec les pouvoirs publics . II le fait
d'habitude par 1'intermediaire d'employes ou de representants des

divers gouvernements. II traite avec le facteur ou le percepteur des

douanes, il envoie ses enfants a 1'ecole publique, il obeit aux reglements
de la circulation, il utilise les services de sante et ainsi de suite . Il .le

fait, la plupart du temps, sans meme s'apercevoir qu'il passe d'un
service federal a un service provincial ou municipal .

260. Chaque fois il lui faut communiquer, de vive voix ou par ecrit,
dans une langue donnee, et chaque fois in question linguistique se pose .

Dans un milieu unilingue, elle se resout sans le moindre heurt . Mais

quand deux langues se trouvent en presence dans une meme region,
surtout si 1'une est minoritaire, des difficultes surgissent . Il y a, par

exemple, 1'individu unilingue de langue minoritaire qui ne peut commu-
niquer avec ses voisins dont la langue est celle de la majorite . II y a
celui qui n'a qu'une connaissance rudimentaire de cette langue, et pour
qui la communication est malaisee et souvent incomplete . Ou encore, la

personne qui parle convenablement les deux langues officielles mais qui

accepte mal, lorsqu'elle communique avec 1'administration, de ne pou-
voir utiliser la sienne, qui est l'une des langues officielles du pays . II en

resulte des tensions souvent aigues . Pourtant, lorsque cette situation est

devenue habituelle, c'est-a-dire lorsque la langue de la minorite est peu
ou point reconnue dans une region, in minorite est forcee de se

conformer a la pratique courante . Et c'est surtout de cette fagon que
les pouvoirs publics exercent une influence linguistique : ils pesent alors
de tout leur poids en faveur d'une langue et, de ce fait, ils accelerent le
processus d'assimilation linguistique de la minorite .

L'influence
linguistique
des pouvoirs
publics
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261. Il n'est pas facile de mesurer cette influence . Si 1'on isole

chaque cas particulier, elle est minime : pour un francophone qui le

peut, devoir a 1'occasion echanger quelques mots en anglais avec un

employe des postes on des Chemins de fer nationaux, cela n'a sans
doute pas grande importance, du moins dans 1'ordre pratique. Mais

lorsqu'on tient compte du role linguistique determinant joue par 1'ecole,

si 1'on songe a celui des communications de masse qui dependent

directement d'une regie Atat, bref, si 1'on fait la somme de toutes les
occasions qu'a le citoyen de s'exprimer dans une langue on de 1'en-

tendre quand il entre en contact avec les diverses administrations

publiques, alors on doit conclure que 1'influence linguistique exercee

globalement par les pouvoirs publics est reelle .et profonde .

262 . Pour ameliorer les conditions dans lesquelles vivent les minori-

tes linguistiques, c'est donc d'abord aux divers ordres de gouvernement

du pays qu'il faut s'adresser . Des reformes linguistiques s'imposent

dans les administrations federale, provinciales et locales . Or, c'est Fac-

tion parallele et simultanee des gouvernements qui donnera a ces

reformes leur pleine valeur . Recommander an gouvernement federal

d'offrir ses services dans les deux langues officielles, et en meme temps

negliger 1'action des gouvernements provinciaux et locaux, cc serait
proposer des moyens valables mais incomplets, surtout lorsqu'on a ete

charge de « recommander les mesures a prendre pour que la Confede-

ration canadienne se developpe d'apres le principe de 1'egalite 2' . Car ce

principe n'est pas d'application uniquement federale . Et e 1'etat present

du bilinguisme an Canada ;~, c'est beaucoup plus que 1'etat present du

bilinguisme dans les seuls domaines relevant de 1'autorite federale .

263. En s'adressant ainsi aux trois niveaux de gouvernement, Ia

Commission est done fid'ele a son mandat . Mais ce faisant, elle sera

conduite a formuler des recommandations a des autorites politiques qui

ne les lui ont pas demandees'- . C'est en pleine conscience de ce fait

qu'elle va y proceder, n'oubliant pas qu'a 1'instar du gouvernement

federal, chaque province est une autorite souveraine dans l'ordre qui lui
est propre, et que 1'autorite des administrations locales leur est dele-

guee par les provinces .
264. Bien entendu, nous n'allons pas proposer 1'etablissement de

nouveaux services (au sens ou le sont, par exemple, les postes, les

hopitaux on 1'assurance-ch6mage) . Mais nous nous occuperons de la

langue dans laquelle les services sont dispenses : c'est-a-dire des

regimes linguistiques des trois niveaux de gouvernement .

1 . Rappelons que, relativement a 1'education, les gouvernements provinciaux ont
accept6 de collaborer a notre enquete .
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265. Nous examinerons successivement les regimes linguistiques qui Le plan du
conviennent a chacun' . Puis, nous constaterons la necessite de creer, chapitre
au niveau local ou regional, des zones a fonction linguistique, que
nous appellerons districts bilingues, et auxquelles nous accordons une
importance majeure . Enfin, nous nous arreterons un moment aux
problemes linguistiques que pose, d'une fagon tres speciale, la capitale
federale . Les quatre sections du present chapitre auront donc pour
theme le regime linguistique aux niveaux federal et provinciaux, ainsi
que dans les districts bilingues et la capitale federale .

A . Au niveau federa l

266 . Seules les institutions federales sont communes a tous les
Canadiens. Precisement parce qu'elles appartiennent a tous, anglo-
phones et francophones, elles doivent refleter fid'element la dualite
linguistique du pays sur toute 1'etendue du territoire .

267. Nous n'en tirerons pourtant pas la conclusion que le bilin-
guisme officiel doit etre realise partout avec la meme intensite . Le
meme droit existera partout ; son effet protecteur se fera sentir d'es
que les circonstances le justifieront, selon des criteres que nous
proposerons .

268 . Nulle part le mandat de la Commission ne nous parait plus
imperieux . Si Pon veut c que la Confederation canadienne se developpe
d'apres le principe de 1'egalite entre les deux peuples qui Pont fondee »,

alors la regle du bilinguisme s'impose, en premier lieu, aux institutions
communes a tous les Canadiens . Il s'agit la d'une consequence rigou-
reuse . Certes, on peut concevoir un autre avenir, mais il serait etranger
a toute preoccupation d'egalite . L'egalite, en effet, est impensable si le

statut de 1'anglais et celui du frangais demeurent sujets a contestation
au niveau federal, filt-ce dans une partie seulement du pays .

269 . Nous 1'avons vu, 1'anglais et le frangais ont regu en 1867, dans
le domaine federal (comme aussi au Quebec), une reconnaissance

formelle inscrite dans la loi fondamentale du pays . Mais nous avons en
outre constate que cette reconnaissance etait incomplete a divers egards
et souvent contestee quant a la langue frangaise . Si le principe de
1'egalite est accepte, alors cette situation doit etre redressee sans retard

et il faut affirmer sans ambiguite 1'egalite de statut pour les deux

1 . Nous n'aborderons pas ici le cas des Territoires du Nord-Ouest et du Yukon .
Ces territoires, qui rel'event du gouvernement central, sont dans une phase d'evolution
rapide ; its sont tres etendus et habites par une population clairsemee ; les structures
politiques y sont d'une nature particuliere . Pour toutes ces raisons, nous croyons sage
de laisser au gouvernement central lui-meme le soin de tirer, pour ces regions, les
consequences des recommandations que nous ferons pour le reste du pays .
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langues . Ce qui est implicite doit devenir explicite . C'est le fondement
sur lequel on pourra etablir un regime linguistique au niveau federal .

270. En consequence, nous recommandons que I'anglais et le frangais

soient formellement declares langues officielles du Parlement du Canada,

des tribunaux federaux, du gouvernement federal et de I'administration

federale.
271 . Cette egalite entre 1'anglais et le frangais doit etre complete et,

par consequent, s'appliquer aussi a tous les organismes relevant du

Parlement et du gouvernement federal . Elle doit etre incontestable, sans

quoi nous retomberions dans les memes debats . La mise en application

de ce principe au plan federal aura de profondes consequences .

272. Aucun Canadien, anglophone ou francophone, ne pourra avoir
le sentiment que la langue de sa communaute est consideree a 1'egal de
1'autre langue officielle, s'il ne la retrouve dans des institutions aussi
fondamentales que le Parlement et la Cour supreme, dans le texte des
lois et des principaux reglements qui le regissent, de meme que dans

tous les documents d'interet general qui emanent du pouvoir central .

Dans bien des cas cela se fait deja, mais beaucoup reste a faire . Aucun

citoyen anglophone ou francophone ne pourra estimer vivre dans un
pays bilingue ou les deux langues officielles sont traitees sur un pied
d'egalite, si sa propre langue n'occupe pas une place honorable, en
droit et en fait, au gouvernement federal et dans 1'administration
centrale de ce pays, dans 1'armee et, d'une fagon generale, dans 1'image

que le Canada projette de lui-meme a 1'etranger .

Le sentiment 273 . 11 y a done un minimum d'exigences a respecter . Certaines

d'appartenance paraissent, a premiere vue, loin des besoins quotidiens des citoyens :

par exemple, la plupart des Canadiens n'assisteront jamais aux debats
du Parlement et ne seront jamais partie a une cause devant la Cour

supreme ; un tres grand nombre n'auront rien a voir avec 1'armee on

les ambassades . Ce serait cependant une grave erreur de considerer que
ces institutions ne concernent pas chaque Canadien personnellement .

Car il y a telles choses que le sentiment d'appartenance et le besoin de

se reconnaitre dans les institutions les plus prestigieuses ou simplement
les plus visibles de la societe a laquelle on appartient . An del'a de la

fidelite a son pays, il y a le phenomene capital de 1'identification . Or,

pour qu'il y ait identification, les deux langues officielles doivent avoir
leur place dans les principales institutions du gouvernement federal .

Les langues, rappelons-le, ne sont pas que des moyens de communica-

tion : elles permettent a l'individu d'exprimer sa personnalite, de

participer aux activites et de communier aux sentiments de son milieu .

A 1'int6rieur 274. Le Canadien d'expression anglaise a sans doute de la difflculte

a sentir 1'importance de cette identification, car pour lui celle-ci s'est

toujours faite sans heurts et comme spontanement . Le citoyen anglo-
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phone accueilli en anglais an Parlement canadien se sent chez lui ; le
citoyen francophone a qui « son 2~ parlement ne parlerait qu'anglais
aurait le sentiment d'un parlement etranger, eut-il une parfaite connais-
sance de 1'anglais .

275. De meme dans ses rapports avec d'autres pays, et cela im- A 1'6tranger
plique beaucoup plus que ses ambassades, le gouvernement federa l
doit affirmer le caractere bilingue du Canada . Tous les ministeres et
organismes qui communiquent avec les pays etrangers - Affaires exte-
rieures, Industrie, Commerce, Main-d'eeuvre et immigration, Travail,
Finances, Defense nationale, Air Canada, Radio-Canada, Office natio-
nal du film, etc ., - doivent pouvoir le faire en anglais et en frangais .

276. Le gouvernement federal conclut sans cesse des ententes avec Les ententes
les provinces . Avec les provinces a majorite anglophone, les documents avec 1es
sont rediges exclusivement en anglais, tandis qu'avec le Quebec la provinces
pratique a vane constamment : on a utilise tantot les deux langues ,
tantot le frangais seul ou 1'anglais seul. Cette situation ne nous parait
pas normale, du moins lorsqu'il s'agit d'ententes importantes . Ou bien
celles-ci devraient toutes etre redigees dans les deux langues officielles ;
ou bien l'on devrait adopter comme regle que la langue de la negocia-

tion et de la redaction sera toujours la langue de la majorite provinciale
le frangais, dans le cas du Quebec, 1'anglais pour les autres provinces ;
ou encore, les deux langues devraient etre utilisees dans le cas des
provinces officiellement bilingues .

277. D'autres exigences ont un caractere pratique plus immediat :
L'appareil gouvernemental. a Ottawa doit etre effectivement capable
de pouvoir communiquer avec le public dans les deux langues officielles .
Toutes les publications gouvernementales de meme que les formulaires

et les avis, doivent etre disponibles simultanement dans l'une et 1'autre
langue. Les bureaux du gouvernement federal et des societes de la
Couronne a travers le pays doivent pouvoir traiter avec les individus,
dans les deux langues officielles . Ainsi, a toutes les entrees du pays,
aux services des douanes et de 1'immigration, dans les gares de quelque
importance, dans les trains des Chemins de fer nationaux, dans les

avions d'Air Canadal, c'est-a-dire partout oil il y a contact avec le

public voyageur, on devrait d'office etre en mesure de servir ce public

dans les deux langues, meme dans les regions tout a fait unilingues du
pays .

278 . Le gouvernement federal dispose d'autres moyens pour pro-
mouvoir la reconnaissance des deux langues officielles . II a su utiliser
les ententes et contrats qu'il negocie avec ].es provinces, les municipalites

1 . Sans prejudice des obligations qui incombent aux services publics exploites par
des int€rets priv8s, dont il sera question dans un autre livre .
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et les entreprises privees pour faire respecter ses propres lois, notam-

ment quant au salaire minimum . 11 devrait, croyons-nous, agir de meme

lorsqu'il s'agit du bilinguisme .

279 . Ces changements peuvent &re effectues sans qu'un seul simple

citoyen, anglophone ou francophone, soit force d'apprendre 1'autre

langue officielle . Pour la plupart, ils n'entrainent pas de depenses

considerables . D'autres changements qui regardent la structure interne

de la fonction publique, et qui impliquent des transformations plus
onereuses, ne seront abordes que dans un prochain livrel .

B. Au niveau des provinces

280. Nous voulons rappeler que notre mandat nous amene a formu-
ler aux autorites provinciales des recommandations qu'elles ne nous ont

pas demandees . A cet egard, ces recommandations different donc de

celles que nous adressons au gouvernement federal . Neanmoins, elles

Vemeurent des recommandations au sens complet du terme et expriment
notre conviction que leur mise en oeuvre est necessaire a la realisation

des objectifs enonces dans notre mandat .

281 . Les provinces sont beaucoup plus que de commodes divisions

geographiques . Elles sont un element essentiel de notre regime federal

et 1'A. A. N. B. leur reserve une competence exclusive dans plusieurs

domaines importants, au point que certains croient pouvoir parler

d'$tats provinciaux.
282. Une question prealable se pose au sujet des provinces : a

partir du moment ou 1'anglais et le frangais seront declares langues
officielles du pays, va-t-il de soi que ces langues seront officielles dans

toutes les provinces ?

283 . Il semble qu'une bonne partie de l'opinion soit deja prete a

1'accepter . Le sondage du Groupe de recherches sociales2 nous a e n

1 . Mais on doit le noter tout de suite : 1'idee que les services du gouvernement
central devraient etre dispenses dans les deux langues, est l'une de celles sur lesquelles
les Canadiens paraissent s'entendre le mieux au depart . C'est ce qui ressort d'un
sondage effectue A travers le pays par le Groupe de recherches sociales, pour le compte
de la Commission durant 1'ete 1965 . Plusieurs milliers de Canadiens de rtoutes les pro-
vinces, faisant partie d'un echantillon etabli selon une methode scientifique, furent
interroges personnellement ~ leur domicile par les enqueteurs d'une entreprise inde-
pendante de sondage. Ils furent invites A se prononcer sur un grand nombre de questions,
dont 1'usage des langues et les droits linguistiques : 83 % des sujets, representant toutes
les origines ethniques, affirmerent que - tous les citoyens canadiens devraient pouvoir
faire affaire avec le gouvernement federal en frangais on en anglais selon leur choix > .

On recueillit 77 % des reponses affirmatives chez les anglophones et 96 % chez les
-francophones . La proportion des Canadiens de langue frangaise qui sont d'accord sur
cot enonce demeure sensiblement la meme d'une region ~ 1'autre du pays, alors que celle
des Canadiens de langue anglaise varie : 90 % au Quebec, 81 % en Ontario et dans les
provinces de I'Atlantique, 73 % dans les provinces de I'Ouest .

2 . Voir la note qui prec8de .
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effet revele que 60 % des personnes interrogees ont souscrit a 1'affirma-.
tion selon laquelle << 1'anglais et le frangais devraient etre les deux
langues officielles de tous les gouvernements provinciaux du Canada ;~ .,
Meme si la question portait sur 1'ensemble des gouvernements provin-
ciaux, et non sur l'un ou quelques-uns d'entre eux, il est a remarquer
que parmi les personnes interrogees 91 % des francophones et 48 %
des anglophones ont repondu par 1'affirmative . Le pourcentage des
reponses favorables chez les Canadiens anglophones variait entre 72 %
dans les Maritimes, 46 % au Quebec, 51 % en Ontario et 37 % dans
les provinces de 1'Ouest .

284. Quant a nous, apres avoir pese la question, nous sommes
parvenus a une double conclusion . Toutes les provinces font partie,
d'un pays bilingue ; ceux qui les habitent possedent certains droits
linguistiques qui sont intrinseques au bilinguisme officiel du gouverne-
ment federal . En outre, chacune des provinces canadiennes abrite une,
minorite officielle a laquelle, croyons-nous, elle devrait reconnaitre des
droits linguistiques .

285 . Par ailleurs, et le fait nous a particulierement frappes au cours
de nos deplacements a travers le pays, chaque province a un sentiment
tres vif de sa propre singularite : ceci est vrai de ]a plupart des citoyens
qui 1'habitent et plus encore du gouvernement qui 1'administre . En
outre, 1'une des principales raisons qui justifient 1'existence des pro-

vinces, c'est precisement leur capacite de rejoindre les problemes plus
personnels des individus qui y vivent. Contrairement aux institutions
federales, celles d'une province donnee ne sont pas communes a tous
les Canadiens. Il faudra donc tenir compte des exigences des particula-
rismes provinciaux .

286. En resume, il nous apparait que toutes les provinces devront
accepter le bilinguisme officiel dans le champ de leur competence,

quoique a des degres qui, dans Ia pratique, varieront suivant les .
conditions demographiques . Une fois de plus la demographie linguis-
tique nous servira de guide .

287. Ecartons immediatement une solution a nos yeux inacceptable
ne dispenser des services dans la langue de la minorite que dans ]a
mesure oil celle-ci les reclamerait . Un tel systeme ne comporterait
aucune garantie serieuse, car il serait Iivre a 1'interpretation plus on
moins arbitraire des autorites du moment . De plus, dans une•province,
ou des services n'ont jamais ete etablis dans la langue de la minorite,
officielle, ou bien ne Font ete que parcimonieusement, les membres de

cette minorite, nous 1'avons vu plus haut, ont pris 1'habitude de se
resigner a la situation, meme quand ils 1'estiment injuste . 11 faut, a
notre avis, retenir des criteres plus objectifs, fondes sur une realite
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moins fluide. C'est la carte demographique du Canada qui, par ses

renseignements sur la repartition des minorites officielles suffisamment
importantes, nous fournira les elements de la decision .

1 . Les cas du Quebec, du Nouveau-Brunswick et de 1'Ontario

288 . Le fait frappant, quand on etudie les cartes n°a 1 et 2

(pp. 26 et 34), c'est la concentration des minorites de langue anglaise

et de langue frangaise dans trois provinces : le Quebec, le Nouveau-

Brunswick et 1'Ontario. C'est evident pour la minorite anglophone : le

Quebec est la seule province oil les Canadiens d'expression anglaise

sont en minorite . Du cote des minoritaires de langue maternelle fran-
raise, c'est-a-dire non quebecois, les trois quarts d'entre eux vivent

en Ontario et au Nouveau-Brunswick . Dans chacune de ces trois

provinces, la minorite de langue officielle forme donc une communaute

humaine importante . 11 y avait en effet, d'apres le recensement de

1961 ,

697 402 Canadiens de langue maternelle anglaise au Quebec ;

425 302 Canadiens de langue maternelle frangaise en Ontario ;

210 530 Canadiens de langue maternelle frangaise au Nouveau-

Brunswick.

La minorite frangaise du Nouveau-Brunswick est la moins nombreuse

des trois . Mais proportionnellement, elle est la plus importante . Elle

represente 35 % de la population de la province, tandis que les

minorites officielles du Quebec et de 1'Ontario n'atteignent respective-

ment que 131 et 7 % .

289. Les 853 000 minoritaires de langue maternelle frangaise qui
habitent hors du Quebec et les 697 000 de langue maternelle anglaise,

qui habitent au Quebec donnent au total 1 550 000 minoritaires de
langues officielles, dont 1 330 000 vivent dans les trois provinces preci-

tees . Si chacune d'elles se declarait officiellement bilingue, 89 % de ces
minoritaires habiteraient dans une province reconnaissant officiellement

leur langue .

290. Si l'on consid'ere 1'ensemble des deux communautes linguis-
tiques, les implications d'une pareille declaration sont impressionnantes .

Du cote anglophone, la situation resterait la meme : tous les minori-

taires de langue anglaise continueraient de vivre dans une province, le

Quebec, qui reconnait deja 1'anglais comme langue officielle . La situa-

tion des minorites francophones serait cependant moins parfaite puis-
qu'il s'en trouve dans toutes les provinces . Neanmoins, c'est au Quebec

1 . Le crit8re de la langue maternelle se trouve ici A minimiser 1'importance de la

langue anglaise, puisque la majoritd des Canadiens dont ni l'anglais ni le franrais ne
sont la langue maternelle adoptent I'anglais comme langue courante, m@me dans le

Qubbec . (Voir, A ce sujet, le § 51 et la note du § 251.)
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en Ontario et au Nouveau-Brunswick que se concentrent 95 % des
Canadiens de langue maternelle frangaisel repartis ainsi : 83 % au
Quebec, 8 % en Ontario et 4 % au Nouveau-Brunswick . En outre,
comme nous 1'avons souligne dans le chapitre ii, une grande partie des

francophones de ces deux dernieres provinces vivent dans des regions
contigues au Quebec : il existe donc, dans ces cas, une continuite
francophone. C'est dans cet ensemble que la vitalite linguistique et
culturelle des francophones se manifeste avec le plus de force et de
constance. C'est la, avons-nous vu, que le taux de persistance est le
plus eleve. Les institutions sociales frangaises y sont parfois embryon-
naires mais c'est la pourtant, qu'en dehors du Quebec, elles sont le plus
developpees. Enfin c'est dans le Quebec, 1'Ontario et le Nouveau-
Brunswick que la majorite linguistique provinciale nous a paru la plus
comprehensive, au moins dans les spheres officielles, a 1'endroit de sa
minorite linguistique . 11 y a donc, dans chacune des trois provinces, de
nombreuses et de fortes justifications au bilinguisme officiel .

291 . Pour l'instant, seul le Quebec accorde une reconnaissance
pleine et entiere a sa minorite de langue officielle . Quelles qu'en
puissent etre les justifications historiques on economiques, cet etat de
choses apparait de plus en plus comme une anomalie . On accepte de
moins en moins, non pas que le Quebec, avec son importante minorite
anglophone, soit officiellement bilingue, mais que 1'Ontario et le Nou-
veau-Brunswick, malgre les communautes frangaises qui y vivent, ne le
soient pas . Il y a la une inegalite flagrante qu'il faut, a notre sens,
corriger au plus tot, si l'on veut reellement au Canada des partenaires
egaux .

292. Resumons-nous . Un ensemble de circonstances font de trois
provinces, le Quebec, le Nouveau-Brunswick et 1'Ontario, un cas vrai-
ment particulier et qu'il y a lieu de traiter comme tel : c'est la surtout
que se concentrent les minorites officielles du Canada . Les franco-
phones y vivent dans une certaine continuite geographique . Le Quebec
est deja officiellement bilingue. La plus importante, proportionnellement,
de toutes les minorites officielles an sein d'une province (35 %) vit au
Nouveau-Brunswick. L'Ontario abrite la plus nombreuse des minorites
francophones ; aussi y a-t-il presque autant de minoritaires de langue
maternelle frangaise en Ontario (425 000) que dans tout le reste du
Canada (428 000) .

293 . En consequence, nous recommandons aux provinces du Nou-
veau-Brunswick et de I'Ontario de declarer d'elles-memes qu'elles recon-

naissent 1'anglais et le fran~ais comme langues officielles, et qu'elles
acceptent le regime linguistique decoulant de cette declaration .
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1 . Une bonne partie des 5 % qui restent pourront etre rejoints par d'autres mesures.
(Voir les §§ 296 et suivants.)
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294. Rien dans 1'A. A . N. B. ne leur interdit de le faire ; toutes les

provinces en effet jouissent d'une parfaite liberte dans l'ordre linguis-
tique, sauf le Quebec qui est seul soumis aux dispositions de 1'article 133 .

Nous proposerons plus loin un amendement a cet article en vertu
duquel, notamment, ses dispositions s'appliqueraient desormais au

Nouveau-Brunswick et a 1'Ontario . Mais il serait souhaitable que ces

deux provinces prennent le plus tot possible l'initiative de se declarer

officiellement bilingues . Car 1'acceptation des amendements constitu-
tionnels exige du temps, surtout lorsqu'ils supposent 1'unanimite du

Parlement federal et des assemblees legislatives provinciales. Mais si

le Nouveau-Brunswick et 1'Ontario se declarent d'eux-memes officielle-
ment bilingues, leurs minorites francophones se trouveront, en droit,
sur un pied d'egalite avec la minorite anglophone du Quebec . Ce sera,

en outre, le premier pas vers 1'acceptation d'un nouvel article 133,
puisque ainsi serait acquis 1'assentiment des deux provinces les plus

directement en cause .

295 . Mais il y a plus . Cc geste marquera avec force et clarte qu'au

niveau provincial l'aire de la langue frangaise an Canada ne sera plus
reduite au seul territoire du Quebec, et qu'on aurait tort desormais de

parler de u reserve » ou de ~ ghetto >> quebecois . En d'autres termes,

1'Ontario et le Nouveau-Brunswick, en acceptant 1'egalite linguistique,

pourront aider a modifier le climat dans lequel nombre de debats
actuels se deroulent . Le Nouveau-Brunswick montrera qu'il tient

compte de sa tres nombreuse minorite francophone . Et 1'Ontario,

province clef a cause de son role historique et parce qu'elle est la plus
peuplee et la plus riche du Canada, en fera autant a 1'egard d'une
minorite francophone proportionnellement moindre . La portee morale

de pareils gestes depassera singulierement les frontieres de ces deux

provinces .

2. Les autres provinces

296 . 11 faut maintenant considerer les sept autres provinces . Cha-

cune a sa minorite francophone . Ensemble, elles comptaient environ
216 000 personnes de langue maternelle frangaise en 1961, ainsi repar-

ties : Manitoba, 61 000 ; Alberta, 42 000 ; Nouvelle-tcosse, 40 000 ;

Saskatchewan, 36 000 ; Colombie-Britannique, 26 000 ; Yle-du-Prince-

l~ douard, 8 000 ; Terre-Neuve, 3 000 . 11 suffit de se rappeler les nombres

cites pour le Quebec, 1'Ontario et le Nouveau-Brunswick pour constater

immediatement qu'on a change d'ordre de grandeur. On peut remar-

quer aussi combien l'importance numerique de ces minorites varie
d'une province a 1'autre, qu'il s'agisse de chiffres absolus, comme nous
venons de le voir, ou de pourcentage de la population provinciale

totale : Ile-du-Prince-1✓douard, 8 % ; Manitoba, 7 % ; Nouvelle-Ecosse,
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5 % ; Saskatchewan, 4 % ; Alberta, 3% ; Colombie-Britannique, 2 % ;
Terre-Neuve, 1 % .

297. Dans aucun de ces cas la minorite officie lle ne nous a paru
assez nombreuse pour nous inciter a suggerer que ces provinces mettent
en eeuvre integralement les memes recommandations que nous destinons

au Quebec, a 1'Ontario et au Nouveau-Brunswick. Neanmoins, en ve rtu

du postulat de 1'egalite, cette minorite possede des droits linguistiques
indiscutables . Par consequent, ces provinces ont d'es maintenant des
obligations a remplir a son egard .

298 . Cependant, la situation demographique evolue . La population Recherche d'un
canadienne, en effet, est de plus en plus mobile . C'est moins manifeste, critere quan ti tatif

pour 1'instant, chez les francophones, pour diverses raisons dont la plu s
impo rtante est peut-etre d'ordre linguistique . Mais si, grace aux refor-
mes que nous proposerons plus loin (notamment en education), 1'obs-
tacle de la langue tendait a disparaitre, il serait possible pour les
francophones de s'etablir desormais en nombre plus important un peu
pa rtout a travers le pays . On peut imaginer qu'un jour, dans une ou
plusieurs des sept provinces precitees, ]es minorites francophones
acquerront plus de poids . Quel critere quantitatif determinera alors si
une province doit etre officie llement bilingue : le nombre ou ]a
proportion ?

299. Le nombre peut avoir une grande import ance. Dans l'Introduc-
tion generale, nous avons note que certaines entrep rises deviennent
possibles et certaines institutions, viables, quand une collectivite

humaine depasse un certain seuil numerique, meme si elle ne represente
qu'une faible propo rt ion de 1'ensemble provincial . Ainsi, la population
francophone de 1'Ontario n'est que de 7 % du total, mais elle forme
une communaute de 425 000 habitants, alors que dans 1'Yle-du-Prince-

tdouard un pourcentage de 8 % n'en represente que 8 000 . Aussi
trouve-t-on en Ontario un quotidien frangais, plusieurs stations de
radio et de television fr angaises et deux universites bilingues, alors que
1'equivalent n'est meme pas concevable dans 1'Yle-du-Prince-tdouard .

300. Les sept provinces en question ont des populations d'impor-

tance si inegalel, que le critere du nombre ne saurait avoir le meme
sens pour toutes . Il faudrait done en proposer plusieurs . Mais alors
quelle serait la valeur d'un critere qui changerait d'une province a
1'autre ? Nous croyons que, dans le cas de ces provinces, un critere
exprime en nombre absolu doit etre ecarte .

301 . Reste ]a proportion . C'est un critere plus approprie, car il est
sur qu'une population provinciale se regarde et s'evalue en fonction

1 . En 1961, dans ]a plus petite, 1'Yle-du-Prince-Edouard, on comptait 105 000 habi-
tants et dans la plus peuplee, la Colombie-Britannique, 1 629 000 .
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d'elle-meme . Reprenons la comparaison entre 1'Yle-du-Prince-$douard
et 1'Ontario : 8 000 habitants seraient a peine un Rot dans la province

la plus peuplee, mais comptent dans la plus petite . On pourrait donc
poser la regle suivante : deviendront desormais officiellement bilingues
les provinces ou la minorite officielle atteindra ou depassera un certain
pourcentage, le meme pour toutes .

Une proportion 302. Quel pourcentage ? II en va du choix des criteres comme du
de 10 % sens des mots : ils sont par definition arbitraires . Dans le cas present,

ce choix dependra largement de la philosophie dont chacun s'inspire .
Nous avons dit au debut du chapitre iv pourquoi nous estimons devoir
valoriser l'idee de minorite linguistique . Aussi est-ce dans cet esprit que
nous avons examine les divers criteres qui nous ont ete proposes, et qui
vont de 5 a 20 % . Le premier nous a paru trop faible : dans une
province ou la minorite officielle ne represente que 5 % de la popula-

tion, le nombre des regions ou sa presence compte est vraiment restreint .
11 lui serait donc difficile de fournir en assez grand nombre les compe-

tences necessaires a 1'etablissement d'un systeme provincial bilingue

(par exemple dans l'ordre judiciaire et dans le secteur de 1'education) .
C'est du moins la conclusion a laquelle nous sommes parvenus apres

1'examen de la situation dans toutes les provinces . Par contre, exiger

20 % nous apparait nettement excessif : si l'on retenait cette proportion
pour toutes les provinces canadiennes, seul le Nouveau-Brunswick

serait rejoint, et ni le Quebec ni 1'Ontario ne seraient officiellement

bilingues . Meme si, dans ces deux cas, le nombre absolu 1'a emporte a
nos yeux sur le pourcentage, il n'en reste pas moins que celui-ci est de

13 % pour la minorite de langue maternelle anglaise au Quebec et,
pour la minorite de langue maternelle frangaise en Ontario, de 7 % .
C'est pourquoi, il nous parait raisonnable d'adopter, comme regle

generale, la proportion de 10 % .

303 . En consequence, nous recommandons que toute province cana-

dienne dont la minorite linguistique officielle atteindra ou depassera dix

pour cent declare qu'elle reconnait 1'anglais et le frangais comme langues
officielles et qu'elle accepte le regime linguistique decoulant de cette

declaration .

304. 11 n'est pas impossible qu'un jour on rencontre ailleurs une
situation analogue a celle de 1'Ontario - oii la consideration du nombre

devrait 1'emporter sur celle du pourcentage . Il s'agirait alors d'un cas

d'espece a examiner comme tel .

3. Le regime linguistique des provinces officiellement bilingues

305. Nous avons a considerer d'abord quelles seront les conse-

quences pratiques de la recommandation proposee pour une province
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qui se declarera officiellement bilingue, quel regime linguistique lui
conviendra et quel ensemble d'obligations elle devra assumer pour

1'etre vraiment .
306. II sera utile d'examiner rapidement la seule experience de L'exp6rience

bilinguisme officiel dans une province canadienne, le Quebec, qui est du Quebec

officiellement bilingue en vertu de Particle 133 de 1'A. A. N. B. et d'un
ensemble de lois et de coutumes qui vont bien au-dela de cet Acte .

307. Disons d'abord cc que cet exemple ne signifie pas. Un siecle et

plus de bilinguisme officiel au Quebec n'a pas rendu bilingue la
majorite de la population . En effet, 75 % des Quebecois de langue
maternelle franqaise et 70 % des Quebecois de langue maternelle

anglaise sont demeures unilingues' . On notera que la majorite franco-
phone compte un plus faible pourcentage de bilingues, et cela en depit
de la puissance de 1'anglais en Amerique du Nord et malgre la situation
socio-economique exceptionnellement favorable a la minorite anglo-

phone . En effet, malgre cette double source de prestige et de force pour
la langue anglaise, les trois quarts de la majorite de langue maternelle

frangaise ne connaissent que leur propre langue maternelle . La regle
qu'on peut en tirer c'est que si le caractere officiellement bilingue d'une

province suppose la presence d'individus bilingues a divers postes clefs,
il n'impose pas le bilinguisme a la majorite des gens . Ainsi, recomman-

der que 1'anglais et le frangais deviennent officiels en Ontario et au
Nouveau-Brunswick, comme ils le sont au Quebec, ce n'est aucunement
laisser entendre que tous les citoyens de 1'Ontario et du Nouveau-
Brunswick auront l'obligation de devenir bilingues, ni qu'effectivement

ils le deviendront .
308. C'est quand meme exiger beaucoup des corps administratifs de

ces provinces . En effet, le Quebec, lui, a permis 1'edification de deux

reseaux d'enseignement, Fun en frangais et 1'autre en anglais, depuis la
maternelle jusqu'a l'universite2 . Les parents des deux groupes linguis-
tiques jouissent vraiment du droit de faire instruire leurs enfants dans
leur propre langue . Sur cc terrain, on peut parler d'egalite complete .

309. Tout citoyen du Quebec, quel qu'il soit, peut traiter a son
choix, soit en frangais, soit en anglais, avec tous les ministeres et

services de cette province . En outre, la plupart des publications et

formulaires officiels du gouvernement du Quebec paraissent en ces
deux langues . De plus, le Code municipal autorise 1'utilisation du

franqais ou de 1'anglais dans les reunions de conseil ; les documents,

proces-verbaux et reglements peuvent etre rediges dans 1'une ou 1'autre

103

1 . Nous sommes parvenus a ces r€sultats A partir de donnees que nous a commu-
niqu€es le Bureau federal de la statistique .

2 . Comme chacun sait, 1'ecole publique est d'abord confessionnelle, mais les catho-
liques peuvent faire leurs etudes en anglais comme en franrais . Quant aux francophones
protestants, ils occupent une place beaucoup plus modeste chez les protestants.
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Un regime
linguistique
commun :

1 . Egalite de
statut

langue, mais leur publication doit se faire dans les deux, sauf exception
permise par le ministre des Affaires municipales . Quant aux municipa-
lites importantes regies par la Loi des cites et villes, chaque conseil
peut arreter son reglement interne, mais les avis an public doivent etre
donnes en francais et en anglais .

310. Mais cela n'empeche nullement certaines municipalites du
Quebec de se soustraire d'elles-memes aux prescriptions du Code
municipal en matiere de bilinguisme, chaque fois que la composition de
leur population le justifie, sans causer pour autant de prejudice a leurs
contribuables . En d'autres termes, meme si le bilinguisme officiel de la
province de Quebec repond aux besoins de 1'ensemble d'une minorite
anglophone importante, il reste assez souple pour eviter d'inutiles

depenses d'energie et d'argent, la ou celles-ci seraient injustifiees vu
I'absence ou la quasi-absence de minorites locales de langue anglaise .

311 . Cependant, 1'on ne saurait degager de regles absolues de 1'expe-
rience quebecoise . D'abord, cette experience dure en realite depuis la
Conquete de 1760 : elle a done pu penetrer les moeurs . En outre, les
conditions de vie, 1'importance numerique et la situation des minorites
ne sont pas les memes d'une province a 1'autre, les langues n'y jouissent
pas d'un prestige egal . Dans chacune, la proportion des bilingues
differe grandement parmi la majorite comme parmi la minorite . On sait
done a 1'avance que les consequences pratiques du bilinguisme officiel

ne seront pas identiques dans les trois provinces, mais tenter de les
prevoir releverait de la fantaisie . En depit de toutes les variations

regionales previsibles, nous voulons determiner le minimum de recon-

naissance et de services qu'une province doit accorder pour pouvoir se
proclamer officiellement bilingue .

312 . En principe, 1'egalite de statut des deux langues devra y etre
absolue, meme si l'on sait que dans la pratique 1'anglais occupera une

plus grande place au Nouveau-Brunswick, et surtout en Ontario, et le

francais, davantage au Quebec . Cette affirmation signifie que l'egalite

des deux langues n'est pas discutable, mais qu'en meme temps elle
devient realisable settlement dans la mesure ou les circonstances le
permettent . Par exemple, il est permis de parler 1'anglais comme le
francais a 1'assemblee legislative du Quebec : c'est un droit absolul .
Mais parce que les deputes francophones sont bien plus nombreux que
les deputes anglophones, c'est le francais qui domine les debats . Cc
droit de parler les deux langues garde neanmoins une portee pratique et
une valeur symbolique : 1'anglophone pent s'exprimer dans sa langue
maternelle parce qu'il s'y sent plus a 1'aise, et comme il le fait en vertu

d'un droit reconnu a sa langue, personne ne peut lui reprocher d e

1 . 11 en est de meme depuis peu ~L 1'assemblee legislative du Nouveau-Brunswick .
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parler une langue 4 etrangere ;~. . Ainsi, la jouissance et 1'exercice de cc
droit lui permettent de s'identifier a une province en majorite franco-
phone .

313 . Une province officiellement bilingue devra d'abord legaliser 2 . Dans la
chez elle 1'usage de la langue anglaise et de la langue frant;aise dans les fonction

debats de 1'assemblee legislative ; les lois et les principaux reglements legislative

de cette assemblee devront aussi etre publies dans les deux langues ; i l
en sera de meme pour les registres, proces-verbaux et journaux de ces
chambres .

314. La condition ' de province officiellement bilingue entrainera la 3 . Dans 1'admi-
mise sur pied, a 1'echelon administratif, de certains services dans la nistration
langue minoritaire, quand ceux-ci sont necessaires pour appuyer le s
bureaux de 1'administration provinciale situes dans les regions bilingues .

Donc, la langue de travail dominante de la fonction publique au
Nouveau-Brunswick et surtout en Ontario sera tres certainement celle de
la majorite de la population, comme c'est le cas au Quebec . Mais toute

province officiellement bilingue devra reconnaitre a sa minorite le droit
de s'adresser a elle dans la langue de cette minorite et de recevoir une
reponse dans la meme langue .

315. Une province qui s'est declaree officiellement bilingue doit 4 . Dans 1'ordre

assurer en outre certains services judiciaires dans la langue de la judiciaire
minorite et prendre les mesures voulues pour que ceux-ci comprennen t

les appels a des tribunaux superieurs . Comme cela suppose d'impor-

tantes modifications a la procedure de ces cours et a la composition de
la magistrature, il conviendrait de les appliquer de fagon progressive,
selon 1'acheminement des causes deferees par les tribunaux de premiere
instance.

316. Ainsi la plupart des obligations que nous venons d'enumerer
- sauf celles relatives a la fonction legislative - ont d'abord trait aux
services a assurer aux minoritaires des regions bilingues . Leur sens se
precisera quand nous examinerons plus loin le << district bilingue n .

317. D'autres obligations decoulent rigoureusement de la notion de 5 . En education
province officiellement bilingue : celles qui se rattachent a 1'education .
Nous en traiterons au chapitre vi . Affirmons cependant tout de suite,
avec force, la necessite, pour toute province officiellement bilingue,
d'organiser son systeme d'education en vue de servir les deux commu-

nautes linguistiques .

318 . Nous avons decrit, dans ses grandes lignes, le regime linguis- Dans la pratique

tique qui sera propre aux provinces officiellement bilingues. Il est sur
que ni le Nouveau-Brunswick, ni surtout 1'Ontario ne sauraient 1'etablir

du jour au lendemain, sauf dans la fonction legislative oit la reforme

peut etre realisee tres rapidement . Dans la pratique, la conversion d'une

province aujourd'hui unilingue en une province officiellement bilingue
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entrainera la mise en route d'un processus permettant a cette province
de s'approcher par etapes des fagons de faire et des normes en cours
sur ce plan dans le Quebec . En somme, ce qui est demande au
Nouveau-Brunswick et a 1'Ontario, c'est de se montrer prets a accepter
sur-le-champ les reformes dans la fonction legislative, et a amorcer, dans
les fonctions administrative et judiciaire, comme en education, une evo-
lution qui les conduise, dans le plus bref delai possible, a la realisation

du regime propose . Quant au degre de bilinguisme reel auquel ces deux

provinces pourront atteindre, il sera fonction du nombre et de l'impor-
tance des regions bilingues existant dans cette province .

Predominance 319 . Faut-il le souligner de nouveau, « province officiellement
de la langue bilingue :~ ne signifie pas une province dont la plupart des habitants

de la majorite doivent devenir bilingues . Dans chacune, la predominance de fait de l a
provinciale langue parlee par la majorite est inevitable - et d'autant plus inevitable

que cette majorite sera proportionnellement plus nombreuse . Ainsi,
tout indique que la predominance de 1'anglais sera plus marquee en

Ontario qu'au Nouveau-Brunswick . Cette predominance de fait devrait,
a notre sens, entrainer la consequence suivante : s'il arrivait que la
minorite linguistique d'une province se trouvat en majorite en quelque
region de cette province, meme alors, aucune partie de 1'Ontario et du
Nouveau-Brunswick ne devrait etre regardee comme uniquement fran-
cophone, -aucune partie du Quebec ne devrait etre regardee comme
uniquement anglophone . Tous les services destines a l'ensemble des
habitants d'une province doivent etre accessibles au niveau regional,
aussi bien dans la langue de la majorite provinciale que dans la langue
de la majorite regionale . Par exemple, le comte de Madawaska (Nou-

veau-Brunswick), ou les francophones comptent pour 94 % de la
population, serait considere comme bilingue . Toutefois, dans le cas de
services destines formellement a Fun des deux groupes linguistiques, on
pourrait se limiter a 1'usage d'une seule langue (celle de la majorite on

celle de la minorite provinciale), par exemple dans un service scolaire
destine a Fun des deux groupes linguistiques seulement .

Responsabilite 320 . Le gouvernement du Quebec est le seul du continent nord-ame-
particuliere ricain qui soit elu par une majorite francophone . Cela lui confere une
du Quebec responsabilite linguistique tres particuliere . La question reviendra cons-

tamment dans notre rapport, mais elle se pose deja sur le terrain des

langues oflicielles : qualite de la langue utilisee, affirmation pratique et
symbolique du frangais . Nous croyons meme que le Quebec aurait

interet a examiner de pres ses propres pratiques linguistiques, notam-
ment dans ses relations avec 1'autorite federale et avec les autres

provinces . Notre enquete a revele (§ 191), dans le cas des ententes
conclues entre le Quebec et les autres pouvoirs publics, une certaine

incoherence dans le choix de la langue utilisee . Par exemple, il parait
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assez etonnant que le Quebec se soit servi uniquement de la langue
anglaise dans la redaction de certaines ententes . La regle pourrait etre
d'utiliser les deux langues dans tous les documents interprovinciaux
d'une certainc importance qui impliquent le Quebec, et pour les ententes
federales-provinciales . Toutefois, si toutes les provinces a majorite
anglophone continuaient de communiquer uniquement en anglais avec

Ottawa, il semblerait indique que le Quebec communique en frangais .
Mais 1'important serait que le Quebec formule clairement dans ce
domaine une politique definie .

321 . Dans notre expose, nous nous sommes largement inspires du
<< mod'ele ~ quebecois . Certes, nulle part au Nouveau-Brunswick ou en
Ontario 1'on ne trouve 1'equivalent francophone de la communaute
anglophone de Montreal, au double point de vue de sa concentration
numerique et de son influence socio-economique . Cependant, nous

avons cru sage de nous appuyer, dans la mesure du possible, sur une
longue experience . Nous avons souligne que, tout en etant genereux et
coherent, le systeme quebecois garde de la souplesse et n'impose a
personne d'obligations inutilement onereuses . En outre, c'est un en-
semble tres complexe, ou coexistent toute une serie de situations fort
differentes les unes des autres . II est vrai que la communaute de langue
maternelle anglaise de Montreal, avec sa richesse collective et ses
remarquables institutions, constitue a elle seule 71 % de la minorite de
langue officielle au Quebec, mais il reste plus du quart de cette minorite
qui vit dans des conditions souvent tres differentes : par exemple dans

les Cantons de 1'Est, le comte de Pontiac ou la Gaspesie . Si 1'Ontario et

le Nouveau-Brunswick acceptent de se declarer officiellement bilingues,
ces deux provinces trouveront profit a voir, de plus pres que nous
n'avons pu le faire ici, comment toute une gamme de probl'emes
pratiques ont ete resolus dans le Quebec .

322 . Nous croyons meme que ces trois provinces auraient interet a se
consulter et a negocier entre elles en fonction de nos recommandations .
Au cours de rencontres tripartites, an plus haut echelon d'abord, puis an
niveau des ministeres en cause, elles pourraient, sans rien sacrifier de leur
autonomie respective, definir concretement le regime qu'elles entendent

accorder a leurs minorites de langues officielles . Elles pourraient en outre

discuter de 1'entraide a envisager dans divers domaines . Nous esperons
que de la sorte sera fixe avec le plus grand realisme et la plus grande

generosite, le sort commun des minorites de langues officielles dans les

trois provinces ou vivent 89 % de ces minorites .
323. 11 ne faut pas cacher, cependant, qu'il s'agit de reformes

majeures pour le Nouveau-Brunswick et 1'Ontario . On leur demande

d'accorder a leurs minorites de langue officielle ce que le Quebec donne

a la sienne depuis plus d'un siecle .

Negociations
entre ces
provinces

107
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4. Le regime linguistique des autres province s

324. Suivant notre conception du Canada a venir, ces sept provinces
n'auront pas a adherer au regime linguistique que nous avons esquisse
pour le Quebec, le Nouveau-Brunswick et l'Ontario . Ceci ne signifie
pas qu'elles doivent etre considerees comme unilingues . Elles aussi de-
vront reconnaitre 1'existence, sur leur territoire, de minorites de langue

officielle et prendre les mesures qui s'imposent . Nous recommandons

que les provinces autres que le Quebec, le Nouveau-Brunswick et 1'On-
tario reconnaissent 1'usage du frangais et de 1'anglais dans leurs assem-
blees legislatives, et que ces provinces procurent a leurs minorites

francophones les services appropries en frangais . Pour faire suite aux

recommandations que nous ferons plus loin, elles devront prendre
certaines dispositions decoulant de la creation possible de districts
bilingues a 1'interieur de leurs frontieres, ainsi que d'autres en vue de
faciliter 1'acces des minorites a 1'enseignement dans leur langue .

325. Le Manitoba et la Nouvelle-$cosse sont a nos yeux des cas

particuliers . Les Manitobains de langue maternelle frangaise - pres de
61 000 - ont un long passe dans cette province et ils beneficiaient
autrefois de droits etendus en matiere de langue et d'education . De

meme, en Nouvelle-$cosse, la communaute de langue maternelle fran-
raise se trouve passablement concentree dans certaines regions ou son
implantation remonte loin dans 1'histoire ; de plus, elle a des liens
etroits avec la communaute francophone du Nouveau-Brunswick .

Compte tenu de ces realites, il se peut fort bien que les gouvernements
de ces deux provinces veuillent aller resolument au-dela des mesures
que nous recommandons ici ; peut-etre ces provinces voudront-elles
d'elles-memes devenir aussi « provinces officiellement bilingues i, et se

dormer le regime linguistique complet que ce statut implique .

326. Les sept provinces devront tenir compte des regions a forte
concentration minoritaire . Il s'ensuit que le gouvernement provincial

doit mettre sur pied un minimum de services dans la seconde langue, ne
serait-ce que pour communiquer avec certaines administrations locales .

Dans nombre de secteurs, il suffira d'un service de traduction ; dans le

domaine de 1'education, les exigences seront beaucoup plus grandes . Il

est evident que le probleme se posera a peine dans le cas de Terre-
Neuve ou en 1961, on comptait environ 3 000 Canadiens de langue
maternelle frangaise, soit moins de 1 % de la population. Il sera beau-

coup plus reel au Manitoba, par exemple, ou les 61 000 personnes de
langue maternelle frangaise constituent 7 % de la population .

327. Dans toutes ces provinces, la connaissance du frangais est tres
inegalement repandue, et il sera souvent difficile de realiser quelques-
unes des reformes que nous estimons necessaires . Les provinces

officiellement bilingues, et partieulierement le Quebec, pourraient offrir
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leur collaboration . Nous croyons que les provinces auraient grand
interet a s'entendre entre elles sur des echanges de services touchant ]a
formation de collaborateurs francophones, tout particulierement de
professeurs . La mise en commun des ressources permettrait d'obtenir .
de meilleurs resultats .

328 . L'effort qui est demande a toutes les provinces, et surtout aux
provinces officiellement bilingues, n'est pas aussi onereux qu'il pourrait
sembler a premiere vue, mais il est neanmoins considerable . 11 presup-
pose que les provinces souscrivent an principe de 1'egalite . Nous ne

voyons pas comment ce principe, une fois admis, pourrait s'appliquer
dans 1'ensemble du Canada sans que les provinces acceptent un regime
linguistique du genre que nous recommandons .

C. Les districts bilingues

329. Nous nous sommes attaches jusqu'ici a decrire les regimes

linguistiques an niveau federal et a celui des provinces . Leur mise en

eeuvre, a 1'echelle du Canada ou de chaque province concernee, affec-
tera surtout les services centraux des gouvernements en cause et les

relations des citoyens avec les organes de 1'administration publique . Si
necessaires et si benefiques qu'elles soient, ces seules reformes ne

suffiront pas a assurer une veritable egalite de chances aux deux

langues officielles la ou cette egalite est possible . Nous devons d'abord
prevoir un ensemble de pratiques linguistiques qu'utiliseront les orga-

nismes federaux et provinciaux an sein des collectivites ou sont dispen-
ses leurs services . Nous devons en outre elaborer des regles et des
normes d'action pour les commissions scolaires et autres institutions
municipales .

330 . Notre objectif sera, en consequence, d'obtenir de tous les pou-

voirs publics interesses une action convergente afin que la minorite d'une
region donnee regoive des services dans sa langue . Car ce qui compte
vraiment, ce n'est pas tant la reconnaissance d'un droit specifique que la

reorientation, sur le plan linguistique, d'un ensemble d'institutions rele-

vant des trois niveaux de gouvernement . Leur action conjuguee modifiera
sensiblement, dans un lieu bien delimite, les conditions de vie de la

minorite .

331 . Nous allons donc proposer la creation de K districts bilingues 2 .,

c'est-a-dire de zones speciales a 1'interieur desquelles les competences
federale, provinciale et locales definiront et etabliront un regime
linguistique approprie . Ces districts seront des regions ou ]a minorite

officielle est assez importante pour justifier le genre de reorientation
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linguistique qui nous parait souhaitable . Nous allons proposer que le

cadre du district bilingue soit defini principalement par la consolidation
des groupes de la minorite linguistique officielle . Ce cadre geographique

repondra ainsi a des besoins linguistiques reels .

332. La consolidation parait necessaire pour plusieurs raisons d'ordre
pratique . Il est certain que les ressources humaines sont plus riches

et plus diversifiees au sein d'une region homogene et assez vaste que

dans une municipalite isolee . II y aura en outre de bonnes raisons d'y
grouper un grand nombre de services federaux, provinciaux et munici-

paux, pour y servir une minorite suffisamment importante . Dans le

domaine scolaire en particulier, la necessite et la possibilite de dispenser

un enseignement secondaire dans la langue de la minorite sont bien plus

grandes dans des regions comme l'Outaouais-Saint-Laurent, en Ontario,
ou le Nord et I'Est du Nouveau-Brunswick, qui sont frangaises dans

une forte proportion, que dans une paroisse rurale ou la minorite fran-

gaise est isolee au sein d'une region de langue anglaise .

333. Le regroupement des minorites en districts bilingues s'impose
aussi pour des motifs d'ordre psychologique . Dans les parties du pays

&i la minorite a une importance, non pas seulement locale, mais

regionale, sa presence est bien mieux perque par la majorite . Dans ces

regions, il sera plus aise, a l'ordinaire, de persuader la majorite de
reconnaitre la langue de la minorite que la oii le fait minoritaire passe

quasi inapergu. Par ailleurs, la reconnaissance de sa langue au niveau

regional aura une grande importance morale pour la minorite, qui se
sentira ainsi mieux acceptee, mieux enracinee et plus vigoureuse. La

reconnaissance de droits linguistiques clairs et indiscutables au-dela du

territoire de la municipalite ou de la commission scolaire accroitra la
vitalite culturelle de la minorite .

334. Nous reconnaissons en principe 1'utilite de recourir aux lignes

de demarcation des divers gouvernements locaux actuels pour mini-

miser le risque de confusion et fournir une base a nos propositions

concernant les responsabilites des administrations locales . Toutefois,

comme la region habitee par une minorite linguistique s'etend, dans

plusieurs cas, bien au-dela des circonscriptions administratives exis-

tantes, chacune devra etre traitee comme un ensemble .

335. Le district bilingue n'est ni une nouvelle competence ni, a
proprement parler, une nouvelle structure administrative . Il visera

plutot a faire converger, au plan linguistique, des services emanant de

competences existantes . Notre but reste le meme : etre equitable a

1'endroit des minorites de langue officielle et ne pas imposer aux
majorites des obligations trop lourdes .
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1. La delimitation des districts bilingues

336. Pour y parvenir dans une region donnee, nous allons nous

demander quelles regles permettront de delimiter un district bilingue .

Dans ce but, nous utiliserons la division de recensement comme unite

statistique, car celle-ci nous permettra de decouvrir les noyaux linguis-
tiques, fut-ce de maniere approximative . La division de recensement
n'est pas, a proprement parler, une division administrative puisqu'elle

ne sert qu'aux fins du recensement . Mais elle est plus sure que beau-

coup de divisions administratives parce que plus stable . En outre, 1'une
de ses raisons d'etre c'est precisement de rendre compte de la composi-

tion linguistique du Canada. Elle permet donc de suivre localement,

d'un recensement a 1'autre, 1'evolution de chaque groupe de langue
officielle .

337. Mais quelles divisions de recensement devrons-nous retenir ?

Celles, evidemment, ou vivent un nombre suffisant de minoritaires

d'une langue officielle - que le recensement rejoint par la categorie
<< langue maternelle ~ . Nous suggerons, dans une premiere etape, que la
proportion de 10 % serve de critere pour deternuner les divisions de
recensement a retenir . Sans etre parfait, il permet de rejoindre la

plupart des groupes minoritaires, tant anglophones que francophonesl .
338. Cinquante-quatre divisions de recensement satisfont au critere

que nous proposons . Quarante-trois d'entre elles sont situees en Onta-
rio, au Quebec et au Nouveau-Brunswick ; les autres se trouvent en

Nouvelle-tcosse (4), dans 1'Yle-du-Prince-tdouard (1), au Manitoba
(4), en Saskatchewan (1) et en Alberta (1) . Si 1'on examine bien la
situation, on remarquera que, dans la plupart des cas, et surtout dans

les trois provinces officiellement bilingues, ces divisions de recensement
sont contigues ; ainsi, nous pouvons reperer immediatement des blocs
de population .

Province
Division de % de la minorite de
recensement N° langue oflicielle=

Ile-du-Prince-Edouard Prince 2 16, 3

Nouvelle-E.cosse Digby 6 37, 7

Inverness 10 23, 4
Richmond 15 46, 7
Yarmouth 18 32, 8

1 . Sur les droits des groupes minoritaires qui vivent dans des municipalites situ6es
en dehors des districts bilingues, voir les §§ 358 et suivants.

2 . C'est-a-dire, A 1'echelle de la division de recensement, le % de la minorit6 de
langue maternelle anglaise dans le Qu6bec, et de la minorit8 de langue maternelle
frangaise dans les autres provinces .

11 1

Quelles divisions
de recensement ?
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Province
Division de % de la minorite de
recensement N° langue officielle'

Nouveau-Brunswick Gloucester 4 85, 2

Kent 5 81,9
Madawaska 7 94, 2
Northumberland 8 26, 7
Restigouche 10 61, 0
Sunbury 12 10,5
Victoria 13 37,5
Westmorland 14 40, 5

Quebe c

Ontario

Argenteuil 2 30, 4
Bonaventure 9 14, 2
Brome 10 52, 4
Chambly 11 24, 0
Chateauguay 15 29, 8
Compton 17 20, 1
Deux-Montagnes 18 17, 9
Gaspe-Est 22 15, 5
Gatineau 25 30, 3
Huntingdon 27 40, 0
Laprairie 34 13,4
Missisquoi 43 21,4
Ile-de-Montreal 48 24,0
$e-Jesus 49 13, 9
Papineau 52 12,9
Pontiac 53 55, 0
Richmond 57 12, 6
Rouville 59 13, 5
Saguenay 60 10,6
Sherbrooke 62 14, 1
Stanstead 64 23, 0
Saint-Jean 66 10, 3
Temiscamingue 68 10, 7
Vaudreuil 72 23, 7

Algoma 1 11,9
Carleton 4 22, 9

Cochrane 5 46, 1

Essex 10 10,8
Glengarry 12 47, 5

Nipissing 30 36, 0

Prescott 39 82, 6

Russell 43 77, 4

Stormont 45 36, 6

Sudbury 46 33, 1

Timiskaming 48 26, 7

1 . Voir la note 2, page pr6c€dente .
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Province

Manitoba

Division de % de la minorite de
recensement No langue officielle

Division de recensement 1 31, 1
Division de recensement 3 12, 0
Division de recensement 6 14, 3
Division de recensement 19 13, 9

Saskatchewan Assiniboia 3 18, 3

Alberta Saint-Paul-Bonnyville 12 18, 1

339. Il faut souligner qu'aucune de ces divisions ne formera neces-

sairement un district bilingue. Car, tout en permettant de deceler Ia

presence de francophones ou d'anglophones en situation de minorite

dans une region donnee, la division de recensement ne revele pas com-
ment ils s'y repartissent . Imaginons, par exemple, que dans deux divi-

sions voisines, que nous appellerons les divisions A et B, la proportion

des minoritaires soit respectivement de 20 % et de 3 % . Il se peut
qu'un examen plus approfondi de ce territoire revele que les minori-

taires y sont inegalement distribues, par exemple qu'ils sont groupes

dans un secteur limite de celui-ci, ce qu'on peut exprimer, graphique-
ment, de la facon suivante :

2-0 %

Si la division de recensementt elle-meme etait choisie comme la region

dont on fera un district bilingue, alors en toute probabilite 1'ensemble
de la division A deviendrait bilingue, et 1'ensemble de B demeurerait
unilingue . Or, dans la situation definie par notre figure, il arrive que
les minoritaires sont masses au bas de la . division A et dans la region
adjacente de la division B . Faudrait-il imposer le bilinguisme officiel
aux regions unilingues de Ia premiere, et negliger Ia fraction bilingue de
Ia seconde ? Nous ne le croyons pas. Darts un pareil cas, c'est 1'en-
semble de la partie marquee en noir qui devrait etre erigee en un seul

district bilingue, a 1'exclusion du reste des divisions A et B . Cet
exemple theorique, plus simple que n'est Ia situation reelle dans ]a

11 3

1 . Le terme . division de recensement . correspond aux . comt€s . dans 1'Est du
Canada . Dans 1'Ouest, les comtes n'existant pas, on utilise le terme meme - division de
recensement - .
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plupart des regions, permet neanmoins de comprendre en quoi la
division de recensement aidera a delimiter le district bilingue, mais ne
saurait a 1'avance etre confondue avec lui .

340. Pour determiner ou habitent exactement, dans une division de
recensement donnee, les groupes minoritaires parlant une langue
officielle, il faudra examiner chacune des subdivisions', dont ]a plu-

part correspondent a des municipalites . La seconde etape sera donc

consacree a 1'examen de la composition linguistique de chacune des
subdivisions de ces 54 divisions de recensement . Nous proposons que
toute subdivision comptant 10 % ou plus d'habitants de langue ma-

ternelle anglaise ou frangaise en situation minoritaire soit consideree
comme partie eventuelle du district bilingue . Ce critere de 10 % a un

caractere arbitraire, comme 1'aurait du reste tout autre critere (8 ou
15 %, par exemple) . Nous avons dit qu'a notre sens une minorite
officielle doit etre reconnue d'es qu'elle est viable, mais il n'existe pas de
nombre magique an dela duquel un groupe devient a viable 2,, ou en
deqa duquel il ne l'est pas . Le salut d'une langue et d'une culture tient a
plusieurs facteurs, dont la volonte de vivre est sans doute le plus
important . Comme il faut bien etablir un critere quantitatif, nous
estimons que, dans l'optique ou nous nous plagons, 10 % est un critere

raisonnable . Apres 1'examen detaille des subdivisions, il sera possible

de tracer les frontieres des districts bilingues dont chacun sera, de fait,
une agglomeration de subdivisions de recensement dans lesquelles se
trouvent des concentrations de la minorite linguistique .

341 . La creation et la delimitation exacte de ces districts releveront
juridiquement des pouvoirs publics, au niveau federal comme au niveau

provincial . Il faudra donc que le gouvernement federal et celui de la
province interessee s'entendent sur un critere commun qui permettra de

tracer les frontieres des districts bilingues . En consequence, nous recom-

mandons que des districts bilingues soient crees an Canada et que par
voie de negociation, le gouvernement federal et le gouvernement pro-

vincial concerne fixent les limites exactes de chacun .

342. Nous presumons que les autorites locales seront consultees .
D'abord, l'importance de leur role ne cesse de croitre, au moins dans

les principaux centres urbains . Elles remplissent des fonctions de plus

en plus nombreuses, et exercent ainsi une influence de plus en plus

directe sur les conditions de vie de leurs contribuables . Enfin, 1'efficacite

de plusieurs mesures provinciales dependra en grande partie de leur

1 . Dans toutes les provinces, ces subdivisions correspondent i ; diverses formes de
municipalit6s, compte tenu de 1'organisati on municipale de chaque province . Dans
1'optique que nous avons adoptee, seule la Nouvelle-cosse fait exception, car les sub-
divisions de recensement y ont 8te designEes par le B . F . S . Moyennant les adaptations
qui s'imposent, la m€thode que nous avons esquissEe peut quand meme s'appliquer
partout .
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degre de collaboration . C'est pourquoi les autorites federales et provin-
ciales devront accorder la plus grande attention aux particularismes
locaux .

343 . Les deux principales etapes seront donc les suivante s

a) Determination de l'unite de bas e

1) Reperage des divisions de recensement dans lesquelles la mino-
rite linguistique officielle compte pour au moms 10 % de la popu-
lation .
2) Examen des donnees demographiques des subdivisions que con-
tiennent ces divisions, afin de determiner les points de concentra-

tion de la minorite linguistique officielle .
3) Examen des donnees demographiques des divisions contigues . Si
dans 1'une ou plusieurs d'entre elles, on trouvait des subdivisions
oit la minorite atteigne on depasse le seuil de 10 %, alors on devrait
songer a inclure ces subdivisions dans le district bilingue .
4) Delimitation provisoire de chaque district bilingue a partir des
resultats obtenus au cours des etapes 2 et 3 .

b) Comparaison du district bilingue provisoirement delimite avec les
regions administratives existantes a 1'echelle federale, provinciale ou

locale .

On objectera que ces regions administratives coincident rarement

entre elles, et qu'elles pourraient ne pas coincider non plus avec le
district bilinguel . Chaque fois qu'il sera possible de faire concorder

les limites du district bilingue et celles des regions administratives

(federales, provinciales ou locales) dans un meme territoire, de tels
ajustements devront etre effectues . Des modifications en sens inverse

pourraient aussi etre faites . Ainsi, il arrivera souvent qu'une region
administrative soit plus etendue que le district bilingue, et que le

bureau regional soit situe hors des limites de celui-ci . L'administra-
tion competente aurait alors un choix a faire : on creer une sous-
region administrative qui coinciderait avec le district bilingue, ou

1 . Cette situation est imputable A 1'extreme complexit€ de I'administration publique
dans les pays A regime federatif. An Canada, elle tient aussi A la multiplicite et hL
1'enchevetrement des circonscriptions utilisees A des fins administratives . En effet, la
coutume veut ici que chaque niveau de gouvernement etablisse de fagon independante les
circonscriptions qu'il juge les plus appropri6es h ses fins administratives . Bien plus, ces
gouvernements permettent ii la plupart de leurs services, chacun dans sa sph8re, de de-
couper le territoire de fagon independante, en fonction de leurs propres fins administra-
tives. Les societes d')rtat et les institutions semi-autonomes jouissent de la meme liberte .
Devant cette fork de divisions administratives ne co'incidant pas entre elles, nous ne
voyons pas laquelle, A 1'exclusion des autres, nous pourrions pr8ferer pour lui donner
un role linguistique . C'est pourquoi nous avons parl6 de collaboration entre les pouvoirs
publics dans un district bilingue, et c'est pourquoi aussi cette convergence ne pourra
etre realisee que par 8tapes mesurees, et progressivement .
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veiller a ce que les services assures au district bilingue par la grande
region administrative satisfassent aux normes requises qui seront
definies plus loin.

344. Une fois la derniere etape franchie, le district bilingue pourra
etre formellement erige par une entente federale-provinciale .

345 . On doit prevoir qu'il se posera deux autres problemes . En

premier lieu, il est propose que les subdivisions dont la minorite de

langue officielle repond au critere du 10 % soient considerees comme
les principales parties composantes du futur district ; mais quelques

municipalites, situees aux environs immediats des frontieres, ne repon-

dront pas a ce critere . On devra autant que possible former les districts
de fagon a n'y pas inclure des municipalites oil la minorite n'atteint

pas 10 % . Cependant, quand on n'aura pu 1'eviter, on devra permettre

a ces subdivisions, c'est-a-dire a ces municipalites, de dispenser les
services relevant de leur competence en une langue seulement, et de
faire quand meme partie du district pour profiter des services qui y sont
dispenses par les autres administrations locales et par les gouverne-
ments provincial et federal . Le second probleme a trait a la dimension

des districts bilingues, qui variera forcement . Une grande souplesse sera
requise a ce sujet au cours des negociations que nous suggerons

d'entreprendre . Par exemple, une solution conviendra a Montreal, qui
est l'une des regions les plus densement peuplees au Canada et ou le

reseau de gouvernements locaux est des plus complexe ; une autre

s'imposera la ou la population est clairsemee, comme dans le Nord-Est
de 1'Ontario . Il appartiendra aux negociateurs d'en decider .

346. Une entente federale-provinciale au sujet des frontieres des
districts est evidemment fort souhaitable, et nous croyons qu'elle est

possible . Toutefois, si Iles negociations entre le gouvernement federal et
le gouvernement de la province concernee etaient rompues avant la con-

clusion d'un accord, nous recommandons a 1'un et a 1'autre, chacun
agissant de son cote, de declarer sans delai officiellement bilingues Iles
regions que chacun aura delimitees . Dans un tel cas, il n'y aurait pas de
district bilingue integral, mais une partie de la minorite pourrait a tout
le moins compter sur un certain nombre de services gouvernementaux

dans sa langue .
347. Une fois le reseau mis en place, il suffira de 1'adapter aux nou-

velles conditions demographiques apres chaque recensement decennal .

A cette fin, nous recommandons la creation d'un conseil de revision

federal-provincial . Les principales fonctions de ce conseil seront :

a) de designer comme districts bilingues, on parties de district bilingue,

Iles regions ou la minorite officielle viendrait a atteindre le seuil de dix

pour cent ; b) de rayer du nombre des districts bilingues, ceux ou

l'importance numerique de la minorite officielle aurait notablement decru.
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348. A la fois pour favoriser la stabilite des districts et pour

proteger dans une mesure raisonnable les droits acquis, nous suggerons
que soit etab li un palier au-dessous duquel un district cesserait d'etre
officiellement bilingue . Cc palier pourrait etre de 7 % . Ainsi, des
fluctuations locales sans amplitude n'entraineraient pas un changement
de statut : par contre, un district ne continuerait pas a demeurer
artificiellement bilingue lorsque sa minorite officielle aurait cesse d'etre
significative . L'experience finl andaise indique qu'un pareil systeme peut
fonctionner a la satisfaction de la majorite comme de la minorite .

349. Rappelons que ]a langue de la majorite provinciale sera
o fficielle, bien entendu, dans 1'ensemble des services de chacune des
provinces . Les recommandations concernant les districts bilingues ont
pour but d'etablir les droits de la langue de la minorite, les droits
linguistiques de la majorite provinciale n'etant pas mis en cause .

2 . Le regime des districts bilingues

350. Ici encore, nous allons nous inspirer de 1'exemple du Quebec,
ot1 1'on peut dire que plusieurs des elements du district bilingue existent
deja . Nous retrouverons quelques-uns des domaines deja examines dans

1'etude des provinces bilingues, comme la justice et 1'administration .
Mais ici, au niveau des districts, les deux competences, federale et

provinciale, vont se rencontrer sur un meme territoire ; il s'y ajoutera
une troisieme dimension : celle du. gouvernement local qui est une
emanation des provinces.

351 . Au niveau des districts, les gouve rnements locaux sont seuls a
exercer une fonction legislative . On devra selon nous exiger des con-
seils municipaux et autres corps publics a caractere local, situes an sein
d'un district bilingue, qu'ils permettent 1'emploi des deux langues

officielles dans leurs deliberations, et que leurs arretes et reglements
soient rediges et publies en anglais et en fran gais .

352. Dans le domaine judiciaire, il importe que partout au Canada

les tribunaux situes au sein des districts bilingues acceptent que les
plaidoyers soient faits en anglais ou en fran gais, et fournissent, au
besoin, un service de traduction approprie . Ceci vise les tribunaux
provinciaux aussi bien que federaux . Les t ribunaux de premiere ins-
tance devront donc etre dotes d'une capacite bilingue reelle . Tous les
formulaires et tons les ordres de cour devront etre rediges dans les deux
langues officielles . Des services stenographiques bilingues et des services
d'interpretation devront y etre disponibles, meme s'il faut, pour y
parvenir, recourir a des equipes mobiles . En outre, comme nous 1'avons
deja vu dans notre etude des provinces bilingues, les cours d'appel
devront offrir des services analogues .
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Bureaux des
administrations

provinciales
etfederale s

Services
administratifs

locaux

353 . Nous prevoyons que la creation des districts entrainera d'im-
portantes consequences au plan administratif . Tous les bureaux provin-
ciaux et federaux situes dans un district bilingue devront pouvoir, grace
a la composition de leur personnel, traiter en anglais et en frangais
avec la population, que ce soit de vive voix ou par ecrit . Ce West pas
que tout le personnel doive etre bilingue : un certain nombre d'em-
ployes bilingues suffiront pour assurer ces services . Ces employes
pourront repondre aux lettres ou demandes de renseignements en

anglais ou en frangais, selon le cas . Les formulaires, avis, communica-

tions, etc ., seront bilingues ou facilement disponibles dans 1'une et
I'autre langue . La signalisation sera bilingue (ou, peut-etre dans le cas
des signaux routiers, pictographique) .

354 . Dans les districts bilingues, les administrations locales dispense-
ront leurs services dans les deux langues officielles - qu'il s'agisse de

communications orales ou ecrites - selon les modalites definies dans
les paragraphes qui precedent. On accordera ]a priorite aux services qui

entrainent un contact personnel : service social, hopitaux et police .

Avec le temps, tous seront en etat de remplir leurs fonctions aupres
du citoyen anglophone ou francophone dans sa propre langue et, dans
la mesure du possible, de comprendre sa culture .

355. Ce sont la les taches nouvelles que nous proposons aux admi-
nistrations locales comprises a 1'interieur des districts bilingues . Y a-t-il
lieu de preciser davantage comment ces taches pourront, dans la
pratique, etre mises a execution ? 11 n'est pas possible d'entrer ici dans
les details : les fonctions d'une administration locale sont trop variees,

trop complexes, et elles evoluent trop rapidement pour que nous
puissions prevoir tous les problemes et leur proposer des solutions . A
est beaucoup plus sage de faire confiance a I'experience et au jugement
des personnes immediatement concernees . Pourtant, nous devons men-
tionner quelques problemes courants et esquisser certaines solutions .

356. Arretons-nous d'abord au probleme qui se posera aux petits
bureaux qui, dans une administration locale, dispensent des services
tres importants avec 1'aide d'un personnel minime n'ayant qu'une
competence linguistique limitee, et disposant d'un budget restreint .
Comment pourront-ils faire face aux exigences nouvelles decoulant de

1'etablissement des districts bilingues ? La solution a cc probl'eme

reside, selon nous, dans le regroupement de leurs ressources avec celles
des autres bureaux se trouvant dans la meme situation . On pourra

mettre sur pied des services communs de traducteurs et d'interpretes ;
de meme, un central dactylographique permettrait a plusieurs bureaux

d'avoir acces aux rares ressources linguistiques disponibles . Il serait
possible d'organiser conjointement des cours de langues specialement

destines aux standardistes et aux surveillants d'immeubles, ainsi qu'aux
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autres employes dont les fonctions n'exigent qu'une comprehension et
un vocabulaire limites. Cette mise en commun des ressources permet-
trait aussi aux gouvernements, federal et provinciaux, d'apporter une
aide financiere et technique plus efficace. 11 existe de nombreux prece-
dents d'une collaboration intergouvernementale de cette nature.

357. Mais il restera des secteurs qui devront etre en mesure d'assu-
mer seuls leurs obligations en matiere de langues . La police, le service
des incendies, les hopitaux et certains autres services d'urgence doivent
pouvoir traiter avec le public dans les deux langues . En effet, la plupart
des bureaux de 1'administration locale devront, a cette fin, posseder
leur propre personnel bilingue .

358. La collaboration de plusieurs services sera plus difficile a
realiser dans les municipalites qui, sans se trouver a 1'interieur d'un
district bilingue, comptent neanmoins une minorite superieure a 10 %
de la population totale . Le cas, heureusement, est rare, mais les
problemes qu'il suscite n'en meritent pas moins qu'on s'y arrete .
Quelles mesures pourront etre envisagees ?

359. Il n'est pas exclu, meme ici, que les services en cause puissent
s'associer a des voisins dont la clientele minoritaire n'atteindrait pas
10 % . Une fois admis le principe qu'une administration locale soit nor-

malement en mesure de traiter avec les contribuables dans les deux
langues officielles, il n'y aura pas lieu de s'en tenir rigoureusement a la
regle des 10 % . Nous recommandons que les gouvernements provin-
ciaux modifient la legislation touchant les municipalites de maniere a
faire disparaitre tout obstacle qui s'oppose a 1'emploi de I'anglais et du
frangais dans les administrations locales . Ainsi rien n'empechera 1'ex-
tension du service bilingue au-dela des districts ou ce service sera
devenu obligatoire . Que la collaboration avec les administrations locales
se revele possible ou non, les services administratifs centraux des

gouvernements federal et provinciaux devront etre en mesure de fournir

une aide genereuse aux administrations locales en dehors des districts
bilingues . L'enseignement est un secteur particulierement important qui
demandera une attention toute speciale .

360. Les problemes des grands centres et des agglomerations urbaines
de 100 000 habitants et plus meritent une consideration particuliere .
C'est dans ce secteur que, de plus en plus, se concentre la vie
canadienne . L'influence economique, sociale et culturelle des grandes
agglomerations deborde largement leurs frontieres . Mais elles aussi
evoluent rapidement : plus que partout ailleurs les nouvelles formes de
gouvernement y sont 1'objet de reflexion et de discussions . On devra
proceder avec precaution et souplesse pour adapter a ces villes la
formule du district bilingue .
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361 . Montreal, avec ses environs, est un exemple frappant . Les

administrations municipales et locales s'y chevauchent et s'y entre-

melent : rarement coIncident-elles avec les circonscriptions administra-

tives federales et provinciales . Sur 1'ile elle-meme, des frontieres assez

bien definies separent les groupes linguistiques, mais la banlieue a sou-
vent 1'aspect d'un damier compose de diverses communautes culturelles .

Neanmoins, nous en avons le sentiment, ceux qui auront pour tache

d'organiser les districts pourront, s'ils usent de patience et de bonne

volonte, atteindre les objectifs que nous avons definis et prevoir des

modifications aux structures administratives .

362. Dans plusieurs grands centres, il arrivera qu'une minorite lin-
guistique importante en soi, ne constitue qu'une proportion relativement

petite de la population totale . Sa situation ne saurait justifier la

creation d'un district bilingue, ni meme une reconnaissance linguistique

officielle de la part de l'administration locale . C'est le cas notamment

de Toronto, Edmonton et Quebec. Dans les deux premieres agglomera-

tions, les minorites francophones sont respectivement de 26 000 et

11 000 ames . Quant a Quebec, elle a une minorite anglophone de

13 000 personnes . Des groupes de cette importance ne sont pas negli-

geables et on doit satisfaire a tout le moins certains de leurs besoins

culturels . A notre sens, il importe de leur assurer d'abord un enseigne-

ment approprie .

363. Une autre mesure importante pourra souvent etre realisee .
Parmi les memoires qui nous ont ete presentes, un grand nombre

insistaient sur l'importance qu'il y avait a creer des centres culturels

frangais dans les grandes villes . Dans les regions oil 1'anglais occupe

toute la place, il est indispensable que les ecoles de langue frangaise

puissent s'appuyer sur d'autres ressources culturelles : theatre, cinema,

radio et television, livres et revues . Le centre culturel pourra etre le lieu

de convergence de tous ces services, et contribuer ainsi a 1'affermisse-

ment des associations culturelles et des clubs sociaux existants . Un tel

centre permettrait aussi aux personnes des autres groupes culturels de

profiter de la culture frangaise et d'avoir part a ses manifestations ;

ainsi le fait frangais deviendrait manifeste a travers tout le pays .

364. L'existence de districts bilingues affectera, nous 1'avons vu, les

administrations superieures, tant federale que provinciales . Celles-ci

devront offrir des services dans les deux langues aux districts bilingues

qui releveront de leur competence . Mais une fois ces administrations

equipees pour satisfaire les besoins des minoritaires etablis dans les

districts, elles seront aussi en mesure d'etendre a peu de frais leurs ser-

vices aux minoritaires domicilies en dehors de ces districts . 11 en resulte



Pouvoirs publics et r6gimes linguistique s

un certain nombre de consequences - deja mentionnees du reste dans
les deux sections precedentes - dont la portee depasse les districts
bilingues :
a) Au niveau federal . Tous les services assures par les bureaux de
1'administration centrale d'un ministere federal seront accessibles a tons
dans les deux langues. II s'agira, pour une large part, de communica-
tions ecrites : lettres, formulaires, avis, documentation, brochures et
rapports du ministere . Mais il pourra aussi s'agir de communications
faites de vive voix .
b) Dans les provinces officiellement bilingues (Nouveau-Brunswick,
Ontario et Quebec) . Les services que les administrations centrales de
ces provinces assureront aux usagers dans les deux langues seront equi-
valents a ceux que fournira 1'administration centrale du gouvernement
federal .

c) Dans les autres provinces d districts bilingues . Les administrations
centrales des autres provinces oil il y aura des districts bilingues devront
pouvoir communiquer avec eux dans les deux langues officielles . Elles
devront prendre les dispositions necessaires pour repondre aux lettres
de personnes residant dans ces districts ; elles pourront, sans grandes
difficultes, etendre ces services a tous les minoritaires de langue officielle
de cette province .

d) Dans les provinces ne comprenant pas de districts bilingues (Terre-
Neuve et Colombie-Britannique) . Un bureau de traduction et quelques
services relatifs a 1'education pourront suffire .

365 . Ce qui a deja ete dit des nouvelles provinces bilingues concerne
encore davantage les districts bilingues : le systeme que nous venons de
decrire ne saurait etre implante du jour au lendemain . De plus, 1'organi-
sation d'un district bilingue n'implique pas, pour les administrations

locales, que tous les changements prevus doivent se faire de but en
blanc. Elle signifie plutot que le but une fois accepte, il doit etre atteint
par etapes, dans un laps de temps a determiner . Dans les districts ou le
groupe minoritaire sera particulierement important, et surtout dans les

regions comprenant plusieurs districts bilingues contigus, il est evident

qu'on obtiendra des resultats tangibles plus rapidement que dans les
districts on la minorite depassera a peine le seuil des 10 % .

366. Nous considerons le district bilingue comme la pierre angulaire
du systeme que nous preconisons . Tout en n'imposant pas a la majorite
un systeme rigide qui deviendrait vite intolerable, les districts bilingues

peuvent constituer un regime qui soit a la fois juste, souple et realiste, un
regime qui n'impose d'obligations inutiles a personne .

367. Dans une province bilingue, on trouvera necessairement un
assez grand nombre de districts bilingues . II est normal que, pour servir
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la partie importante de la population qui s'y trouve, l'administration
centrale de cette province s'equipe adequatement . Par contre, dans les

provinces oii les districts bilingues seront peu nombreux, il suffira que
1'administration provinciale rende bilingues quelques services essentiels .
Quant aux provinces ne comprenant aucun district bilingue, ces services
essentiels y seront reduits au minimum .

368. Bien entendu, nous tenons davantage a la creation des districts
bilingues et au regime linguistique qui en decoule, qu'aux modalites
inevitablement arbitraires que nous avons suggerees. Il importe peu a
nos yeux qu'un examen plus pousse de la situation conduise les
gouvernements interesses a delaisser le critere de 10 % que nous
proposons et a opter pour un critere qui pourrait etre de 8 % ou 12 % .
Cc qui compte, ce n'est pas un pourcentage donne, mais plut8t la

decision de reconnaitre les minorites officielles locales partout oil leur
importance relative le justifie : c'est aussi que l'on convienne qu'une
minorite, meme limitee en chiffres absolus, puisse etre jugee impor-

tante . II se peut qu'une etude plus approfondie des services administra-

tifs conduise a ecarter l'une ou 1'autre des modalites du regime linguis-

tique propose, ou a en determiner d'autres : cela non plus West pas

capital . L'important, c'est de designer les regions oil seront formelle-

ment reconnus le droit des minorites officielles a un ensemble de
services appropries et, en consequence, le devoir pour les diverses

administrations publiques d'assurer ces services .

369. Sans Ia collaboration des gouvernements et de la population
locale, le district bilingue devient impensable. Aussi faudra-t-il s'em-

ployer a eviter tout malentendu . Les gouvernements qui etabliront ces

districts auront soin d'expliquer a 1'avance, en particulier aux membres

de la majorite, le sens et la portee de leur action. On previendra en

particulier une objection sans cesse renaissante, a savoir qu'une region

bilingue serait une region oii tout le monde doit parler deux langues . Si

le sens « d'institution bilingue n n'est pas explique avec patience et
clarte, on risque de voir les habitants d'un district qui serait declare

bilingue se dresser contre une soi-disant obligation pour eux de parler

les deux langues .

370. Par ailleurs, le district bilingue ne fera pas disparaitre les

inconvenients inherents a une situation de minorite, meme de langue

officielle. Mais a 1'echelon local, il representera pour celle-ci trois

avantages concrets . D'abord le district bilingue lui donnera le sentiment

d'etre -acceptee en tant que telle . Ensuite, il mettra a sa disposition,

dans sa langue, un certain nombre de services reels - ce qui est neces-
saire au minoritaire unilingue, et souvent utile meme pour l'individu

bilingue qui ne possede pas parfaitement 1'autre langue . Enfin, il etablira
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un equilibre la minorite de langue frangaise saura - qu'elle obtient,
dans une region donnee de 1'Ontario ou du Nouveau-Brunswick, 1'equi-
valent de ce qu'on accorde, dans le Quebec, a la minorite de langue
anglaise .

D . La capitale federale

371 . Tout ce que nous avons dit precedemment du regime linguisti-
que des districts bilingues vaut a fortiori pour la capitale federale . Mais
parce qu'il s'agit de la capitale federale, il faudra beaucoup plus, a
notre avis, que 1'etablissement d'un regime linguistique . Nous consacre-
rons un livre aux autres dimensions de la situation, ainsi qu'a 1'action
conjuguee des gouvernements provinciaux et federal que nous pre-
voyons. Nous publierons entre-temps les resultats des recherches que
nous avons conduites sur ce theme ; nous esperons qu'ils aideront a
eclairer la situation actuelle et a faire comprendre quelles mesures vont
s'imposer si l'on veut donner au pays une capitale federale vraiment
bilingue . Nous entendons neanmoins discuter brievement ici le statut
des deux langues officielles dans la region de la capitale federale .

372. Dans ]a zone metropolitaine d'Ottawa-Hull definie par le Bureau

federal de ]a statistique, 38 % de la population avaient le frangais pour
langue maternelle, au recensement de 1961 . La proportion etait de
24 % du cote ontarien et de 21 % dans la ville meme d'Ottawa . Du
cote quebecois, le pourcentage des habitants de langue maternelle
frangaise s'elevait a 85 . Toutefois, la population ne se repartissait pas
egalement entre les deux secteurs de la zone metropolitaine : plus des
trois quarts se trouvaient en Ontario. 11 s'ensuit une constatation
importante : les personnes de langue maternelle anglaise etaient massi-
vement groupees dans le secteur ontarien (94 %), alors que les muni-
cipalites des deux provinces se partageaient a peu pres egalement les
effectifs de langue maternelle frangaise .

373 . Du cote ontarien a 1'heure actuelle, la langue frangaise ne jouit,
pour ainsi dire, d'aucune reconnaissance juridique an niveau des admi-
nistrations provinciale et municipales . Dans le reste du Canada, il
n'existe nulle part pareille concentration de francophones aussi pen
avantages en matiere de droits linguistiques .

374. Mais le nombre est loin d'etre Ia seule raison qui milite en
faveur d'un changement . La capitale canadienne doit refleter clairement
le caractere du Canada . E lle doit temoigner avec eclat qu'il est un pays
de deux grandes cultures, que deux langues y sont officielles . 11 faut que
les Canadiens de langue frangaise ou anglaise arrivant dans la capitale,
et les visiteurs de 1'etranger, puissent se dire qu'elle reflete la dualite
linguistique du pays.
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375. Il faut que les C anadiens des deux langues se sentent chez eux
dans la capitale, qu'ils puissent vivre convenablement dans la region
tout en preservant leurs cultures respectives, que les uns et les autres
s'y voient assurer tous les droits linguistiques et tous les services
publics. Il importe aussi que les francophones habitant n'importe ou

dans la region, puissent faire faire a leurs enfants des etudes compl'etes
en frangais qui soient d'une aussi bonne qualite que 1'instruction dis-
pensee aux enfants de langue anglaise .

376. La valeur symbolique de ces changements sera considerable,
mais leurs resultats pratiques auront une egale importance . Il est
grandement necessaire d'attirer plus de francophones competents a]a
fonction publique federale ; or l'un des principaux obstacles actuels est
1'empreinte a anglaise A de la vie a Ottawa. Au fait, combien d'anglo-
phones consentiraient a travailler dans la capitale de leur pays, s'ils

devaient pour cela s'insta ller dans une region oii 1' anglais serait absent
de la plupart des se rvices publics avec lesquels ils auraient a traiter, ou

ils ne pourraient trouver pour leurs enfants un enseignement pub li c
complet, ou la qualite de a 1'ecole bilingue D serait manifestement

inferieure a celle du secteur frangais ?
377. Nous avons a dessein evite jusqu'ici de de finir avec precision la

a region de la capitale federale A . Nous savons qu'elle devrait s'etendre
de part et d'autre de 1'Outaouais, c'est-a-dire dans le Quebec et

1'Ontario, et comprendre plus que les vi lles de Hull et d'Ottawa . Une
notion utile au depart est celle de << zone metropolitaine 2, qui, selon la
definition du Bureau federal de la statistique, embrasse aujourd'hui du

cote d'Ottawa : Eastview, Nepean, Gloucester et Rockcliffe Park, puis,

du cote quebecois : Hull, Gatineau, Pointe-Gatineau, Aylmer, Lucerne,
Deschenes, Templeton et Templeton-Ouest . On notera que la X region

de la capitale nationale x sur laque lle la Commission de la capitale

nationale exerce son activite est bien plus vaste ; elle s'etend sur 1 050

milles carres en Onta rio et sur 750 au Quebec, approximativement .
378 . L'objet de notre examen actuel, cc sera la « zone metropoli-

taine b que nous appellerons la region de la capitale federale . Il est

possible que nous soyons plus tard amenes a tenir compte de la region

plus vaste definie plus haut, soit la « region de la capitale nationale A .

379 . Dans le secteur quebecois de la zone etudiee ici, on ne denombre

que 14 % d'habitants de langue mate rnelle anglaise, mais leurs

droits, en tant que mino ritaires, marquent un contraste frappant avec

ceux des habitants de langue materne lle frangaise etablis sur 1'autre rive

de 1'Outaouais, et dont la proportion est considerablement plus elevee .

Ce que nous avons a recommander au stade actuel s'applique done

su rtout au secteur ontarien .
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380. Comme nous 1'avons deja dit, nos propositions sur les districts

bilingues s'appliqueront dans la region de la capitale federale . En

somme, cela veut dire que nous recommandons, pour la region de la

capitale federale :

a) Que soit pleinement reconnue, dans toute la region, 1'egalite de statut
des langues fran~aise et anglaise ;

b) Qu'a tons les echelons de 1'adminis tration pub lique les services
soient accessibles dans les deux langues ;

c) Que 1'usage du fran~ais et de 1'anglais soit permis dans les debats de

tons les gouvernements locaux ; que tons les reglements soient rediges

et publies dans les deux langues ; que tons les principaux documents

publics soient accessibles dans les deux langues et que tons les services

administratifs soient dispenses dans les deux langues ;

d) Que tous les tribunaux acceptent que les plaidoiries soient faites en

fran~ais on en anglais et que les tr ibunaux de premiere instance puissent

rendre la justice dans les deux langues ;

e) Que 1'enseignement soutenu par les pouvoirs publics soit aussi acces-

sible en frangais qu'en anglais, et soit d'une egale qualite dans les deux

langues ;

f) Que les mesures necessaires fassent 1'objet de discussions et de nego-

ciations en tre les deux gouvernements provinciaux concernes et le gou-

vernement federal .

381 . A notre avis, le gouvernement federal doit prendre une part

active a la modification du regime linguistique dans la region de la
capitale federale, et meme aux dispositions scolaires qui s'ensuivront . Il

mettra tout en eeuvre pour contribuer a la realisation des changements

necessaires . Il devra, selon nous, apporter une aide financiere speciale .

Le gouvernement federal a un role important a jouer dans tous les

districts bilingues, mais ses obligations prennent un caractere special

dans la region de la capitale federale . II consacre deja des sommes

considerables a son amenagement materiel ; nous estimons egalement

necessaires des depenses et des mesures communes qui contribueront a

la realisation d'une capitale refletant de fagon authentique la dualite

linguistique du Canada .

382. Qu'on nous entende bien : nous ne croyons pas suffisant que le

frangais et 1'anglais jouissent, a tous les niveaux, d'un statut officiel . Il

faudra beaucoup plus pour donner corps a la capitale federale que

nous concevons . Une action coordonnee et des ententes conjointes

s'etendant des deux cotes de 1'Outaouais, nous semblent essentielles .

L'amenagement d'une capitale federale dont les Canadiens de langue

anglaise et les Canadiens de langue frangaise, au meme titre, puissent
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etre fiers, exigera que les gouvernements du Canada, du Quebec et de
1'Ontario, ainsi que les administrations locales, fassent preuve d'interet,
de leadership et de determination . C'est ensemble qu'ils pourront batir
une capitale qui temoignera vraiment de 1'egalite des deux communau-
tes linguistiques .



Chapitre VI L'education

383. Dans cc premier livre, nous nous attachons au statut et a
1'emploi des deux langues officielles du Canada, dans la mesure ou elles
sont protegees par les lois et les coutumes . C'est 1a une premiere etape
de 1'examen des moyens a prendre pour assurer 1'egalite entre les

anglophones et les francophones . Les institutions des deux communau-
tes feront 1'objet d'une etude semblable d ans les livres subsequents .
Toutefois, la liberte d'employer une langue n'a guere de signification,
sans ]a possibi lite de 1'apprendre et de la conserver ou, en d'autres
termes, sans un enseignement adequat dans cette langue . En proposant
un regime linguistique au Canada, nous croyons done necessaire d'indi-
quer quelques-uns des changements qui devront etre appo rtes a tons les
degres des systemes d'enseignement . Nous nous en tiendrons, a ce stade
du rapport, a des indications tres generales et nous consacrerons une
partie du livre sur 1'education a 1'etude des transformations qu'entrai-
nera le nouvel ordre linguistique .

384. L'A. A. N . B. ne protege ni 1'anglais ni le fran gais comme L'A. A . N . B .
langues d'enseignement au Canada. L'emploi de ces langues varie d'un
systeme scolaire a I'autre et de profondes inegalites existent quand on
consid'ere les possibilites qui s'offrent a chacune des minorites anglo-
phone et francophones d'etudier dans sa langue materne ll e . Au Que=
bec, 1'anglais et le fran gais sont sur un pied d'egalite et, bien que la loi
ne 1'exigeat nullement, le regime scolaire a consacre le droit des jeunes

anglophones et francophones a 1'enseignement dans leur langue mater-
nelle . Mais cette egalite linguistique n'etant pas garantie dans 1'ensemble
du pays, les minorites francophones ont ete, dans une large mesure,
privees du droit a 1'enseignement dans leur langue maternelle .
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385. Cette inegalite et ses consequences ont fait 1'objet de nombreux
memoires presentes a la Commission par des membres des deux

communautes linguistiques. L'ecole est le cadre le plus necessaire au

maintien de la langue et de la culture ; celles-ci, a defaut de 1'ecole, ne
peuvent conserver leur vitalite . Le resultat varie d'une province a

1'autre, mais il est prouve qu'un grand nombre de francophones, en

dehors du Quebec, perdent graduellement leur langue .

386. Quand la population francophone est clairsemee, il West certes
pas facile de lui offrir un enseignement convenable en frangais . Pour-
tant, la veritable pierre d'achoppement a ete surtout le refus de ]a

majorite anglophone de reconnaitre aux francophones le droit de faire

instruire leurs enfants dans leur langue . An Quebec, ou 1'on a respecte
le droit a 1'enseignement dans la langue officielle de son choix, les

groupes anglophones meme isoles et restreints, ont pu recevoir 1'ins-

truction dans leur langue . Dans la plupart des autres provinces, jusqu'a
recemment, on n'autorisait un peu d'enseignement frangais qu'en vue

de passer a 1'anglais. Les parents qui tenaient a faire instruire leurs

enfants dans leur langue et selon leur culture devaient soutenir un

enseignement prive, tout en contribuant financierement a 1'enseignement

public de langue anglaise .

387. Meme dans les provinces ou ils constituent une minorite

importante - par exemple 425 000 en Ontario et 35 % de la
population au Nouveau-Brunswick - la situation des Canadiens de

langue maternelle frangaise est beaucoup moins avantageuse que celle

de la minorite de langue maternelle anglaise du Quebec, qui est de

13 % . Hors du Quebec, il a ete jusqu'ici presque impossible de faire a

1'ecole publique ses etudes primaires et secondaires en frangais alors
que les anglophones du Quebec peuvent recevoir a 1'ecole publique leur

enseignement en anglais, a tons les niveaux, du cours elementaire

jusqu'a 1'universite . Dans le secteur catholique lui-meme, les anglo-

phones jouissent d'une large autonomie . En consequence, leur langue n'a
jamais ete en danger et ils ont pu se consacrer a 1'amelioration des

programmes scolaires et de 1'administration des ecoles .

388. Dans ]a plupart des autres provinces, on restreint moins depuis

quelque temps l'usage du frangais comme langue d'enseignement . Dans
certains cas, il ne s'agit que de minimes ameliorations par rapport au

statu quo . Ailleurs, on s'emploie vraiment a mettre au point un

enseignement en frangais qui soit comparable a celui donne en anglais .

On peut neanmoins affirmer que 1'enseignement donne en langue fran-
gaise hors du Quebec a souffert generalement de deux faiblesses . 11 n'a

ete etabli qu'a la suite des luttes des Canadiens de langue frangaise et
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en depit de 1'attitude de la majorite anglophone . On imagine aisement
la rangon de ces luttes, en termes d'efficacite et de vitalite . Puis, il ne
constitue pas un systeme . On y observe de veritables lacunes et un
manque de coordination entre les niveaux. La formation des maitres et
l'orientation professionnelle, notamment, laissent beaucoup a desirer .
Quant a 1'enseignement scientifique et technique, il est a peu pres
inexistant . Meme dans les meilleures conditions, les francophones sont
gravement defavorises dans leurs etudes et accusent tres souvent des
insuffisances tant en frangais qu'en anglais . Il y a donc eu injustice non

seulement pour les individus, mais aussi pour la collectivite a laquelle
ils n'ont pu apporter une pleine contribution. Toute reforme serieuse
devra done corriger ces deux aspects de la situation .

389. Dans un Canada bilingue, le principe de 1'egalite exige que les Recommandation

deux langues officielles s'epanouissent et soient utilisees autant que l e
permettent les conditions de chaque region . Cela signifie qu'il faut
estimer normal que les enfants des deux groupes aient acces a des ecoles
de leur langue. C'est pourquoi, nous recommandons que soit reconnu

dans les systemes scolaires le droit des parents canadiens de faire
instruire leurs enfants dans la langue officielle de leur choix ; 1'appli-
cation concrete de ce principe sera fonction de la concentration demo-
graphique de la minorite . C'est la seule recommandation que nous
voulons faire a ce stade-ci, en matiere d'education . Nous presenterons
un dossier plus complet et des recommandations precises dans le livre
que nous consacrerons a ce sujet . L'application de cette recommandation
est prealable a tout changement . Sa portee pratique sera d'accroitre les
possibilites d'etudes en langue frangaise, la situation scolaire des anglo-

phones du Quebec etant deja conforme a cette recommandation .
390. Nous indiquerons maintenant, toujours en termes generaux,

quelles seront les consequences de cc principe pour les ecoles des
provinces officiellement bilingues, des districts bilingues et des villes
qui comprennent une minorite de langue officielle .

A . Dans les provinces officiellement bilingues

391 . Le principe d'egalite exige des regimes scolaires analogues

pour la minorite de chacune des trois provinces officiellement bilingues .
Ainsi nombre de francophones pourront vivre dans leur langue une plus
grande partie de leur vie . Au Nouveau-Brunswick et en Ontario, on
reconnait deja qu'il est desirable de dormer 1'enseignement dans la langue
de 1'enfant, de meme qu'on reconnait aux parents, du moins en principe,
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le droit de faire instruire leurs enfants en frangais on en anglais' .
L'application de ce principe varie toutefois beaucoup d'une province a

1'autre . Au Quebec, nous l'avons vu, 1'enseignement en anglais est

accessible a la minorite anglophone, a tous les niveaux . La situation

des francophones dans les deux autres provinces s'ecarte plus ou moms

de cette norme . Nous soumettons l'idee qu'il serait avantageux pour les

trois provinces officiellement bilingues de conclure un accord sur des

normes qui regissent 1'enseignement de la minorite . En Ontario et an

Nouveau-Brunswick, il s'agit de reconnaitre officiellement une pratique

existante, d'etendre cette reconnaissance a tons les niveaux, d'adopter

une procedure uniforme pour 1'etablissement d'ecoles dans toute la pro-
vince, de prendre les mesures necessaires pour que 1'equipement scolaire

et les normes pedagogiques soient equivalents dans les ecoles des deux

langues, d'etablir le cadre administratif qui conviendra, et de designer les

hauts fonctionnaires requis. L'instruction obligatoire impose deja aux
gouvernements provinciaux de mettre des ecoles a la disposition de

tons les enfants ; ils seront en outre tenus d'etablir des ecoles de langue

frangaise partout ou les jeunes francophones seront assez nombreux .

Le gouvernement du Quebec s'acquitte deja de cette obligation envers
sa minorite anglophone. Dans chacune des provinces officiellement
bilingues, nous aurons done des reseaux paralleles et complets d'ensei-
gnement en anglais et en frangais, depuis les classes elementaires

jusqu'aux etudes superieures.

B. Dans les districts bilingue s

392. Dans les districts bilingues, 1'enseignement constitue un ele-

ment essentiel du regime accorde a la minorite linguistique. (Ici encore

nous pensons aux minorites francophones, puisque les anglophones du
Quebec disposent deja de leur organisation scolaire .) C'est dans le

district bilingue que 1'on devrait trouver assez d'eleves pour former des
classes frangaises . Une ecole ne saurait toutefois exister isolement ; on

1 . Dans un discours qu'il pronongait devant 1'Association canadienne des 8ducateurs
de langue frangaise, le 24 aout 1967, le premier ministre de 1'Ontario, 1'honorable John
Robarts, d6clarait : - En 1967, c'est une n€cessit6 fondamentale que les Franco-
Ontariens puissent beneficier pleinement de notre syst'eme d'6ducation . L'admission de
cette necessit€ demande 1'extension des mesures actuelles pour creer, dans le cadre du
systeme d'education publique de l'Ontario, des 6coles secondaires dans lesquelles
1'enseignement sera donne en frangais. [. ..] II est simplement rationnel que ces 6coles
et cours secondaires en frangais soient 6tablis partout oir le nombre des etudiants
francophones est suffisant pour justifier 1'enseignement dans cette langue. Dans toute la
mesure du possible, les programmes offerts aux Ontariens de langue franpaise devraient
etre la contrepartie des programmes existants en langue anglaise . [ . . .] Ce faisant, nous

satisferions aux besoins des Franco-Ontariens en leur dormant les memes chances
d'€ducation A tous les niveaux, 616mentaire, secondaire et universitaire . ►
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doit la concevoir dans le cadre d'un systeme . 11 faut former des
enseignants, elaborer des programmes, rediger des manuels pour les
eleves et pour les maitres ; fournir des directives et mettre sur pied un
systeme d'inspection qui assurent le maintien de normes pedagogiques
uniformes . Les ecoles de ]a minorite doivent repondre aux memes
exigences. Elles doivent aussi faire partie d'un ensemble qui offre tous
ces services essentiels . Quelles seront alors 1'organisation et 1'admini"s-
tration des ecoles destinees a la minorite dans les districts bilingues ?

C. Gestion des ecoles de la minorite - Role des gouvernements federal
et provinciaux

393 . Nous nous sommes arretes a la recommandation qui nous a ete

faite, a 1'effet que le gouvernement federal prenne en charge les ecoles
des minorites . Un regime federal aurait ]'avantage d'uniformiser les
programmes et les normes de 1'ensemble des ecoles de la minorite
frangaise . Mais outre que 1'enseignement rel'eve des provinces en vertu
de 1'A. A. N. B., il y a des objections a cette formule . En effet, les
ecoles doivent etre adaptees au milieu : par exemple, 1'enseignement
technique et commercial doit tenir compte de 1'economie regionale.
C'est pourquoi 1'uniformite des programmes est moins importante que
1'adaptation aux besoins de chaque region . Nous ne proposons done
pas que la responsabilite de 1'enseignement en cc qui concerne les

minorites passe de la competence provinciale a la competence federale .
Nous envisageons toutefois une participation du gouvernement federal
a certaines depenses supplementaires que devront encourir ]es gouver-
nements provinciaux . C'est la d'ailleurs une dimension nouvelle du role
assume jusqu'ici par le gouvernement federal, seule institution politique
commune a tous les Canadiens .

394. Les administrations provinciales sont deja au fait des besoins
scolaires de leurs populations . II est manifestement plus facile, pour un
ministere de 1'education deja constitue, de s'appuyer sur son expe-
rience, d'adapter son programme aux besoins de ]a minorite provin-

ciale, qu'il ne serait pour un ministere federal de 1'education d'acquerir
une competence equivalente . Cet argument a encore plus de poids si
l'on consid'ere que la langue d'enseignement est etrangere a nombre de
decisions administratives, et que les reglements provinciaux relatifs a la
construction des ecoles, au materiel scolaire, au transport, aux services
de sante s'appliqueront aussi bien aux ecoles de la minorite .

395 . L'administration provinciale peut appliquer les memes normes
pedagogiques a tous les ecoliers de son ressort . Les ecoles qui dispense-
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raient 1'enseignement dans la langue de la minorite sans respecter des

normes pedagogiques convenables, seraient un desavantage plutot qu'un

privil'ege . Dans chaque province, un plan de formation des enseignants

et un regime de brevets aident a assurer la competence du personnel

enseignant . Les manuels, le materiel, les examens et les contrSles du

ministere sont des moyens d'assurer les plus hautes normes possibles .

Pour les ecoles des minorites, ce n'est que par un systeme analogue et

adapte a leurs besoins qu'on pourra assurer aux eleves qui les fre-

quentent, une education comparable a celle que regoivent les autres

enfants de la province .

396. Bien entendu, 1'adaptation des systemes scolaires a un regime

bilingue n'ira pas sans une preparation minutieuse . I1 faudra que les

enseignants soient particulierement qualifies ; ils devront non seulement

avoir les aptitudes exigees pour enseigner dans les ecoles de ]a pro-
vince, mais etre en mesure d'enseigner dans la langue de la minorite.

On compte presentement nombre de ces enseignants, notamment en
Ontario et an Nouveau-Brunswick, mais il en faudra bien davantage .
On devra, en outre, fournir des directives et creer des services d'inspec-

tion . Ces diverses mesures augmenteront, sans doute, le cout de 1'ensei-

gnement et nous faisons en principe l'obligation pour le gouvernement

federal, de defrayer une partie de ces depenses supplementaires . Com-

ment appliquer cc principe sans attenter a 1'autonomie provinciale en

matiere d'education ? Cette question, et certains problemes administra-

tifs, seront traites dans un livre ulterieur .

397. Comme nous 1'avons vu an chapitre precedent, on pourra creer

des districts bilingues dans toutes les provinces, qu'elles soient ou non
officiellement bilingues . Le principe est le meme : les gouvernements

doivent fournir 1'enseignement dans les deux langues, 1'etendue des

services variant selon les moyens pedagogiques et financiers des trois
provinces bilingues . Toutefois, la creation d'ecoles frangaises sera une

innovation et pose par consequent des problemes particuliers . Dans ces

trois provinces, l'importance de la minorite permet que la province cree
les services necessaires . Ailleurs, les ecoles de Ia minorite seront peu

nombreuses ; chaque ministere de 1'education ne saurait elaborer pour

elles un programme d'etudes et de formation des enseignants, d'ou ]a

necessite d'une collaboration entre les provinces . D'ailleurs, cette colla-

boration se manifeste deja . Le principe applicable aux districts bilingues

de 1'Ontario, du Quebec et du Nouveau-Brunswick vaut egalement

pour les districts bilingues des autres provinces : les parents y auront
droit de faire instruire leurs enfants dans la langue officielle de leur

choix .
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D. En dehors des districts bilingues

398. Notre projet de services d ans les deux langues officielles pour
les regions oil les e ffectifs anglophones on francophones seraient
suffisants, vise a garantir a ces minorites certains droits fondamentaux.
Ceci ne signifie pas que les membres des deux groupes linguistiques en

dehors de ces regions n'auraient pas ]a possibilite d'obtenir de pareils
services dans leur propre langue . Pour ces minorites, les facilites
o ffertes varieront donc suivant leur degre de concentration demo-
graphique ; cependant, dans tons les cas, 1'accessibilite de ces services

sera fondee sur la reconnaissance du droit des parents de faire instruire
leurs enfants dans la langue officielle de leur choix .

399. Pour la plupart des anglophones etablis au Quebec et des
francophones hors de cette province, cc droit s'exercera dans un district
bilingue. Toutefois, les minorites provinciales comptent des communau-
tes etablies en dehors de ces regions designees, que celles-ci soient
situees dans une province officiellement bilingue ou dans une autre
province . Le besoin qu'elles ont d'un enseignement dans leur langue
maternelle y est tout aussi grand ; il y est meme plus accuse, a cause de
leur isolement . Dans ces cas, cependant, le droit a 1'enseignement dans
sa langue doit etre asso rti de certaines restrictions . En pratique, une
ecole ne peut offrir les options on respecter les normes pedagogiques
courantes que si les eleves sont assez nombreux pour justifier 1'exis-
tence d'un corps enseignant specialise et d'un materiel suffisant . Cer-
tains groupes minoritaires a 1'exterieur des regions designees seront
assez considerables, d'autres ne le seront pas . L'objectif est donc de
faire reconnaitre le droit a 1'enseignement dans la langue de ]a minorite
chaque fois que les circonst ances le permettent, mais sans imposer aux
gouvernements provinciaux une obligation a laquelle ils ne sauraient
satisfaire .

400. Le fait que des ecoles pour la minorite linguistique existent
deja demontre qu'el l es sont realisables. Dans le passe, toutefois, d'ameres
controverses ont surgi quand une minorite francophone se voyait
refuser sa demande d'une ecole de langue fran gaise par la commission
scolaire locale . Il faut maintenant etablir une filiere officielle qui
permette a la minorite de faire valoir son droit en parei lle occurrence .
Les ministeres provinciaux de 1'education, s'appuyant sur leur expe-
rience, peuvent fixer le minimum d'el'eves pour une ecole primaire on
une ecole secondaire . Nous proposons donc qu'ils enoncent, de faqon
officielle, les regles et formalites qu'un groupe minoritaire, etabli hors
d'un district bilingue, devrait suivre pour faire valoir son droit a une
ecole primaire ou secondaire . L'etablissement des ecoles de la minorite
linguistique devrait en outre se faire a partir du critere des possibilites
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maximales, et non a seule fin d'ameliorer la situation existante . Ainsi,
on implantera des ecoles pour la minorite linguistique non seulement

dans les districts bilingues, mais partout ou, de 1'avis des autorites

provinciales, les effectifs de la minorite peuvent le justifier .

401 . Il demeurera quand meme des families isolees et des groupes

epars qui ne rempliront pas les conditions requises en vertu de ce qui

precede . Parfois 1'ecole primaire sera possible, mais non 1'ecole secon-

daire ; et parfois, 1'ecole primaire elle-meme ne le sera pas. D'autres

solutions existent . On pourrait creer, dans les ecoles de la majorite, des

classes distinctes ou se donnerait 1'enseignement de quelques matieres
dans la langue maternelle de la minorite, mais les eleves accepteront,
pour d'autres matieres, la langue de la majorite . Si des parents desirent

pour leurs enfants un programme complet dans leur propre langue, ils
pourront opter, entre autres possibilites, pour le pensionnat, la televi-
sion educative, etc. Les reglements ou tout au moins les directives des
ministeres pourraient definir les droits linguistiques en pareilles
circonstances .

E. Les grandes agglomerations

402 . En recommandant la creation de districts bilingues, nous
avions, parmi nos objectifs, la creation de zones bilingues a travers le

Canada dans le double but de dispenser des services aux francophones
et de donner, de la societe canadienne, une image conforme a sa dualite
culturelle . Comme nous 1'avons note, les grandes agglomerations auront
un role important a remplir en tant que poles d'attraction pour tous les
Canadiens. Tout au moins a cause de ]a mobilite de la population, il
est essentiel que les francophones puissent, dans toutes les grandes
concentrations urbaines, compter sur 1'ecole frangaise : sans 1'assu-
rance de pouvoir preserver la langue maternelle chez leurs enfants, ils

eprouveraient une reticence justifiee a quitter le Quebec . Dans les

grands centres ou le nombre des francophones ne justifierait pas auto-
matiquement 1'ecole frangaise, nous proposons essentiellement les arran-
gements propres aux districts bilingues et, en outre, certaines dispo-

sitions administratives comme le transport . Les ecoliers pourront faire

leurs etudes en frangais, meme s'ils doivent s'imposer un long parcours
entre la maison et 1'ecole. Ainsi 1'enseignement en frangais sera dispense,

selon les circonstances, dans des classes separees ou dans des ecoles

distinctes .

Faciliter 1'etude 403. L'ecole pourrait meme etre integree au centre culturel de langue
du frangais frangaise . Aux depenses administratives entrainees par ces mesures

correspondront des services dont 1'effet sera d'attirer et de retenir des
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citoyens de langue frangaise qui autrement ne seraient pas venus . Les
anglophones de ces regions, interesses a la langue et a la culture

frangaises, en feront aussi leur profit . En ces dernieres annees, dans
beaucoup de regions du Canada, nombre d'anglophones ont manifeste

ce desir d'apprendre le frangaisl et de le faire apprendre a leurs enfants .

Faute d'ecoles frangaises et faute d'occasions de le parler, cette ambition
fut souvent sans lendemain. Or 1'importance de la communication et de
la comprehension mutuelle mise a part, le Canada aura besoin de plus en

plus de citoyens bilingues pour ses structures administratives, les taches

accrues des gouvernements et les entreprises communes aux anglophones
et francophones . En vertu de son mandat, la Commission a ete chargee
expressement de recommander des moyens de developper le bilinguisme
chez les Canadiens . Nous entendons traiter au complet, dans notre livre
sur 1'education, l'importante question de 1'acquisition de la langue
seconde. Pour l'instant, nous nous limiterons a ceci : face au besoin
croissant de citoyens bilingues, 1'objectif minimal doit etre d'initier tous
les ecoliers aux rudiments des deux langues officielles pour les preparer
a devenir bilingues si necessaire ou si l'occasion se presente . Indirec-
tement, bien entendu, la creation de districts bilingues et 1'expansion des

services necessaires, auront pour effet d'encourager le bilinguisme des
individus2 .

1 . Au reste, la population canadienne, en general, semble favorable au principe du
bilinguisme individuel. Dans le sondage fait pour la Commission par le Groupe de
recherches sociales, on posait la question suivante : - Pensez-vous que ce serait une
bonne chose si tout le monde au Canada parlait et le frangais et 1'anglais ? . A cette
question, 77 % des personnes interrogees ont repondu . oui . et 15 % . non .
Cette opinion favorable au bilinguisme individuel n'est pas egalement partagee par les
personnes de toutes origines ethniques ; 71 % des Canadiens d'origine britannique
interroges ont repondu < oui ., contre 96 % des Canadiens d'origine frangaise. Les
opinions varient egalement d'une region a 1'autre : an Quebec et dans les provinces
de 1'Atlantique, 80 % des Canadiens d'origine britannique interroges sont favorables au
bilinguisme individuel, 72 % en Ontario et 58 % dans les provinces de 1'Ouest .

2 . Dans le sondage effectue par le Groupe de recherches sociales, on posait la ques-
tion suivante : . Pensez-vous qu'au Canada, les enfants de langue anglaise devraient
apprendre le frangais a 1'ecole primaire ? . . A cette question, 79 % des personnes
interrogees ont repondu . oui >, 15 % ont repondu . non . et 6 % ont nuance
leur reponse ou n'avaient pas d'opinion . Le pourcentage variait selon les regions ou
l'origine ethnique, mais partout la reponse affirmative 1'emportait nettement . Ainsi, plus
des trois quarts des Canadiens anglais interroges partageaient cette opinion, moins d'un
cinquieme la rejetaient et 5 % etaient indecis ; les reponses affirmatives atteignaient
une proportion de 95 % chez les Canadiens frangais et des deux tiers chez les Canadiens
d'origine autre que britannique ou frangaise . II est interessant de noter que dans les
Prairies et la Colombie-Britannique, plus des deux tiers des personnes interrogees ont
repondu . oui > et un peu moins de 30 % . non . . Lorsqu'a 1'inverse, on deman-
dait : . Pensez-vous qu'au Canada, les enfants de langue frangaise devraient apprendre
1'anglais a 1'ecole primaire ?• 1'appui etait encore plus marque. En effet, 92 % des
personnes interrogees repondaient affirmativement et 5 % n€gativement . Les Canadiens
anglais et les personnes d'autres origines repondaient < oui . dans une proportion
de 90 % et - non • dans une proportion de 6 %, alors que 95 % des Canadiens
frangais interroges croyaient que leurs enfants devraient apprendre 1'anglais a 1'ecole
primaire ; cette proportion rejoint l'opinion qu'ils exprimaient lors de la question
precedente .
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F. Caracteristiques des ecoles de langue frangaise

404. L'enseignement dispense aux jeunes francophones pourra
engendrer une grande diversite de situations dans 1'utilisation de la

langue maternelle, depuis le cours complet dans la langue de ]a mino-

rite jusqu'a l'instruction ramenee a quelques heures . Nous n'entendons

pas proposer de formule definie pour ces ecoles, mais certains traits

doivent retenir notre attention .

405 . Le principal objectif etant de permettre aux jeunes francophones

de mieux connaitre leur langue et leur culture, d'en jouir davantage,

la qualite de 1'enseignement de ]a langue maternelle revet consequem-

ment une importance primordiale . Savoir manier sa propre langue avec

precision et sensibilite, voila une assise essentielle et inappreciable de la

pensee et de la communication . S'il ne maitrise pas suffisamment sa

propre langue, 1'enfant est expose a la confusion intellectuelle, a la

pauvrete d'expression . Aussi importe-t-il d'accorder la priorite a 1'en-

seignement de la langue maternelle ; on ne saurait donc trop insister sur

le besoin d'enseignants bien prepares et de manuels de qualite . Ce

principe vaut pour toute langue, peu importe la situation. Mais il faut

prendre encore plus de precautions quand la langue maternelle est

exposee a l'influence constante d'une autre langue .

406. De plus, les enfants qui frequenteront les ecoles de la minorite

doivent apprendre a se familiariser avec la langue de la majorite . Une

certaine connaissance de 1'anglais apparait comme un imperatif econo-
mique et social dans les provinces anglophones . Nous avons a maintes

reprises entendu des observations comme :« Notre province est de

langue anglaise z, ou meme :c L'anglais est la langue de ce

continent >) . On nous a dit egalement que tout citoyen serait gravement
desavantage au travail et au sein de ]a collectivite, s'il ne connaissait la

langue de la majorite . Cependant, la minorite anglophone du Quebec
n'a pas attache la meme importance a 1'etude de la langue de la

majorite ; aussi a-t-elle en quelque sorte vecu a 1'ecart de la commu-

naute francophone . Les Quebecois francophones, de leur cote, voient
dans 1'anglais un atout, mais proclament a 1'occasion que e le Quebec
est une province de langue frangaise D, entendant par la que le citoyen
ignorant le frangais ne remplit pas toutes ses obligations envers la

societe . Dans les deux cas, chose evidente, la minorite sera appelee a

apprendre ]a langue de la majorite . Et 1'ecole, encore une fois, est
generalement consideree comme 1'institution ou l'on doit apprendre

cette langue .
407. Par bonheur, acquerir la langue de la majorite pose peu de

probl'emes dans les circonstances . Les eleves peuvent apprendre a

parler deux langues ; pour les enfants qui appartiennent a la minorite
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linguistique, le cadre de 1'apprentissage est preetabli . Les deux facteurs
predominants dans 1'acquisition d'une langue sont la volonte de la
connaitre et la possibilite de s'y exercer. Une fois assures ce mobile et
l'occasion d'entendre et de parler la langue seconde, il n'y a pas lieu de
craindre que la minorit6 neglige d'apprendre ]a langue de la majorite .
Neanmoins, il convient d'elaborer des programmes pour son enseigne-
ment dans les ecoles de la minorite . II ne suffit pas d'enseigner 1'anglais
aux jeunes francophones selon des programmes et a 1'aide de manuels

congus pour des eleves de langue anglaise, bien que telle soit ]a maniere
de proceder dans la plupart des provinces anglophones . 11 faut des
programmes speciaux, adaptes aux besoins de la minorite .

408 . Mais la langue, si importante soit-elle, n'est pas le seul trait
distinctif des ecoles de la minorite . 11 y a les cours d'anglais et de
frangais qui differeront, de meme que la langue d'enseignement dans les
autres matieres . II y aura lieu de nous demander, en outre, jusqu'a quel
point on devra aussi refaire le programme des etudes et le contenu de
chaque cours, eu egard au caractere culturel propre de la minorite .

409 . Pour les minorites francophones, la personnalite culturelle etait
dans le passe etroitement liee au caractere confessionnel de 1'ecole .
Mais on observe maintenant une tendance marquee chez les Canadiens
de langue frangaise a travers le Canada a dissocier les objectifs linguis-
tiques des objectifs religieux . Bien que nous comptions revenir sur cette
question dans un prochain livre, nous voulons tout de suite declarer
que cc que nous regardons comme essentiel, en fonction de notre
mandat, c'est de promouvoir 1'ecole franqaise pour la minorit6 franco-
phone, en dehors de toute consideration d'ordre confessionnel .

G. Conclusion

410. Au cours des pages qui precedent, nous avons mis I'accent sur
le droit des parents a faire instruire leurs enfants dans la langue
officielle de leur choix, en insistant toutefois sur la grande souplesse
dont il conviendrait d'assortir 1'exercice de ce droit . Nous sommes
persuades que le Canada a interet a maintenir ]a solidite de la chaine
frangaise qui le traverse . Nous estimons en outre qu'un regime d'egalite
exige un changement de politique qui offre desormais le maximum
plutot que le minimum en ce qui concerne 1'enseignement dans la
langue maternelle .

Langue et
programme
d'6tudes

Confessionnalite
et ecoles de la
minorit6

137



Chapitre VII La legislation necessaire

411 . Dans le chapitre v, nous avons propose la creation de regimes
linguistiques, aux divers niveaux de gouvernement au Canada . Nous
avons recommande que 1'Ontario et le Nouveau-Brunswick se declarent
officiellement bilingues et que ces provinces, ainsi que chacune des
autres provinces interessees, dont le Quebec, se joignent aux autorites
federales pour etablir un reseau de districts bilingues . Dans le cha-
pitre vi, nous nous sommes arretes une premiere fois au secteur de
1'education, dont les institutions devraient etre au premier chef touchees
par ces mesures . Il nous appartient, maintenant, de proposer certaines
mesures d'ordre legislatif en vue d'assurer 1'egalite de statut entre
1'anglais et le frangais au Canada . C'est ce que nous ferons .

412. Les premieres mesures que nous recommandons portent sur
des amendements a 1'Acte de 1'Amerique du Nord britannique . Nous
croyons essentiel d'inscrire dans 1'A. A. N. B. quelques principes
fondamentaux, a la fois pour en marquer 1'importance et donner
1'assurance qu'ils seront respectes . Nous y parviendrons par des amen-
dements aux articles 93 et 133 de 1'A . A. N. B .

A . Extension de Particle 93 de 1'A . A . N. B.

413. L'absence de dispositions qui assurent aux minorites fr anco-
phones les avantages dont jouit la mino rite anglophone du Quebec,
nous a amenes a recommander que le droit des parents de faire
eduquer leurs enfants dans l'une ou 1'autre langue officielle du Canada,
soit reconnu dans tous les systemes scolaires du pays. Nous conside-
rons, en outre, que ce droit non seulement doit etre aflirme dans les
statuts provinciaux mais aussi dans les textes officiels de la constitution
canadienne .
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dispositions

constitutionnelles

414. Le libelle exact de tout amendement a 1'A. A. N. B. doit etre

determine par le gouvernement federal et les gouvernements des pro-

vinces au cours de conferences constitutionnelles . Neanmoins, nous

croyons utile de formuler en termes clairs 1'amendement qui nous
semble approprie et qui prend la forme d'un additif a 1'article 93 . En

consequence, nous recommandons que le paragraphe qui suit devienne

Particle 93A de I'Acte de 1'Ame rique du Nord brit annique :

Chaque province etablira et soutiendra des ecoles primaires et

secondaires utilisant 1'anglais comme unique langue d'enseignement

et des ecoles primaires et secondaires utilisant le fran~ais comme
unique langue d'enseignement, dans les districts bilingues et les

autres regions appropriees que determinera la legislation provin-

ciale ; mais aucun terme du present article ne sera interprete comme

interdisant les ecoles oil 1' anglais et le frangais auraient une impor-

tance egale en tant que langues d'enseignement, on celles qui pour-

raient dispenser 1'enseignement dans une autre langue .

B. Nouvel article 133 de 1'A. A . N. B .

415 . Outre le principe de 1'egalite d'acces a 1'enseignement dans

l'une ou 1'autre langue officielle, il en est d'autres, touchant 1'emploi de

1'anglais et du frangais, que nous croyons essentiel de consigner dans

1'A. A . N. B . afin de reconnaitre solennellement leur importance et de

mieux assurer leur application .

416. L'article 133 est le seul qui fasse mention, expressement, de

1'emploi de 1'anglais et du frangais, et encore se limite-t-il a garantir

quelques droits : de liberations dans les deux langues au Parlement du

Canada et a 1'assemblee legislative du Quebec ; publication officielle

des lois dans les deux langues a Ottawa et a Quebec ; emploi des deux

langues devant les -tribunaux federaux et quebecois . Aucune disposition

ne porte de faqon exp licite sur 1'emploi de 1'anglais ou du fran gais dans

les services administratifs federaux ou quebecois, ou dans la reglemen-

tation administrative .

417. A notre avis, les dispositions constitutionnelles relatives a

l'usage des langues officielles, a 1'oppose des lois sur le meme sujet,

doivent etre d'un caractere general . Elles ne sauraient resoudre tous les

probl'emes que souleve la reconnaissance formelle des deux langues, ni

meme y pretendre . D'autres moyens s'y preteront infiniment mieux .

Ainsi, les directives recentes du gouvernement federal touchant le

bilinguisme dans la fonction publique, les dispositions du droit munici-

pal quebecois autorisant les municipalites a decider si e lles emploieront

une seule langue, ou les deux, dans leurs reglements, et la decision, au
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Nouveau-Brunswick, de creer un bureau de traduction comprenant un
service d'interpretation des debats a 1'assemblee legislative, sont autant
d'exemples d'une reglementation de 1'emploi des langues qui n'est pas
inscrite dans ]a Constitution . Nous croyons neanmoins que le contenu
de la Constitution relatif aux droits linguistiques a une grande valeur
symbolique et pratique . En consequence nous croyons que 1'article 133
doit etre modifie de faqon : a) a etablir clairement que 1'anglais et le
frangais sont les langues officielles du Canada ; b) a formuler les regles

a suivre dans la mise en ceuvre du principe d'egalite au niveau provin-
cial et dans les districts bilingues . Nous ne conseillons pas d'inserer
dans cet article les garanties relatives a 1'usage des langues a 1'ecole,
estimant que ce point se rattache davantage A Particle 93 .

418. Tout en reafl'irmant la competence exclusive des gouvernements Notre
a 1'egard du libelle de tout amendement a 1'A . A. N. B ., nous voulons recommandation

donner une We du genre d'amendement qui, dans le cas de I'article 133 ,
parait s'imposer . En consequence, nous recommandons 1'adoption d'une
nouvelle version de Particle 133 de I'Acte de 1'Amerique du Nord b ri-
tannique qui pourrait se lire comme suit :

1 . L'anglais , et le fran gais sont les deux langues officielles du
Canada .
2. Dans les Chambres du Parlement du Canada et dans ce lles de
toutes les provinces, chacun pourra, d ans les debats, faire usage de
la langue anglaise on de la langue frangaise ; mais les regis tres et
les proces-verbaux des Chambres federales et des Chambres du
Nouveau-Brunswick, de 1'Onta rio et du Quebec, seront tenus dans
ces deux langues ; 1'une on 1'au tre langue pourra etre utilisee dans
les plaidoiries et les procedures devant tout t ribunal cree en vertu
du present Acte, et devant toute cour supe rieure du Nouveau-
Brunswick, de l'Ontario et du Quebec, ainsi que dans les docu-
ments qui en emaneront . Les lois du Parlement du Canada et les
lois des provinces du Nouveau-Brunswick, de 1'Ontario et du

Quebec seront promulguees et publiees en anglais et en frangais .
3. Les dispositions du paragraphe 2 s'app liqueront a toute autre
province on le nombre des personnes ayant 1'anglais on le frangais
pour langue maternelle atteindra on depassera dix pour cent de la
population on a toute province qui declarera que 1'anglais et le
fran gais sont ses langues officielles .
4 . Dans toute province, d'es que la population anglophone on
francophone d'une region administrative appropriee aura atteint
une proportion impo rtante, cette region sera constituee en district
bi lingue, et on adoptera des lois federales et provinciales stipulant
que les services adminis tratifs et judiciaires dans ce district seront
assures dans les deux langues officie lles .
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5. Aucune disposition du present article ne sera interpretee comme

reduisant on restreignant 1'emploi d'une autre langue, etablie an

Canada par une loi actuelle on future on par la coutume .

Le paragraphe 1 419 . Les principales modifications apportees a la version actuelle de
1'article 133 sont evidentes. Au premier paragraphe de la version
recommandee, nous enongons une proposition que 1'article 133 actuel
implique mais ne formule pas, a savoir que 1'anglais et le frangais sont

les langues officielles du Canada . Si l'idee d'egalite doit etre acceptee

dans tout le Canada, il importe qu'aucune ambiguite ne subsiste sur ce
point essentiel .

Le paragraphe 2 420 . En plus de reconnaitre formellement 1'usage de 1'anglais et du
frangais dans toutes les assemblees legislatives, le nouveau paragraphe 2
etend au Nouveau-Brunswick et a 1'Ontario les dispositions de 1'ar-

ticle 133 actuel concernant la seule province de Quebec. Le cas du

Nouveau-Brunswick nous semble patent, puisque 1'element frangais y
est de 38 % selon l'origine ethnique, et de 35 % selon la langue
maternelle. Certes, dans 1'Ontario le pourcentage de la population de
langue maternelle frangaise est considerablement moindre : 7 % du
total (et 10 % suivant 1'origine ethnique) ; en depit de cette faible
proportion, les habitants de langue maternelle frangaise y sont 425 000 .
(Le chiffre correspondant, pour la minorite de langue maternelle

anglaise du Quebec, est de 697 000 .) Quand on trouve dans une
province un nombre suffisant d'anglophones on de francophones, alors
il convient - si le regime d'egalite doit etre mis en ceuvre - qu'ils
jouissent de ce droit et que celui-ci soit reconnu, bien qu'ils ne

representent pas une fraction elevee de la population . On ne risque
surement pas d'imposer une obligation trop lourde a 1'Ontario en lui
demandant de permettre a ses deputes de s'exprimer en frangais a

1'assemblee legislative provinciale, et que les reglements applicables aux
deliberations soient mis a leur disposition dans leur propre langue,
comme c'est le cas an Parlement . Le droit de se servir de 1'anglais on

du frangais pour les plaidoyers et les procedures dans les cours supe-
rieures provinciales posera quelques difficultes d'ordre pratique an debut,

mais il sera possible de les resoudre si on desire vraiment reconnaitre ce
droit . On pourrait nommer plus de juges bilingues ; les causes ou la
langue joue un grand role pourraient leur etre attribuees, ou encore

etre inscrites dans les districts ou elles auraient pris naissance . Quant

aux services judiciaires des tribunaux de premiere instance, la legislation
provinciale devrait prevoir leur bilinguisme au moins dans les districts
bilingues que nous avons deja definis, et dont il est fait mention au

paragraphe 4 de Particle 133 modifi6 .

421. Actuellement an Quebec, 1'anglais et le frangais peuvent servir

dans toutes les cours, quel que soit leur rang . Le nouveau texte
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restreindrait donc ce privilege en le limitant aux cours superieures .
Cependant, la disposition prevoyant des services judiciaires bilingues
dans les districts bilingues protegerait les droits actuels des citoyens
anglophones, meme devant les tribunaux inferieurs, dans les parties de

la province oii vivent la plupart d'entre eux . Nous tenons a bien etablir
que tout cela constitue un minimum, et que rien n'empecherait les
provinces d'accorder plus de droits .

422. Dans le nouveau paragraphe 3, nous formulons le critere selon Le paragraphe 3
lequel on deciderait a quel moment d'autres provinces deviendraien t
officiellement bilingues . 11 faut lire ce paragraphe en tenant compte du
principe selon lequel toutes les provinces seront tenues d'assurer cer-
tains services en anglais et en frangais dans les districts bilingues, meme
avant qu'elles ne deviennent officiellement bilingues . Enfin, toute pro-
vince, si elle veut, devrait etre libre de se proclamer officiellement
bilingue .

423. Le nouveau paragraphe 4 reprend notre proposition relative Le paragraphe 4
aux districts bilingues . 11 indique que toute province devra etablir che z
elle des districts bilingues chaque fois que l'importance d'une minorite
officielle a 1'echelon regional on local le justifiera. Les dispositions de
ce paragraphe indiquent qu'il appartiendra a chaque province de deci-
der librement du moment ou une minorite anglophone ou francophone
atteint une proportion importante dans une region donnee . Pour nous,
toutefois, ce moment devrait arriver lorsque cette minorite atteint le
niveau de 10 % .

424. Le paragraphe 5 vise a bien etablir que les garanties relatives a Le paragraphe 5
l'usage de 1'anglais et du frangais ne restreignent pas le droit d'utilise r
d'autres langues, qu'il s'agisse de droits deja acquis ou de droits qui
pourraient etre etablis a 1'avenir . Qu'il y ait deux langues officielles au
Canada, cela ne signifie en aucune fagon que d'autres langues n'y ont
pas droit de cite. C'est evident dans les relations personnelles ou les
activites de groupe ; c'est clair aussi pour 1'etude d'une langue a 1'ecole
publique on pour son utilisation comme langue d'enseignement dans
une institution privee ou encore pour le culte. Deja quelques langues,
dont 1'allemand, l'ukrainien et l'italien, ont obtenu, sous des formes

diverses, une certaine reconnaissance locale ou regionale . A 1'avenir,
cette reconnaissance pourrait etre elargie et meme consacree par des
lois on des reglements, la ou suffisamment de Canadiens utilisent
couramment une meme langue qui soit autre que 1'anglais et le frangais

- l'ukrainien par exemple - et lorsque ces groupes manifestent un
vouloir-vivre linguistique evident . A notre avis, cela ne contredit en
rien les principes que nous avons invoques, puisque le statut officiel de

Fanglais et du frangais sera maintenu dans tons les cas . Bien an

contraire, ce serait une fagon de manifester du respect envers ces
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minorites, meme lorsqu'elles utilisent d'autres langues que 1'anglais et le

frangais, et une maniere de reconnaitre leur apport a a 1'enrichissement
culturel du Canada a . Nous reviendrons IA-dessus dans le livre consacre
aux autres groupes ethniques .

Une anomalie 425. Nous croyons devoir attirer 1'attention sur 1'anomalie qui sub-
possible sisterait si le paragraphe 2 du nouvel article 133 propose qui requiert,

comme les autres paragraphes, 1'unanimite des provinces et du gouver-
nement central, n'etait pas adopte . En effet, le Quebec serait la seule
province assujetie aux termes de 1'article 133, tandis que les autres

seraient (ou ne seraient pas) officiellement bilingues en vertu de leur
seule decision, toujours revocable. Que 1'autodetermination linguistique
continue de n'exister que pour les seules provinces anglophones, voila
qui, du moins au niveau provincial, compromettrait gravement le
principe d'egalite. Et a defaut d'autre solution, cette situation pourrait
conduire le Quebec a remettre en cause son caractere constitutionnelle-
ment bilingue . C'est la une dimension politique du probleme qu'on
devrait garder a 1'esprit .

C. Loi federale sur les langues officielles

426. Nos propositions relatives a la creation de districts bilingues
n'entrainent pas, en soi, d'amendements a 1'A. A. N . B. Le Parlement

federal et les assemblees provinciales disposent actuellement de tous les

pouvoirs necessaires pour donner suite a nos recommandations sur le
sujet sans modifier la Constitution . De fait, pour cc qui est des districts

bilingues, leur creation releve a la fois des autorites provinciales et des
autorites federales.

Leadership 427. Cependant, il appartient selon nous au gouvernement federal,

fedbral non seulement de mettre en marche le processus conduisant a 1'etab lis-

sement des districts bilingues, mais de faire preuve de leadership en la
matiere . Car il est de toute evidence la seule institution commune a
tous les Canadiens .

428. L'action federale doit consister d'abord 'a donner une plus large

assise juridique aux deux langues officielles du Canada, 1'anglais et le

fran g ais . Nonobstant la revision necessaire de 1'article 133 de

1'A. A. N . B ., dans le sens que nous avons suggere, nous croyons que le

gouvernement federal doit legiferer sans delai en matiere de langue, afin

de donner un statut egal a 1'anglais et au frangais dans les domaines de
sa competence, et d'aider a etablir les institutions et les mecanismes

propres a garantir la creation et le fonctionnement d'un ensemble de

districts officiellement bi lingues .
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429. La piece maitresse de tout programme general de bilinguisme Loi sur le s
an Canada doit etre une loi federale sur les langues officielles, dont les langues officielles
buts principaux seront :

a) Assurer aux citoyens canadiens 1'acces aux services administratifs et
judiciaires des organismes federaux, dans les deux langues officielles du
pays ;

b) Prevoir la designation d'un grand commis de 1ttat, independant des
pouvoirs publics, charge notamment d'enqueter et de faire rapport sur
la mise en application de la loi federale relative aux langues oflicielles ;
c) Donner au gouverneur general en conseil 1'autorite necessaire pour
negocier avec les pouvoirs publics interesses, tant a 1'echelon provincial
qu'a 1'echelon local - dans ce dernier cas moyennant 1'assentiment de

la province en cause - dans le but de faciliter aux citoyens canadiens
1'acces aux services publics dans les deux langues officielles .

430. En outre, chaque province officiellement bilingue et, idealement,
chaque province qui etablira ou s'associera a 1'etablissement chez elle de
districts bilingues, devra se doter d'une loi provinciale sur les langues
officielles . Nous decrirons plus loin la nature et les objectifs d'une telle
loi qui, comme la loi federale, definira les droits des citoyens de cette

province quant a 1'usage des deux langues ofHcielles .
431 . La loi federale sur les langues officielles devra enoncer les Principes de

droits et privileges des Canadiens quant a 1'emploi de 1'anglais et du base et principales
frangais an niveau federal . Elle definira le droit pour chacun de traiter disposition s

avec les services centraux de 1'administration federale, ou leurs bureaux
etablis dans toute region ou district bilingue, a son choix, dans 1'une ou
1'autre des deux langues officielles, et de recevoir une reponse dans
cette langue. Elle definira aussi le droit de toute personne traduite en
justice pour un delit penal, non seulement de profiter des services d'un

avocat, ainsi que le prevoit deja la Declaration canadienne des droits,
mais aussi, a son choix et non a la seule discretion du tribunal comme
c'est la situation presentement, de recourir a un interprete pour com-
muniquer avec le tribunal dans la langue officielle qui lui est le plus
familiere. Elle stipulera egalement que tons les accords ou traites
internationaux conclus par le Canada doivent comporter une version
anglaise et une version frangaise, et que ces deux versions doivent etre

approuvees et signees par le Canada et 1'autre partie contractante . Par
ailleurs, des dispositions ad hoc devront y reglementer 1'usage de
1'anglais et du frangais dans la fonction publique federale .

432. En ce qui a trait a la fonction legislative du Parlement du

Canada, la loi federale sur les langues officielles devra edicter
notamment :

a) Que toute ordonnance ou reglement d'interet general promulgue,
soit par le gouverneur general en conseil, soit par un ministre, soit par
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Fonctions du
commissaire
general aux

langues
officielles

une societe de la Couronne ou soit autrement, devra etre publie
simultanement en anglais et en frangais dans la Gazette du Canada ;

b) Que toute publication officielle de conseil, commission, ou confe-

rence, dont le caractere est entierement ou partiellement federal, devra
egalement etre publiee simultanement en anglais et en frangais ;

c) Que toute personne residant dans un district bilingue pourra obte-
nir, sur demande, une traduction officielle de toute ordonnance, avis ou
reglement du gouvernement du Canada concernant cc district, ou de

1'une de ses succursales regionales ou locales situees dans ce district ;

d) Que les Statuts annuels et les Statuts revises du Canada seront
publies dans des volumes oil la version frangaise et la version anglaise
des lois apparaitront sur la meme page, ou sur deux pages en regard .

433 . Pour confirmer le droit et le devoir du gouverneur en conseil,
et en vue de lui permettre d'inciter les pouvoirs provinciaux et munici-
paux a s'interesser a la mise en oeuvre et au bon fonctionnement des
regimes linguistiques des districts bilingues, la loi federale sur les

langues officielles devra en outre etablir :
a) Que le gouverneur en conseil pourra s'entendre avec toute province
disposee a etendre la reconnaissance officielle de 1'anglais et du frangais
a ses propres services administratifs et judiciaires, pour partager avec

elle, de fagon equitable, les depenses supplementaires afferentes ;

b) Que, moyennant 1'assentiment de la province interessee, le gouver-
neur en conseil pourra s'entendre avec les autorites de tout gouverne-
ment local ou une minorite de langue officielle est jugee appreciable,
pour partager avec ce gouvernement local le cout de la mise en place et
du maintien de services administratifs et judiciaires assurant la recon-

naissance de la langue de cette minorite .

434. Cette loi devra aussi autoriser le gouverneur en conseil, au

debut en consultation etroite avec le grand commis de 1ttat dont la
designation est prevue en matiere de langues officielles, a creer en col-
laboration avec les autorites d'une ou plusieurs provinces, un ensemble
de districts bilingues, et a s'assurer du bon fonctionnement de leur

regime linguistique, au niveau federal. La loi federale sur les langues

officielles devra egalernent habiliter le gouverneur en conseil a designer
lui-meme le grand commis en matiere de langue a qui pourra etre

donne le titre de « Commissaire general aux langues officielles a .

435. Le commissaire general aux langues officielles jouera un

double role . 11 sera d'abord la conscience agissante, et en somme le
protecteur du public canadien en matiere de langues officielles. C'est a

lui qu'appartiendra la tache d'examiner les cas d'espece, et d'y faire
echo, lh oh les droits et privileges de citoyens ou de groupes de citoyens

ne sont pas respectes par le pouvoir federal . Recevant et pouvant

mettre en relief les griefs des citoyens canadiens en matiere de langues



La legislation n8cessaire

officielles, le commissaire general jouerait en quelque sorte le role d'un
« ombudsman linguistique n federal . Nous nous demanderons dans un
autre livre dans quelle mesure pourra lui revenir 1'application du
paragraphe 5 du nouvel article 133 propose plus haut .

436. Le commissaire general aux langues officielles agira en outre
comme critique de 1'application de la loi federale sur les langues
officielles . C'est a lui qu'incombera la tache d'examiner de ce point de
vue les actes de 1'administration federale et de ses agents, dans leurs
rapports avec le public, dans 1'ensemble du pays, et particulierement
dans la capitale federale et les districts bilingues . Tenu de rendre
compte publiquement chaque annee de ses activites, le commissaire
general jouera au niveau federal dans le domaine linguistique, un role
analogue a celui de 1'Auditeur general pour les depenses du gouverne-
ment et les biens de 1ttat .

437. Protecteur du public canadien et critique des autorites fede-
rales en matiere de langues officielles, le commissaire general aux langues
officielles pourra aussi, provisoirement, agir en qualite de conseiller du
gouverneur en conseil, jusqu'au moment de 1'etablissement d'un pre-
mier ensemble de districts bilingues au Canada .

438. D'apres la fagon dont nous avons congu son role, les attribu- Les attributions
tions du commissaire general aux langues officielles seront principale-
ment de deux ordres . Il disposera de larges pouvoirs d'enquete, notam-
ment celui d'exiger les copies de lettres, rapports, dossiers, ou autres
documents juges indispensables a 1'examen de 1'application, par le
pouvoir federal, de la loi sur les langues officielles . 11 lui sera egalement
loisible d'interroger, sous serment, toute personne au service du gouver-
nement federal dont le temoignage pourrait etre utile a 1'accomplisse-
ment de sa fonction de critique en matiere de langues officielles .
D'autre part, le commissaire general pourra recevoir et, s'il le juge
necessaire, rendre publique toute doleance emanant de citoyens ou de
groupes de citoyens canadiens, touchant au respect de leurs droits ou
de leurs privileges en matiere d'usage des deux langues officielles . Il
disposera, a cet egard, de pouvoirs discretionnaires etendus au niveau
federal . Il va de soi que le commissaire devra pouvoir s'appuyer sur un
personnel important .

439. Comme nous 1'avons vu plus haut, le commissaire general aux Designation,
langues officielles sera nomme par le gouverneur general en conseil selon mandat et duree
les dispositions de la loi sur les langues officielles . Son mandat pourra du mandat

etre fixe a sept ans, et renouvelable jusqu'a 1'age de la retraite, de sorte
qu'il jouisse de 1'independance la plus complete a 1'egard des pouvoirs

publics federaux, et qu'il acquiere ainsi 1'autorite necessaire a 1'accom-
plissement de ses fonctions . Durant son mandat, le commissaire general
ne pourra etre demis de ses fonctions que sur requete des deux
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Chambres du Parlement federal . 11 rendra compte de son administration

directement au Parlement et non au gouverneur en conseil, fera part au
Parlement, au moins chaque annee, du resultat de ses controles et de
ses recommandations quant a 1'application de la loi federale sur les

langues officielles . Investi d'une haute autorite morale par son role

d'agent aupres du public canadien et aupres du gouvernement et du
Parlement du Canada, ce commissaire general aux langues officielles
pourrait devenir Fun des artisans les plus efficaces de 1'egalite des deux

langues officielles au Canada . C'est a la fois l'initiative de ce commissaire

general et la portee des lois federales et provinciales sur les langues
officielles qui determineront en definitive le succes des nouvelles regions

ou districts officiellement bilingues au Canada . En resume, nous recom-

mandons a) que le Parlement federal adopte une loi sur les langues

officielles ; b) que le gouverneur general en conseil designe un commis-

saire general aux langues of6cielles charge de vei ller an respect du statut

du frangais et de 1'anglais an Canada .

D. Lois provinciales sur les langues officielle s

Des legislations 440 . Il est essentiel, nous le repetons, que le gouvernement federal

complementaires ouvre la voie a la creation des districts bilingues au Canada en
promulguant une loi sur les langues offlcielles ; il jouerait un role utile

meme si les provinces ne devaient pas s'en inspirer . Cependant Faction

federale demeurerait incomplete et boiteuse sans le concours des pro-

vinces . Pour creer les conditions necessaires a 1'egalite, il faut plus que

l'intervention d'un seul ordre de gouvernement . Sont necessaires, en

effet, une politique et une planification communes dans les domaines ou
les gouvernements traitent avec les groupes minoritaires .

441 . Notre but est d'assurer aux minorites, dans les districts

bilingues, un meme traitement et une meme reconnaissance de la part
des pouvoirs publics avec lesquels ils auront a traiter . Certains de ces

services seront federaux, d'autres, provinciaux ou municipaux ; nean-

moins on devra faire en sorte que le citoyen, en toute circonstance, ait

le sentiment que ses droits linguistiques sont respectes. Les legislations

federale et provinciales devront donc se completer . Nous n'estimons ni

possible ni souhaitable 1'uniformite absolue dans tout le Canada . Nous

avons deja indique certaines differences eventuelles, notamment entre
les provinces officiellement bilingues et les autres, entre les districts

bilingues et les zones metropolitaines . Pour ce qui est des provinces

officiellement bilingues (Quebec, Ontario et Nouveau-Brunswick), nous
jugeons desirable que les droits linguistiques soient enonces clairement

dans la legislation et uniformises au plus haut degre possible .
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442. L'extension a 1'Ontario et au Nouveau-Brunswick de Par-
ticle 133 revise suffirait pour etablir certains droits a 1'emploi des deux
langues officielles . Nous . estimons souhaitable neanmoins que les trois
provinces officiellement bilingues adoptent, relativement aux langues
officielles, une loi analogue par son objet a celle que nous avons
recommandee au gouvernement federal . On chercherait par la a enon-
cer dans un seul texte autant de droits speciaux et individuels qu'on
puisse raisonnablement codifier.

443. Cette loi pourra comprendre des articles differents, selon les
fonctions administratives . Ainsi, tout le domaine municipal, du ressort
exclusif des provinces, pourra faire 1'objet d'un reglement touchant
1'emploi des deux langues dans les deliberations du conseil, 1'elabora-

tion et la publication des ordonnances, la communication avec divers
services municipaux, les affaires en cour municipale, etc . Des disposi-
tions pourraient cependant exempter de ces obligations les municipali-
tes ou la composition de la population 1'indique .

444. De meme, un autre article de cette loi sur les langues offi-
cielles sera consacre aux commissions et offices provinciaux qui sont
generalement en contact avec le public . Nombre de ces organismes
traitent avec la population entiere d'une province ; et il sera opportun,
suivant l'usage actuel au Quebec, que certains de leurs reglements et
publications soient diffuses dans les deux langues . Au siege de ces
organismes, on fera le necessaire pour assurer la correspondance dans
la langue du destinataire . Les bureaux auxiliaires etablis dans les
districts bilingues seront assujettis aux reglements generaux pertinents .
Les decrets importants seront rediges en anglais et en frangais dans les
provinces officiellement bilingues .

445 . Si la version proposee est acceptee, 1'article 133 de 1'A . A. N. B .
regira dans ses grandes lignes 1'administration de la justice dans les
provinces officiellement bilingues . Au Quebec, a la suite d'un long
usage, les droits de la minorite anglophone a 1'emploi de sa langue dans
les plaidoyers et la procedure qui relevent de la legislation provinciale,
sont bien etablis, en depit de certaines difficultes . L'adoption de prin-
cipes semblables par I'Ontario et le Nouveau-Brunswick, qui sont sans
experience en cc domaine, sera plus difficile ; et on devra tenir compte
d'un certain nombre de facteurs . Au Quebec, le Code de procedure
civile enonce d'importants droits linguistiques ; il n'y aura pas lieu de
les repeter dans une loi generale sur les langues officielles . Les deux
autres provinces officiellement bilingues auront des regles equivalentes,
afin de mieux garantir ces droits . La promulgation d'une loi sur les
langues officielles, si importante soit-elle, n'eliminera pas, selon nous,

tous les autres principes speciaux applicables a des situations particu-
lieres et qui peuvent se trouver dans des lois speciales . Neanmoins,

Les provinces
officiellement
bilingues
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nous estimons opportun, dans la mesure du possible, de consigner les
droits linguistiques dans un seul document, en raison de la valeur

symbolique et pratique qu'aurait ce groupement .

446. Nous estimons que les provinces officiellement bilingues

devront etablir un poste correspondant a celui de commissaire federal
aux langues officielles, afin d'assurer une meilleure observation des lois

de leur ressort . Le titulaire devra etre nomme a ce poste pour un
mandat d'une duree convenable, et relever de 1'assemblee legislative ou
d'une commission permanente de cette assemblee. Comme son homo-

logue federal, il pourra d'abord agir en qualite de conseiller du lieute-
nant-gouverneur en conseil jusqu'a ce que soit etabli un premier

ensemble de districts bilingues dans sa province . A ce propos, il pourra

lui incomber d'etablir une partie de la documentation necessaire aux

ententes entre les autorites federales et provinciales, sur 1'emplacement
et la creation de ces districts . 11 recevra les plaintes relatives a 1'appli-

cation de la loi en vertu de laquelle il aura ete designe ; il pourra faire

enquete sur 1'activite des ministeres en cause et aura acces a leurs

archives et documents . Il presentera un rapport annuel a 1'assemblee

legislative .
Les autres 447 . Une loi sur les langues officielles dans les provinces non officiel-
provinces lement bilingues sera moins necessaire . Cependant, toutes comptent

des minorites francophones qui peuvent legitimement pretendre a

certains droits linguistiques au niveau provincial . Nous les avons deja

definis, en ce qui concerne les personnes qui habitent un district

bilingue dans ces provinces . Mais il faut aussi prendre des dispositions

pour les francophones habitant en dehors de ces districts . L'administra-

tion provinciale devra au moins instituer un service de traduction afin
qu'il lui soit possible de communiquer dans les deux langues officielles

avec ses administres .
448. Si nous n'avons pas fait mention des droits linguistiques concer-

nant le domaine scolaire dans la presente section consacree aux lois

provinciales sur les langues officielles, c'est que nous comptons en faire
1'etude complete dans le livre que nous consacrerons a 1'education. En

resume, nous recommandons : a) que les assemblees legislatives des

provinces officiellement bilingues adoptent une loi sur les langues offi-

cielles ; b) que les provinces of6ciellement bilingues creent, chacune a
ses propres fins, un poste equivalant a celui de commissaire federal aux

langues officielles .



Postface

449. Nous avons propose un nouveau statut des langues officielles
fonde sur le principe d'egalite . Nous avons vu que ce principe, dans un
pays comme le notre, ne saurait etre applique mecaniquement : d'oil
des propositions complexes et qui nous semblent correspondre a]a
nature des choses .

450. Notre sujet nous a conduits a parler surtout des minorites de
langues officielles . La majorite d'ordinaire sait et peut se defendre, et
les pouvoirs publics sont forces de s'occuper d'elle . Tout autre est le
sort de la minorite qui risque toujours d'etre negligee, meme dans un
regime d'egalite . Elie a besoin de la protection des lois, 1'equite 1'exige .
Mais il y a plus. Le fait qu'il n'ait pas ete possible, au Canada, de vivre
pleinement sa vie en frangais en dehors du Quebec (et, on le verra
dans d'autres ]ivres, meme dans certaines parties du Quebec) est
certainement 1'une des causes de la crise actuelle . Il faut donc faire en
sorte que cela devienne realisable partout ou la presence d'un nombre
suffisant de francophones le permet . 11 n'y aura egalite linguistique dans

notre pays que si les francophones des autres provinces obtiennent un
traitement equivalent a celui que regoivent actuellement les anglo-
phones dans le Quebec .

451 . Nous avons beaucoup pane des pouvoirs publics ; il fallait en
effet definir un cadre juridique . La langue employee par les particuliers
dans leurs communications avec les gouvernements des trois niveaux a
une grande importance pratique et une grande valeur symbolique .
Enfin, I'attitude des pouvoirs publics sert souvent d'exemple a tout le
monde .

452. Nous avons mis au point nos propositions en pensant aux
individus et en tenant compte des repercussions qu'auraient sur leur vie
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les mesures d'ordre general que nous recommandons . Voila pourquoi,
dans une bonne mesure, nous avons recommande la creation de dis-
tricts bilingues car c'est la que nos propositions auront les incidences
les plus directes sur la vie des gens .

453 . Nous allons consacrer quelques-uns de nos prochains livresl a
la vie socio-economique et aux principales institutions dans leurs
rapports avec les deux langues officielles et les deux cultures dominantes .
Les objectifs propres a ces institutions, qu'elles soient publiques ou

privees, ne sont pas de notre competence . Par exemple, nous n'etu-

dierons pas 1'ensemble des problemes de la fonction publique, on de
1'education, ou des communications de masse . Mais dans chacune de

ces institutions ne cessent de se poser des problemes linguistiques et
culturels, qui sont lies a leur activite . C'est la, a 1'ecole, au travail,

partout ou 1'homme ne cesse de pratiquer des echanges ou de recevoir
des messages dans une langue donnee, que va surtout se jouer 1'avenir

de 1'anglais et du frangais an Canada. Encore serait-il plus exact de
parler du sort de la langue et de la culture frangaises, puisque en

Amerique du Nord 1'anglais est dans une situation de force . Langue et

culture frangaises vivront au Canada dans la mesure ou les conditions
leur permettront d'etre vraiment presentes et creatrices .

1 . Nous en avons donne la liste complete a 1'Avant-propos, p . vin .



Recommandations du livre premie r

Nous recommandons que I'anglais et le franV ais soient forme llement
declares langues officielles du Parlement du Canada, des tribunaux
federaux, du gouvernement federal et de 1'adminis tration federale.
(§ 270)

Nous recommandons aux provinces du Nouveau-Brunswick et de
1'Ontario de declarer d'elles-memes qu'elles reconnaissent 1'anglais et le

frangais comme langues officielles, et qu'elles acceptent le regime lin-
guistique decoulant de cette declaration . (§ 293)

Nous recommandons que toute province canadienne dont la minorite
linguistique officielle atteindra on depassera dix pour cent declare
qu'elle reconnait 1'anglais et le frangais comme langues officie lles et
qu'elle accepte le regime linguistique decoulant de cette declaration .
(§ 303)

Nous recommandons que les provinces autres que le Quebec, le

Nouveau-Brunswick et 1'Ontario reconnaissent I'usage du frangais et

de 1'anglais dans leurs assemblees legislatives, et que ces provinces
procurent a leurs minorites francophones les services appropries en
frangais. (§ 324)

Nous recommandons que des districts bilingues soient crees an

Canada et que par voie de negociation, le gouvernement federal et le
gouvernement provincial concerne fixent les limites exactes de chacun.
(§ 341)
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Toutefois, si les negociations entre le gouvernement federal et le
gouvernement de la province concernee etaient rompues avant la con-
clusion d'un accord, nous recommandons a l'un et a 1'autre, chacun
agissant de son cote, de declarer sans delai officiellement bilingues les

regions que chacun aura delimitees . (§ 346)

Nous recommandons la creation d'un conseil de revision federal-pro-

vincial . Les principales fonctions de ce conseil seront : a) de designer

comme districts bilingues, on parties de district bilingue, les regions oa

la minorite officielle viendrait a atteindre le seuil de dix pour cent ; b)

de rayer du nombre des districts bilingues, ceux obi 1'importance

numerique de la minorite officielle aurait notablement decru . (§ 347)

Nous recommandons que les gouvernements provinciaux modifient
la legislation touchant les municipalites de maniere a faire disparaitre

tout obstacle qui s'oppose a 1'emploi de 1'anglais et du frangais dans les

administrations locales. (§ 359)

Nous recommandons, pour la region de la capitale federale :

a) Que soit pleinement reconnue, dans toute la region, 1'egalite de

statut des langues fran~aise et anglaise ;

b) Qu'a tous les echelons de I'administration publique les services soient

accessibles dans les deux langues ;

'c) Que 1'usage du frangais et de 1'anglais soit permis dans les debats

de tous les gouvernements locaux ; que tons les reglements soient rediges

et publies dans les deux langues ; que tous les principaux documents

pub lics soient accessibles dans les deux langues et que tons les services

administratifs soient dispenses d ans les deux langues ;

d) Que tons les tribunaux acceptent que les plaidoiries soient faites en

frangais on en anglais et que les tribunaux de premiere instance puissent

rendre la justice dans les deux langues ;

e) Que 1'enseignement soutenu par les pouvoirs publics soit aussi acces-

sible en frangais qu'en anglais, et soit d'une egale qua lite dans les deux

langues ;

,f) Que les mesures necessaires fassent 1'objet de discussions et de
negociations entre les deux gouvernements provinciaux concernes et le

gouvernement federal . (§ 380)

I Nous recommandons que soit reconnu dans les systemes scolaires

le droit des parents canadiens de faire instruire leurs enfants dans Ia

langue officielle de leur choix ; I'application concrete de ce principe sera

fonction de la concentration demographique de la minorite . (§ 389)
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Nous recommandons que le paragraphe qui suit devienne Particle
93A de 1'Acte de 1'Amerique,du Nord britannique :

Chaque province etablira et soutiendra des ecoles primaires et secon-

daires utilisant 1'anglais comme unique langue d'enseignement et des
ecoles primaires et secondaires utilisant le fran~ais comme unique
langue d'enseignement, dans les districts bilingues et les au tres regions
appropriees que determinera la legislation provinciale ; mais aucun terme
du present article ne sera interprete comme interdisant les ecoles oa 1'an-

glais et le fran~ais auraient une import ance egale en tant que langues
d'enseignement, on celles qui pourraient dispenser Yenseignement dans
une au tre langue. (§ 414)

Nous recommandons 1'adoption d'une nouvelle version de Particle
133 de I'Acte de 1'Amerique du Nord britannique qui pourrait se lire
comme suit :

1 . L'anglais et le frangais sont les deux langues officielles du Canada .
2. Dans les Chambres du Parlement du Canada et dans ce lles de toutes

les provinces, chacun pourra, dans les debats, faire usage de la langue
anglaise ou de la langue frangaise ; mais les registres et les proces-
verbaux des Chambres federales et des Chambres du Nouveau-
Brunswick, de 1'Ontario et du Quebec, seront tenus dans ces deux

langues ; l'une on 1'autre langue pourra We utilisee dans les plaidoiries
et les procedures devant tout tribunal cree en vertu du present Acte, et
devant toute cour superieure du Nouveau-B runswick, de 1'Ontario et

du Quebec, ainsi que dans les documents qui en emaneront . Les lois du

Parlement du Canada et les lois des provinces du Nouveau-Brunswick,
de 1'Ontario et du Quebec seront promulguees et publiees en anglais

et en frangais .

3. Les dispositions du paragraphe 2 s'app liqueront a toute autre pro-

vince ou le nombre des personnes ayant I'anglais on le fran~ais pour

langue maternelle atteindra on depassera dix pour cent de la population

on a toute province qui declarera que 1'anglais et le frangais sont ses
langues officielles .

4. Dans toute province, d'es que la population anglophone on franco-

phone d'une region administrative appropriee aura atteint une propor-
tion importante, ce tte region sera constituee en district bilingue, et on
adoptera des lois federales et provinciales stipulant que les services
adminis tratifs et judiciaires dans ce district seront assures dans les deux
langues officielles.
5. Aucune disposition du present article ne sera interpretee comme
reduisant on restreignant 1'emploi d'une au tre langue, etablie an Canada
par une loi actuelle on future on par la coutume. (§ 418)

155
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Nous recommandons : a) que le Parlement federal adopte une Ioi

sur les langues o fficielles ; b) que le gouverneur general en conseil de-
signe un Commissaire general aux langues officielles charge de veiller

an respect du statut du fran~ais et de I'anglais an Canada . (§ 439)

Nous recommandons : a) que les assemblees legislatives des provinces

officiellement bilingues adoptent une loi sur les langues officielles ;

b) que les provinces of8ciellement bilingues creent, chacune a ses propres
fins, un poste equivalant it celui de commissaire federal aux langues

officielles. (§ 448)
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Observations du
commissaire Clement Cormier, c .s .c .

Je desire d'abord affirmer mon adhesion a 1'ensemble du rapport. C'est pourquoi
je 1'ai signe, avec 1'entente toutefois que je signalerais un point sur lequel je ne partage pas
les vues de mes collegues .

La Commission s'est attachee a circonscrire le sens de 1'expression « bilinguisme
officiel n, et a appliquer sa definition a la realite canadienne . Ce fut une tache longue et
laborieuse qui, a mon humble avis, n'a pas dissipe toute confusion .

Je respecte le point de vue de mes collegues, mais, personnellement, je trouve trop severe
le processus dialectique qui finit par trop restreindre le sens des mots en dega de la definition
des dictionnaires . Je crois que la definition adoptee par. la Commission << pour des raisons
d'ordre pratique ~ est trop rigide ; d'ailleurs elle ne correspond ni a 1'opinion des groupes
minoritaires francophones telle que je 1'ai connue au cours de 1'enquete, ni a la pensee de

nombreux dirigeants anglophones surtout telle que je la vois evoluer presentement .
Il arrive que le rapport applique 1'expression << regime linguistique complet a an

cas special des trois provinces << plus bilingues ;~ ; une designation de ce genre me parait
plus juste . Je suis d'avis que les autres provinces, meme si elles n'atteignent pas le meme

degre de plenitude, peuvent et doivent etre qualifiees « d'offlciellement bilingues » si elles
acceptent le regime que nous proposons .

S'agit-iI ici d'une simple question de mots ? ou est-ce un autre exemple de 1'eternel
confiit entre idealistes et realistes ?

Quoi qu'il en soit, la presente intervention est suscitee non par la substance du rapport,

mais par le sens - a mon avis trop arbitrairement etroit - donne au mot a officiel e,
surtout au paragraphe 214 .

J'estime donc que les provinces canadiennes qui accepteront les recommandations con-

tenues dans cc premier volume deviendront ipso facto « officiellement bilingues D . Les statis-
tiques du recensement aideront a determiner 1'etendue des services a offrir dans les deux
langues . Mais le caractere q officieln de la langue de la minorite resultera essentiellement
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d'un acte de reconnaissance 6manant de 1'autorite politique, plutot que d'une proportion

ou d'un nombre tires du recensement.
Encore une fois, cette restriction ne m'empeche pas d'endosser 1'ensemble du rapport ni,

meme sur cette question particuli6re, de respecter les opinions de mes collegues .

Le 24 octobre 1967



Observations du commissaire J . B . Rudnyckyj

Sans prejudice de la validite generale de ce present volume du rapport et des recomman-

dations de la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et biculturalisme, et sans
exclure la possibilite de changements majeurs dans les lois fondamentales du pays (meme

celle d'une constitution entierement nouvelle), je souscris avec les autres commissaires aux
modifications de 1'A. A. N. B. qui y sont proposees. '4 mon avis, modifier les articles 93 et
133 suffirait, du moins pour le moment, a 1'aggiornamento constitutionnel de la vie publique
canadienne .

D'autre part, tout en acceptant la decision de recommander des changements minimaux
a l'A. A. N. B., j'estime que certaines considerations et recommandations supplementaires
sont indispensables, si le rapport doit resister a 1'epreuve du temps ; c'est a cette condition
egalement que je pourrai considerer notre tache comme accomplie .

D'oiu les presentes observations .

Le mandat

A deux endroits, le mandat de la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le
biculturalisme implique qu'on prenne en consideration les langues des c autres groupes
ethniques » . Premierement, la Commission est priee de « . . . faire enquete et rapport sur
1'etat present du bilinguisme et du biculturalisme au Canada. . .

Darts les modifications visees par le rapport, le « bilinguisme a et le a biculturalisme e
sont anglais-frangais . Or, selon moi, cc passage suppose qu'en plus du bilinguisme anglais-
frangais ou frangais-anglais, on s'interesse objectivement aux formes de bilinguisme n'asso-
ciant pas les deux langues officielles . D'ailleurs, cette interpretation est conforme au point
de vue exprime par des linguistes et des sociologues canadiens reputes : e Qui dit en effet
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bilinguisme ne dit pas forcement bilinguisme franco-anglais [ . . .] . Il y a d'autres bilin-

guismes, en general orientes dans le meme sens, 1'anglais exergant presque partout sa force

d'attraction. Ces bilinguismes posent plusieurs problemes particuliers' n . a L'emploi des

langues est demeure une question fort indecise [ . . .] . On ne saurait definir exactement le

bilinguisme canadien, le statut des langues officielles an pays et celui des autres langues

usitees2 . 7~
En outre, la Commission doit, suivant son mandat, tenir compte de « 1'apport des autres

groupes ethniques a 1'enrichissement culturel du Canada a . La langue etant l'un des

principaux elements de toute culture, celles des groupes ethniques non anglais et non

frangais doivent entrer en ligne de compte dans notre examen de leur participation a 1'enri-

chissement culturel du Canada.
Deux aspects du probleme relatif an bilinguisme officiel et aux langues des autres groupes

ethniques retiendront surtout notre attention : la place de celles-ci dans le cadre d'un

Canada officiellement bilingue ; 1'element linguistique dans 1'apport de ces groupes a

1'enrichissement culturel du Canada.
La Commission etait appelee a faire des recommandations sur « les mesures a prendre

pour sauvegarder cet apport D . Ce point nous amene a un sujet dont la Commission n'a pas

suflisamment tenu compte, a mon avis, dans ses propositions de modifications constitu-

tionnelles : la place des langues regionales au Canada.

Les langues regionales au Canada

Le Canada embrasse nombre de regions dans son vaste territoire : provinces Maritimes,

Quebec, Ontario, provinces des Prairies, Colombie-Britannique, Territoires du Nord-Ouest

et Yukon . L'examen de leur caractere ethnolinguistique revele que, outre 1'anglais et le

frangais, diverses langues sont usitees dans les rapports entre personnes et entre groupes .

Certaines constituent comme des Hots ou des enclaves ; d'autres ont une aire etendue a

1'interieur de circonscriptions administratives (provinces, territoires, districts) . Elles sont

anciennes et indigenes ou d'implantation recente.

Selon une classification generalement reconnue, les langues du Canada se repartiraient

en trois categories : langues indigenes, langues coloniales et langues d'immigrants .

Celles du premier groupe sont parlees par une grande variete de familles linguistiques,

dites esquimaudes et indiennes (amerindiennes), etablies depuis longtemps sur cc continent

avant 1'arrivee des Europeens . Certaines vivaient dans l'isolement, d'autres, en nomades .

Enfin, quelques-unes avaient impose leur domination.

Les langues coloniales se sont implantees an Canada du fait de peuples qui ont reussi

a y prendre pied et a y assurer leur domination . Deux de ces langues coloniales, le frangais

et 1'anglais, ont pu s'imposer comme langues officielles .

1 . J .-P. VINAY, . Problismes de bilinguisme au Canada . . Communication au colloque international de

1'Unesco sur le bilinguisme, Universite de Moncton, juin 1967 .

2. J . BxAZaAU, < Une politique de la langue au Quebec et au Canada . , Le Devoir, 30 juin 1967 .
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Les langues de la troisieme categorie, celles des immigrants, comprennent l'islandais,

1'allemand, l'ukrainien, le polonais, le yiddish, 1'italien, etc . Des colons les ont introduites

dans des regions oit regnait l'unilinguisme officiel ou le regime du bilinguisme .
Parmi elles, des langues ont deja appartenu a la categorie precedente, celle des langues

coloniales, mais sont devenues langues d'immigrants par suite de circonstances historiques

particulieres. Le russe et l'ukrainien sont de ce nombre . Au xvlue siecle, les Slaves orientaux

s'etablirent fermement en Amerique du Nord, sur la cote du Pacifique . Le rayonnement

du russe et de l'ukrainien se rattachait a la creation de la Compagnie russe d'Amerique

(1799) . Leur expansion a ete enrayee d'abord en 1825, puis une deuxieme fois en 1867 .
De nos jours, le russe et 1'ukrainien appartiennent au groupe des langues d'immigrants
et non a celui des langues coloniales .

Les langues regionales du Canada appartiennent manifestement a la premiere ou a la

troisieme categories . Parmi les langues indigenes et les langues d'immigrants, certaines sont
peu importantes, et meme negligeables numeriquement ; d'autres, an contraire, jouent un

grand role et occupent de vastes zones . An nombre de ces dernieres, figurent les langues

esquimaudes et indiennes dans les Territoires du Nord-Ouest, une langue slave (1'ukrainien)
et 1'allemand dans les Prairies, de meme que l'italien dans les regions de Montreal et de

Toronto .
Trois grandes branches de 1'indo-europeen se sont repandues dans le monde au Moyen

Age et a 1'epoque moderne : a) la branche germanique, avec 1'anglais en Europe, en Afrique,

en Amerique du Nord, en Australie et en Nouvelle-Zelande ; b) la branche romane,

avec le frangais en Europe, en Afrique et en Amerique du Nord, puis 1'espagnol et le por-

tugais dans les Ameriques centrale et du Sud ; c) la branche slave, avec le russe et l'ukrai-

nien en Europe orientale, en Asie septentrionale et en Amerique du Nord .

Aucune autre branche de la souche indo-europeenne n'a connu pareil prestige, pareille

expansion.

Au Canada, les effectifs des trois branches se repartissent ainsi : branche germanique,

11 608 000 personnes ; branche romane, 5 473 000 ; branche slave, 667 000 .
L'anglais et le frangais ont statut officiel . Quant aux langues regionales, les suivantes se

detachent par le nombre : 1'allemand, l'ukrainien et 1'italien, qui representent respective-

ment les groupes germanique, slave et roman .

Parmi les idiomes du groupe esquimau-indien, parles par 166 000 personnes, aucun

ne predomine. C'est le cas aussi, du reste, des langues regionales qui se partagent
407 000 sujets .

Aussi 1'allemand, l'ukrainien et 1'italien devraient-ils etre consideres non seulement
comme grandes langues regionales, mais aussi comme langues representatives des princi-
pales familles linguistiques d'immigrants .

Pour permettre de mieux apprecier 1'aire de l'une des grandes langues regionales du
Canada, nous avons insere a la page 167 une carte montrant la diffusion de l'ukrainien
dans les provinces des Prairies en 1961 .

D'apres le recensement de cette annee-la, l'ukrainien est parle par 10 % ou plus de la
population dans une zone allant du Sud-Est du Manitoba aux regions d'Edmonton et de
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Riviere-la-Paix en Alberta . La zone est etayee de secteurs intermediaires oii moins de

10 % parlent l'ukrainien . 11 existe en outre un couloir entre la Saskatchewan et 1'Alberta

ou 5 % ou moins de la population parlent cette langue. La carte suivante (p. 168) est

consacree a la repartition du groupe ethnique ukrainien . De fagon generale, elle couvre le

meme territoire mais il arrive qu'elle le deborde 9a et la . A quelques exceptions pres, la

repartition selon la langue est la meme que selon l'origine . Comme on peut le constater
par la deuxieme carte, la zone de 1'ethnie ukrainienne dans les Prairies est bordee elle

aussi de secteurs intermediaires ou ceux qui se reclament de cette origine s'elevent a moins
de 10 % .

On peut aussi presenter des cartes ethnolinguistiques concernant la repartition de la
langue allemande dans les Prairies .

Voici quelques constatations applicables a 1'allemand et a 1'ukrainie n

a) Ces langues couvrent de larges secteurs de recensement contigus, qui forment comme

deux rubans rapproches ; c'est 1'a une disposition qui les distingue des petites enclaves

urbaines et rurales, ainsi d'ailleurs que leur continuite geographique relative et quelques

pointes dans les autres domaines linguistiques ;

b) Elles sont usitees par les particuliers et les groupes de fagon ininterrompue depuis

50, 75, 100 ans ou plus, sans deplacement marque de leur axe regional ;

c) Elles ont suscite une riche tradition orale et ecrite s'exprimant par le folklore ainsi

que par des aeuvres artistiques et litteraires, qui sont a peu pres inconnues des Canadiens

de langue anglaise et de langue frangaise ;

d) Elles demeurent usuelles dans la vie des particuliers, des familles et des collectivites .
Ces considerations m'ont amene a conclure qu'objectivement il y a lieu de reconnaitre

certains privileges supplementaires en faveur de ces langues dans les regions oil leurs
usagers forment un groupe assez dense . C'est notamment le cas des Indiens et des Esqui-

maux dans les Territoires du Nord-Ouest et le Yukon, des Allemands et des Ukrainiens
dans les provinces des Prairies, des Italiens dans les agglomerations de Montreal et de

Toronto .
Parmi les langues non officielles, il n'y en a pas qui se comparent a celles de ces groupes,

pour la densite et la continuite de leur aire, pour leur role fonctionnel et leur dynamisme,
pour la richesse et la variete des traditions orales et litteraires canadiennes qu'elles ex-

priment .
Les conclusions de ce qui precede m'apparaissent manifestes en soi . Parmi les langues

non officielles, celles qui viennent d'etre mentionnees doivent etre reconnues comme langues
regionales au Canada, et faire 1'objet des dispositions suivantes :

a) Preference en education (comme matieres ou langues d'enseignement aux ecoles
primaire et secondaire et a 1'universite, et creation d'universites regionales non confession-
nelles avec 1'aide de 1ttat federal) ;

b) Preference dans les communications de masse : presse, radio, television ;
c) Utilisation interne dans la vie des organisations et institutions des groupes respectifs ;
d) Utilisation dans toute autre activite ou circonstance que les gouvernements en cause

pourront definir et approuver en reponse a la demande publique .
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Types de bilinguisme ; attitudes d son egard

Eu egard aux donnees relatives a la situation linguistique d'.une part, et au statut juri-
dique (constitutionnel) des langues parlees au Canada, de 1'autre, on distingue essentielle-
ment deux types de bilinguisme :
. a) Le bilinguisme officiel anglais-frangais ou frangais-anglais (au Quebec surtout)
d'apres le recensement de 1961, il etait pratique par 2 231 172 personnes, soit 12 %
de la population canadienne ;

b) Le bilinguisme regional, qui associe a la langue maternelle la connaissance et 1'emploi
de l'une des deux langues officielles (1'anglais ou le frangais) . Au Canada, ce bilinguisme
est surtout anglais-allemand, anglais-ukrainien, anglais-italien, frangais-italien, frangais-
ukrainien ou frangais-allemand.

Il existe aussi des types secondaires, dont le bilinguisme non officiel, oh, a 1'exclusion de
1'anglais et du frangais, les deux langues seront notamment le russe et 1'allemand, l'ukrainien
et l'islandais, une langue esquimaude et une langue indienne, etc . Au recensement de 1961,
on a denombre 232 447 personnes, soit 1 % de la population, ne sachant ni 1'anglais
ni le frangais . Parmi elles, il a du se trouver des bilingues .

Outre le bilinguisme, on observe une forme de bilinguisme extensif ou de multilinguisme,
embrassant les deux langues officielles en plus de quelques langues regionales ; on aura,
par exemple, les combinaisons anglais-frangais-allemand-ukrainien, anglais-frangais-italien-
allemand, etc . Cette polyglossie, qui est un phenomene individuel, se constate surtout chez
des gens orientes vers les langues du fait de leur formation on de leurs interets .

Il existe bien des attitudes a 1'egard des bilinguismes officiels et autres au Canada .
Des passages du present rapport de la Commission sont consacres a cette question, et plus

particulierement aux attitudes des Canadiens anglais et des Canadiens frangais devant le
bilinguisme officiel . Sans entrer dans le detail, je resumerai mes constatations et mes
conclusions en la matiere . Je tiens d'une part a exposer un point de vue objectif sur les
attitudes des autres groupes ethniques devant le bilinguisme au Canada, et d'autre part a
definir les attitudes et les aspirations des Canadiens anglophones et francophones en ce qui
concerne les langues minoritaires .

Parmi les Canadiens qui ne sont d'origine ni anglaise ni frangaise, le groupe qui s'exprime
le plus fort congoit le bilinguisme canadien selon sa definition universelle (regue au plan

international) et en fonction du concept fonde sur le document historique le plus ancien :
1'accord Laurier-Greenway de 1897 . Pour ces personnes, le bilinguisme canadien serait
la connaissance et l'usage habituel de 1'anglais et de la langue maternelle, qui peut etre le
frangais notamment . De plus, si on a qualifie ce bilinguisme d'officiel, c'est qu'il a ete
introduit officiellement au Manitoba et mis en ceuvre de 1897 a 1916 en vertu d'un accord
federal-provincial . Comparant cet accord avec le mandat de la Commission royale d'enquete
sur le bilinguisme et le . biculturalisme, on observe que le second est retrospectif, alors que
le premier s'ouvrait sur 1'avenir . Les partisans de ce point de vue s'opposent nettement
a ce qu'on restreigne le terme aux seuls bilinguismes anglais-frangais ou frangais-anglais .

D'autres se fondent sur un precedent pour interpreter 1'article 133 de 1'A . A. N. B . ; ils
soutiennent que le bilinguisme anglais-frangais n'est d'institution constitutionnelle que dans



Observations compldmentaires 170

la province de Quebec . Toutefois, Us consid'erent les garanties constitutionnelles accordees

au francais par 1'A . A. N. B. comme un precedent juridique interessant les langues des

groupes ethniques venus plus tard au Canada, notamment 1'allemand, 1'ukrainien et l'italien,
les trois principales langues du pays apres 1'anglais et le francais . Tout en reclamant le droit

a la designation e canadienne i . pour toutes les langues parlees au Canada, les tenants de

ce point de vue envisagent, du moins pour 1'allemand, 1'ukrainien et l'italien, un statut
semblable dans leurs aires respectives a celui du francais au Quebec .

Selon cette optique, le Canadien ideal qui sortira de ces groupes ethniques devra posseder
sa langue maternelle outre 1'anglais, cc denominateur commun du Canada et de tout le

continent nord-americain, en matiere linguistique.

Une fraction relativement faible des autres groupes ethniques propose une conception
du bilinguisme canadien conforme au theme des a deux nations D . Ils suivent les elements
radicaux du Quebec qui reclament 1'eclatement de 1'Union canadienne et le partage en

deux ttats : le Quebec a libre A et le reste du Canada . La seule langue nationale officielle
de Ittat du Quebec serait le francais, et celle du Canada, 1'anglais . Les bilinguismes
frangais-anglais, francais-italien, francais-polonais ou autres au Quebec seraient l'affaire des

personnes et des groupes interesses, dont les anglophones . Selon cette opinion, le Quebecois
ideal d'origine non francaise devrait savoir le francais ou le francais et sa langue maternelle ;
le Canadien ideal ne serait tenu de savoir que 1'anglais ou 1'anglais et sa langue maternelle .

Cependant, parmi les Canadiens d'origine ni anglaise ni frangaise, les moderes temoignent
d'un remarquable degre d'accord dans leur appui a la reconnaissance constitutionnelle,
1'emploi et 1'enseignement des deux langues officielles dans tout le Canada, ainsi qu'a un
bilinguisme officiel plus etendu a l'interieur des gouvernements federal et provinciaux et

dans les services publics . Ils croient fermement a 1'utilite du francais et a son avenir dans

notre pays . Ils n'ont rien contre 1'emploi du francais comme langue d'enseignement dans les

ecoles publiques, si telle est la demande generale . Tout en acceptant et en appuyant 1'idee

d'une large realisation du bilinguisme au Canada, les personnes ayant cette attitude sou-
haitent la preservation' des' langues minoritaires, outre les deux langues officielles, dans les
provinces et les districts bilingues, ainsi qu'en milieu de bilinguisme regional (anglais ou
francais plus une autre'langue) dans les provinces et les districts o6 regne actuellement

1'unilinguisme anglais ou frangais. Dans les deux cas, on insiste pour que les langues des

autres groupes soient matieres d'enseignement .
Suivant cette conception, le type ideal du Canadien de demain issu d'un tiers groupe

ethnique devra etre multilingue (au moins trilingue), et posseder sa langue maternelle et

les deux langues officielles du pays, 1'anglais et le frangais .

Quant aux attitudes des Canadiens d'origine anglaise ou francaise a 1'egard des langues
minoritaires, elles comportent, elles aussi, une grande diversite de reactions, de sentiments

et de dispositions .
La plupart sentent que la situation linguistique du Canada correspond, en petit, a la

variete des langues dans le monde. Ils savent que ce pays, comme c'est le cas de peu
d'autres dans le monde, doit consentir le plus grand effort possible en matiere de planifi-

cation linguistique a 1'echelle nationale, et cela non seulement pour satisfaire ses besoins
en ce domaine, mais pour faire face a la realite linguistique du monde moderne et pour
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remplir son role au plan international . Partant, leurs attitudes sont favorables aux langues
des autres groupes ethniques ; ils comprennent les besoins des diverses minorites dans les
domaines linguistique, scolaire et culturel, et approuvent les efforts de chaque groupe
pour developper son patrimoine linguistique et culturel .

Neanmoins, au cours des annees, les communautes ethnolinguistiques dominantes ont
aussi temoigne d'attitudes negatives a 1'egard des langues et des cultures des minorites . Ce
large eventail de comportements, de tendances, de sentiments et de dispositions a beaucoup
gene le developpement des autres langues et meme occasionne leur declin. S'il y a declin
et danger d'extinction, c'est qu'on n'a pas reconnu ces langues dans'la constitution du pays .
Paradoxalement, bon nombre de Canadiens d'origine anglaise ou frangaise partagent la
conviction que les deux langues officielles devraient seules beneficier de la reconnaissance
constitutionnelle. Or, cette reconnaissance me parait indispensable a la conservation et au
developpement des autres langues . C'est essentiel egalement pour combattre les- attitudes
malveillantes de certains a 1'endroit de ces langues qu'ils appellent parfois les e langues non
canadiennes r, et pour donner a celles-ci le prestige qui leur fait defaut par comparaison
aux langues formellement reconnues par la Constitution .

Ces attitudes malveillantes du groupe dominant a 1'encontre des langues minoritaires ont
de nombreux effets, qui varient selon le temps et le lieu . .

A maintes reprises, on a fait des declarations sur la necessite de reconnaitre les langues
des minorites - condition sine qua non - pour qu'elles soient usitees et estimees au
Canada .

M. Jan L. Perkowski, de 1'Universite du Texas, faisant part de ses constatations, a declar6
A. la seconde conference sur les Slaves du Canada, a Ottawa le 11 juin 1967 :

Les langues slaves s'eteignent ordinairement a la troisieme generation dans les . villes, les membres
de la deuxieme pratiquant un bilinguisme slavo-anglais . Quant aux ruraux,, ils conserveraient la
langue ancestrale au moins une generation de plus . Ce fait est attribuable tevidemment .a une
mobilite accrue au sein de ]a population urbaine et aux pressions plus fortes dans le sens de
1'assimilation . Mais les moyens modernes de communication, tels la television,' 1'avion et 1'automo-
bile, tendent a accelerer ce processus chez les Slaves de la campagne . Il est manifeste que les
pertes tendent a augmenter. S'il y a lieu d'entreprendre une etude generale sur les parlers slaves
au Canada, il faut agir tout de suite, car dans une generation ou deux, il sera trop tard .

Cette opinion objective sur les langues slaves an Canada peut for t bien s'appliquer aux
autres langues minoritaires qui ne beneficient pas de la' protection constitu'tionnelle . A
defaut de celle-ci, « le processus de 1'assimilation linguistique entrainera bieritot 1'extinction
complete n, pour citer encore une fois M . Perkowski . .

Au cours des audiences tenues par la Commission, d'un bout a 1'autre du Canada, bien
des gens ont signale des attitudes defavorables aux langues non officielles .'

A Toronto, Mme Ann Tokarek (de Hamilton), s'exprimant au :nom de la Ukrainian
Women's Association of Canada, a relate un incident significatif qui s'etait produit chez elle
a]'occasion du recensement de 1961 :

la recenseuse se presenta a la maison, puis ayant appris que 1'ukrainien .y: etait la langue
usuelle, se montra tout a fait impolie. a Vous habitez au Canada ; vous etes nes au Canada,
fit-elle, et vous ne parlez pas 1'anglais en famille . D Tous mes enfants etaient bilingues; depuis
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1'aine, mais West-on pas libre de parler au foyer la langue de son cho ix [ . . .] ? A mon avis, le
gouvernement ou la Commission devraient recommander qu'on procede d'une autre fa gon au

recensement ; qu'on ne permettre pas aux gens enclins aux preventions de faire le travail exterieur

pour consigner ensuite ce que - bon leur semble [ . ..] .

En certains cas les attitudes publiques de refus a 1'egard de toute langue autre que
1'anglais ont abouti a des mesures de re linguicidel », et celles-ci ont occasionne le declin

constant des langues minoritaires au Canada.

On peut ranger , parmi ces mesures 1'abolition des ecoles bilingues an Manitoba par une loi

de 1'assemblee legislative en 1916. Cette loi a provoque une reaction vive au sein des groupes

franeais, allemand, ukrainien et polonais, mais cette reaction a ete combattue avec fermete .

La plus forte resistance s'est manifestee chez les mennonites ; bon nombre ont emigre au

Mexique en 1919, bien resolus a ce que 1'allemand soit la langue d'enseignement dans leurs

ecoles . Quant aux francophones, apres 50 ans de « captivite babylonienne b sur le plan
linguistique, ils ont obtenu que le franeais redevienne langue scolaire dans ce rtains districts

du Manitoba . Enfin, au pours secondaire l'ukrainien a ete declare matiere facultative .

Le linguicide ne se borne pas a des mesures restrictives . Il se commet aussi par diverses

actions de nature a detruire pa rtie llement ou entierement la langue de telle collectivite . Des

gouve rnements imposent deliberement a certains groupes ethnolinguistiques une situation

culturelle difficile, refusant de les aider dans leur developpement . Il en resulte . une baisse

de prestige et des defections en faveur des langues dominantes .

Protection des langues regionales et des autres langues minoritaires

Dans les . pays ou plus d'une langue est officielle, 1'emploi et la protection des langues

minoritaires font l'objet de dispositions speciales . Generalement, elles sont formulees dans

les articles pertinents de la constitution : 1'article 8 pour 1'Autriche, 216, pour la Birmanie,

90 et 86 respectivement pour les republiques socialistes sovietiques d'Ukraine et de Bie-

lorussie .
A quelques exceptions pres, les clauses sont enoncees en termes generaux ; c'est le cas

notamment de 1'article 347 de la constitution indienne . La designation a langues regionales a

y figure, et le libelle des clauses est tres general :

S'il constate que dans un $tat une partie importante de la population souhaite que soit reconnue
une langue qu'elle parle, le President pourra, sur requete a cet effet, donner ordre que cette

1 . Voici, en version frangaise libre, la definition du terme que le Comite special sur le linguicide doit proposer
a 1'O . N . U. en 1968, a 1'occasion• de I'Annee des droits de 1'homme :

Tout acte ci-apres, commis avec 1'intention de detruire en partie ou en entier une langue ou un dialecte, ou
d'en empecher le developpement naturel, sera considere comme linguicide : a) exterminer les membres d'une

communaute parlant telle langue ou tel dialecte (genocide) ; b) imposer des mesures de repression tendant

a•empecher le developpement naturel et organique d'une langue ou d'un dialecte ; c) infliger par la force a une

communaute bilingue des conditions de developpement culturel faites pour la transformer en communaut8

unilingue ; d) refuser a un groupe ethnolinguistique le droit d'enseigner sa langue dans les ecoles publiques
et de l'utiliser dans les communications de masse (presse, radio, television, etc .) ; e) refuser a un groupe

ethnolinguistique, malgre ses iequetes, 1'appui moral et materiel a ses efforts pour maintenir sa langue, ainsi
qu'a ses entreprises culturelles .

I] est evident que seuls les trois derniers cas (de c a e) peuvent s'appliquer a la realite canadienne .
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langue soit .officiellement reconnue aux fins qu'il pourra specifier ; 'dans la'totalite ou .une partie,
de 1ttat . .

Dans la constitution de la Roumanie, le libelle des lois stir les langues est precis et
original . L'article 82 renferme les dispositions ci-apres au sujet des langues autres que le
roumain

Sont garantis aux minorites nationales la libre utilisation de leurs langues, I'enseignement de toutes
categories ainsi que les livres, journaux et theatres en leurs langues . Dans•les districts habites par
des populations de nationalite non roumaine, tous les organes et institutions emploieront verba-
lement et par ecrit la langue de leur nationalite, et recruteront leur hautpersonnel dans les rangs
de ]a nationalite ou parmi les habitants de 1'endroit familiers avec la langue et les coutumes de la
population locale .

A cet egard, il convient de mentionner que la Commission royale d'enquete sur le bilin-
guisme et le biculturalisme a aussi examine si, dans la Constitution, il serait possible de
tenir . compte de 1'existence de langues non officielles, a 1'exemple de la Suisse ou l'on
distingue langues « officielles p et langues « nationales 3' . ,

La question d'une certaine reconnaissance a accorder aux langues des, autres groupes
ethniques n'interesse pas seulement notre Commission . Des intellectuels .et le .public objectif
en general, se sont exprimes bien des fois et en diverses occasions sur la necessite d'une
reconnaissance constitutionnelle en faveur de ces langues . . . .

MM. Marcel Faribault et Robert M . Fowler, dans Dix pour un = Le pari confederatif,
paru en 1965, se prononcent en faveur d'une nouvelle constitution pour le Canada. Ils
proposent meme un article sur les langues des minorites ni anglophones ni francophones .

Il existe enfin au Canada des groupes minoritaires importants dont la langue maternelle n'est ni
1'anglais ni le franeais . En arrivant dans leur nouveau pays la plupart d'entre eux adoptent
1'anglais ou le frangais comme langue usuelle . La preservation de leur -culture d'origine grace
a l'usage de leur langue maternelle dans les relations privees revet neanmoins pour - eux une
importance considerable et offre an Canada un reservoir de richesses quasi inepuisable . Il ne
devrait y avoir a travers le pays aucune restriction a 1'usage d'autres langues que 1'anglais et le
frangais dans les trois champs principaux de 1'education des enfants, de 1'administration interne
des communautes . minoritaires et du recours aux tribunaux.

Voici 1'article 25 avance par MM . Faribault et Fowler :

Les minorites de population qui parlent une autre langue que l'une des deux langues officielles
ne peuvent etre restreintes ou entravees dans leur developpement naturel, que ce soit par la

legislation, la taxation ou I'administration, specialement en ce qui regarde 1'usage de telle langue
dans 1'education de leurs enfants, 1'administration interne de leurs communautes, ou le recours
aux tribunaux .

Cette opinion a ete exprimee de fa g on tres generale dans nombre .d'ouvrages canadiens,
publies ou non, ou il etait question des autres groupes ethniques et de solutions a leur
probleme linguistique. Dans une communication intitulee 'Canada's Cultural Heritage
Ukrainian Contribution (Winnipeg, 1964), O . Woycenko ecrit (pages 13 et 14 )

. . . arretons-nous ici a la forme d'acceptation ou de reconnaissance officielle dont les diverses
langues parlees au Canada doivent beneficier si nous voulons maintenir la diversite culturelle du
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pays . Un regime existant en fait est generalement admis et est 1'objet de grands eloges de la part
des gens reflechis au Canada et ailleurs. II faut des efforts mieux organises pour off fir occasions
et moyens a ceux qui tiennent a etudier les langues de leur choix. Selon les statistiques retro-
spectives, la langue ukrainienne est en declin au Canada, comme toutes les autres, a 1'exception de
1'anglais et du francais : La proportion des Ukrainiens parlant leur langue s'elevait a 89, 2 % en

1951 ; or, en 1961 elle n'etait plus que 76, 4 % . En d'autres termes, 13 % des Canadiens d'ori-
gine ukrainienne ont perdu leur langue dans 1'espace d'une dizaine d'annees, passant a 1'anglais
pour la . plupart . Ce recul dans la culture d'une langue est largement attribuable au manque
d'interet et d'encouragement, facteurs qui pourraient etre assures une fois acquis Ia reconnaissance
juridique et un statut officiel . Somme toute, ces langues constituent une partie integrante de la
realite canadienne et un actif culturel important sur lequel il incomberait a tous de veiller .

Dans leurs memoires a la Commission, divers groupes ont vivement souhaite la recon-

naissance d'aittres langues par la Constitution . La Federation de la presse ethnique du

Canada, reprenant une etude d'un partisan enthousiaste du bilinguisme officiel pour 1'en-

semble du Canada, le juge W . J . Lindal, de Winnipeg, s'est prononcee sur la reconnais-

sance constitutionnelle des langues des autres groupes ethniques :

Les langues non officielle s

44. a) Ces langues sont parlees ou = utilisees i> dans de si nombreux endroits au Canada qu'il
serait irrealiste de les considerer comme des langues etrangeres . Elles constituent les c langues
maternelles p de 14 % de Ia population . Se referant a 1'origine ethnique, on constate qu'a peu
pres 26 % de la population canadienne est d'origine non anglaise et non francaise . Ces gens ont
tous, a divers degres, accepte soit I'anglais, soit le francais, comme leur langue maternelle cana-
dienne . Aussi est-il juste de dire que ces gens sont bilingues, l'anglais ou le francais etant leur
langue canadienne et Ia langue d'origine, leur langue seconde .

45. b) Ces langues ont un statut au Canada et elles devraient etre reconnues legalement de
quelque facon. -

La recommaindation la plus poussee a cet egard a ete formulee dans le memoire de

l.'Academie ukrainienne libre des sciences - 1'UVAN du Canada a Winnipeg .

Desireuse de sauvegarder a 1'apport des autres groupes ethniques a 1'enrichissement culturel du
Canada =, notamment celle des Canadiens ukrainiens, 1'UVAN propose :

Que soit incorporee dans la constitution du Canada (1'A . A. N . B. ou dans toute constitution
nouvelle) la declaration ci-apres :

1 . Le Canada est un commonwealth de personnes et de groupes de differentes o rigines cultu-
relles, unis par Ia volonte de vivre ensemble dans un cadre national .

2. Au Canada deux langues officielles, 1'anglais et le franeais, et diverses autres langues
constituent la structure li nguistique .

Dans le preambule decette recommandation, 1'UVAN faisait etat de la vox populi :

L'UVAN a etudie 1'attitude des Canadiens d'ascendance ukrainienne devant les problemes du
bilinguisme et ,du biculturalisme au Canada ; elle a procede par un sondage du type Gallup
effectue en 1963 ; un questionnaire etait envoye par la poste a des part iculiers et a des insti-
tutions, et en outre diffuse par la presse ukrainienne du Canada ; de cette faig on elle rejoignait
un echantilloq de notre communaute d'environ cent mille habitants .
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Suivent les quatre questions qui ont ete posees, avec, au-dessous, les reponses en pourcentage :
1 . Estimez-vous que 1'ukrainien doive jouir au Canada du meme statut officiel que le frangais et
1'anglais ?

Oui : 46 %
2. Estimez-vous que 1'ukrainien doive conserver le meme statut que par le passe ?

Oui .3%

3. Estimez-vous que 1'ukrainien doive recevoir une certaine reconnaissance constitutionnelle au
Canada ?

Oui :50%
4. Auriez-vous d'autres solutions a ce probleme ?

1% ont repondu a cette question.

Il ressort de cc sondage que la majorite des Canadiens d'origine ukrainienne sont d'avis que le
statut de 1'ukrainien au Canada devrait decouler de dispositions inscrites dans la Constitution .

Sur le total des reponses (100 %) :
46 % etaient favorables a 1'elevation de l'ukrainien an statut de I'anglais et du frangais ;
50 % formaient le voeu d'une garantie constitutionnelle generale en sa faveur .

En d'autres termes, 96 % de ceux qui ont participe a 1'enquete consid'erent que ]a langue est un
facteur fondamental pour la preservation de leur patrimoine culturel au Canada, et que sa
sauvegarde doit Eire encouragee par tous les moyens, notamment par la reconnaissance officielle
de la langue .

Conclusion : recommandation concernant la modification proposie de Particle 133 de
1'A . A . N. B .

Les considerations qui precedent m'ont amene a appuyer une certaine reconnaissance
constitutionnelle des principales langues en dehors du franeais et de 1'anglais, outre la
modification de Particle 133 de 1' A. A. N. B., et plus precisement du paragraphe 5
consacre aux langues des autres groupes ethniques .

A cet egard, je recommande
a) relativement aux langues non officielles peu importantes, que le paragraphe 5 du projet
de modification devienne le paragraphe 6 ;
b) relativement aux principales langues non officielles, que soit adopte le paragraphe 5 ci-
apres : a Nonobstant toute disposition du present article, les langues autres que 1'anglais

et le frangais, usitees par dix pour cent ou plus de la population d'un district administratif
approprie, dans une province ou un territoire, auront le statut de langue regionale ; il
incombera aux gouvernements interesses d'etablir les stipulations legislatives touchant les
langues regionales .

En consequence, le nouveau texte du projet de modification sera le suivant
1. L'anglais et le fran~ais sont les deux langues offlcielles du Canada.
2. Dans les Chambres du . Parlement du Canada et dans celles de toutes les provinces,

chacun pourra, dans les debats, faire usage de la langue anglaise on de la langue frangaise ;
mais les registres et les proces-verbaux des Chambres federales et des Chambres du
Nouveau-Brunswick, de I'Ontario et du Quebec, seront tenus dans Fes deux langues ;
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l'une on 1'autre langue pourra We u tilisee dans les plaidoiries et les procedures devant

tout tribunal cree en vertu du present Acte, et devant toute cour superieure du Nouveau.

Brunswick, de 1'Ontario et du Quebec, ainsi que dans les documents qui en emaneront .

Les lois du Parlement du Canada et les lois des provinces du Nouveau-Brunswick, de

1'Ontario et du Quebec seront promulguees et pub liees en anglais et en frangais .

3. Les dispositions du paragraphe 2 s'appliqueront a toute autre province on le nombre

des personnes ayant 1'anglais on le frangais pour langue maternelle atteindra on depassera

dix pour cent de la population, on a toute province qui declarera que Panglais et le fran~ais

sont ses langues officielles .
4. Dans toute province, d'es que la population anglophone on francophone d'une---region

administrative appropriee aura atteint une proportion importante, cette region sera consti-

tuee en distr ict bilingue, et on adoptera des lois federales et provinciales stipulant que les

services administratifs et judiciaires dans ce district seront assures dans les deux langues

officielles.
5. Nonobstant toute disposition du present article, les langues au tres que 1'anglais et

le frangais, usitees par dix pour cent on plus de la population d'un district adminis tratif

approprie, dans une province on un territoire, auront le statut de langue regionale ; il incom-
bera aux gouvernements interesses d'etablir les stipulations legislatives touchant les langues

regionales .
6. Aucune disposition du present article ne sera interpretee comme reduisant on res-

treignant 1'emploi d'une autre langue, etab lie an Canada par une loi actuelle on future on

par la coutume.
On 1'a vu plus haut, les langues d'immigrants les plus importantes au Canada (allemand,

italien et ukrainien), sont aussi sous ce rapport les premieres des familles auxquelles elles

appartiennent : la germanique, la romane et la slave . Le nouveau paragraphe que nous
recommandons sur ce sujet prevoit les precautions necessaires contre la « balkanisation z

linguistique du Canada ; pour qu'une langue soit reconnue comme langue regionale, il
faut : qu'elle soit parlee par un groupe d'au moins 10 % de la population dans une region

donnee ; que ce groupe desire la preserver et la developper comme moyen de communi-
cation et comme instrument de sa culture . Enfin, le concept de langue regionale enonce
dans le projet de modification tient compte de la situation ethnolinguistique du Canada .

Il fournit un moyen juridique important et indiscutable pour sauvegarder 1'apport culturel
des principaux groupes ethniques ; de plus, il est tres souple et offre des possibilites a tout
groupe ethnique viable, en ce qui concerne la preservation et le developpement de sa
langue et de sa culture, conformement au mandat de la Commission .

Naturellement, si ma recommandation est acceptee la Loi federale sur les langues offi-
cielles que propose la Commission doit devenir la Loi federale sur les langues, et le titre
de Commissaire general aux langues officielles doit devenir Commissaire general aux

langues du Canada (voir les §§ 426-439) .

Le 8 aout 1967
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Appendice I Mandat de la Commission

C.P. 1963-1106

Copie certifiee conforme au proces-verbal d'une reunion du Colnite du Conseil prive,
approuve par Son Excellence le Gouverneur general le 19 juillet 1963 .

Sur avis conforme du tres honorable M . L. B. Pearson, Premier ministre, le Comite du
Conseil prive recommande que

M. Andre Laurendeau, Montreal, P .Q .
M. Davidson Dunton, Ottawa, Ont .
Le Reverend Pere Clement Cormier, Moncton, N.-B .,
M° Royce Frith, Toronto, Ont . ,
M. Jean-Louis Gagnon, Montreal, P.Q.,
M'°° Stanley Laing, Calgary, Alb .,
M. Jean Marchand', Quebec, P .O . ;
M. Jaroslav Bohdan Rudnyckyj, Winnipeg, Man .,
M° Frank Scott, Montreal, P .Q. ,
M. Paul Wyczynski, Ottawa, Ont. ,

soient nommes Commissaires en vertu de la Partie I de la Loi sur les enquetes pour faire
enquete et rapport sur 1'etat present du bilinguisme et du biculturalisme au Canada et

recommander les mesures a prendre pour que la Confederation canadienne se developpe
d'apres le principe de 1'egalite entre les deux peuples qui l'ont fondee, compte tenu de
1'apport des autres groupes ethniques a 1'enrichissement culturel du Canada, ainsi que
les mesures a prendre pour sauvegarder cet apport ; en particulier,

1 . La d6mission de M . Jean Marchand fut accept6e le 21 septembre 1965. Le 22 novembre suivant,
M° Paul Lacoste, Fun des secr8taires conjoints de la Commission, 6tait nomm6 commissaire, A la place
de M. Marchand . M. Gilles Lalande, professeur A 1'Universit6 de Montr8al, devenait secr6taire conjoint de la
Commission, le premier mai 1966.



Appendices 180

1 . faire rapport sur 1'etat et la pratique du bilinguisme dans tous les services et institu-

tions de 1'administration federale - y compris les societes de la Couronne - ainsi que dans
leurs contacts avec le public, et presenter des recommandations de nature a assurer le
caractere bilingue et fondamentalement biculturel de 1'administration federale ;

2 . faire rapport sur le role devolu aux institutions, tant publiques que privees, y compris
les grands organes de communication, en vue de favoriser le bilinguisme, de meilleures
relations culturelles ainsi qu'une comprehension plus repandue du caractere fondamentale-

ment biculturel de notre pays et de 1'apport subsequent des autres cultures ; presenter des

recommandations en vue d'intensifier ce role ; e t

3 . discuter avec les gouvernements provinciaux, compte tenu de ce que la competence
constitutionnelle en matiere d'education est conferee aux provinces, les occasions qui sont
donnees aux Canadiens d'apprendre le frangais et 1'anglais et presenter des recommanda-
tions sur les moyens a prendre pour permettre aux Canadiens de devenir bilingues .

Le Comite recommande de plus
a) que les Commissaires soient autorises a exercer tous les pouvoirs que leur confere

1'article 11 de la Loi sur les enquetes et qu'ils regoivent dans toute la mesure pos-
sible, 1'aide des ministeres, departements et organismes du gouvernement ;

b) que les, Commissaires adoptent la procedure et les methodes qu'ils peuvent an besoin
juger utiles pour la poursuite reguliere de 1'enquete et siegent aux dates et endroits

qu'ils pourront decider a 1'occasion ;
c) que les Commissaires soient autorises a retenir au besoin les services d'avocats, de

personnel et de conseillers techniques a des taux de remuneration et de rembourse-
ment sujets a 1'approbation du Conseil du Tresor ;

d) que les Commissaires fassent rapport au Gouverneur en conseil avec toute diligence
raisonnable, et deposent au bureau de 1'Archiviste federal les documents et registres
de ]a Commission aussitot qu'il sera raisonnablement possible apres la conclusion

de 1'enquete ;
e) que MM. Andre Laurendeau et Davidson Dunton soient presidents' conjoints de la

Commission et que M . Andre Laurendeau en soit 1'administrateur en chef .

Le Greffier du Conseil prive,

R. G . ROBERTSON
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C'est an cours de 1'annee 1965 que se deroulerent les audiences publiques de la Com-
mission . Ces audiences faisaient suite aux rencontres regionales de 1'annee 1964, dont fit
etat le Rapport preliminaire en fevrier 1965 . Dans ces rencontres regionales, la Commission
avait pu saisir sur le vif les attitudes de plusieurs milliers de Canadiens des diverses regions
du pays, face aux questions soulevees par son mandat. Les audiences publiques, elles,
permirent la presentation et la discussion des memoires rediges soit par des particuliers on
des equipes, soit par des corps constitues . Pour certaines audiences, qui eurent lieu simul-
tanement dans des villes differentes, la Commission se scinda en deux groupes .

Ottawa les premier, 2 et 3 mars
Montreal les 15, 16, et 17 mars
Toronto les 29, 30 et 31 mars
Vancouver les 11 et 12 mai
Winnipeg !es 17, 18 et 19 mai
Quebec les 9 et 10 juin
Halifax le 14 juin
Moncton le 16 juin
Montreal les 29 et 30 novembre, le premier decembre
Toronto le 30 novembre, les premier, 2 et 3 decembre
Regina le 6 decembre
Edmonton les 6 et 7 decembre

Winnipeg les 9 et 10 decembre
Ottawa les 13, 14, 15 et 16 decembre
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Les personnes, associations et organismes dont les noms suivent ont presente uti memoire
A la Commission. La Commission a egalement reru quatre memoires confidentiels dont
les auteurs ont desire garder 1'anonymat .

Academie libre ukrainienne des scieuces au Ca-

nada, Winnipeg .

L'Accord, Montreal .

Agricultural Institute of Canada, Ottawa .

Allen, Meta C., Quebec .

Alliance canadienne, Quebec .

Alliance frangaise de Toronto, Toronto.

Amis de la langue frangaise, Calgary .

Andrews, R. G ., Brampton, Ontario .

Anglin, D . G . ; Baril, J .-P . ; Beesack, P . R. ;
Cherniak, E. A . ; Fleischauer, C . F. ;
Gifford, H . ; Illman, W. I. ; Jackson, R.
Kushner, E. ; Lloyd, J . E . R. ; McDougall, R. L . ;
McLay, A . D. ; Middlebro', T . Oppen-
heimer, E. M . ; Paltiel, K . Z. ; Rowat, D . C . ;
Swallow, E . M. et Tassie, J . S ., Ottawa .

Association acadienne d'6ducation du Nouveau-
Brunswick, Caraquet, Nouveau-Brunswick.

Association acadienne d'6ducation de la Nouvelle-
Ecosse, Church Point, Nouvelle- tcosse .

Association des anciens eleves du college de Saint-
Boniface, Saint-Boniface, Manitoba .

Association des bibliothecaires du Qu€bec, Mont-
real .

Association biculturelle, Beaconsfield, Quebec .

Association des camps du Quebec incorpor6e,
Montreal.

Association of Canadian Clubs, Ottawa .

Association canadienne des bibliothecaires de
langue frangaise, Montreal .

Association canadienne des bibliotheques, Ottawa.

Association canadienne de droit compare, Edmon-
ton .

Association canadienne d'6ducation des adultes,
Toronto .

Association canadienne des educateurs de langue
frangaise, Quebec .

Association canadienne-frangaise de 1'Alberta,
Edmonton.

Association canadienne-frangaise d'6ducation d'On-
tario, Ottawa.

Association canadienne des medecins veterinaires,
Ottawa .

Association canadienne de ]a radio et de la tele-
vision de langue franpaise, Jonquiere, Quebec .

Association canadienne des slavistes, Edmonton .

Association canadienne du tourisme, Toronto.

Association des fonctionnaires federaux d'expres-
sion frangaise, Ottawa.
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Association des hommes d'affaires et professionnels
canadiens-italiens, Montreal .

Association des infirmieres canadiennes, Ottawa .

Association des infu•mieres de la province de
Quebec, Montreal .

Association des inspecteurs franco-ontariens et
des professeurs d'6coles normales, Ottawa.

Association des instituteurs acadiens, Campbellton,
Nouveau-Brunswick .

Association des instituteurs de langue franpaise du
Manitoba, Saint-Boniface, Manitoba .

Association du jeune barreau de Montreal, Mont-
real.

Association des manufacturiers canadiens, Toronto .

Association des medecins de langue frangaise du
Canada, Montreal .

Association des musees canadiens, Toronto .

Association des professeurs de frangais des uni-
versites canadiennes, Winnipeg.

Association des professeurs universitaires, Monc-
ton, Nouveau-Brunswick.

Association des professeurs de 1'Universit6 de
Montreal, Montr6al .

Association chr6tienne des etudiants canadiens,
Toronto .

Association des commissaires d'ecole catholiques
de langue frangaise du Canada, Ottawa.

Association culturelle canadienne-frangaise de Tim-
mins, Timmins, Ontario .

Association 'culturelle franco-canadienne de la
Saskatchewan et Association des commissaires
d'ecole franco-canadiens, Saskatoon, Saskatchewan .

Association des diplomes d'universite, Ottawa .

Association des editeurs canadiens, Montreal .

Association des editeurs d'ouvrages documentaires
et educatifs, Toronto .

Association des educateurs bilingues de 1'Alberta,
Edmonton.

Association des educateurs d'origine italienne,
Montreal .

Association d'education des Canadiens frangais du
Manitoba, Saint-Boniface, Manitoba.

Association des enseignants franco-ontariens, Ot-
tawa .

gaise duAssociation des 6tudiants de langue fran c
Nord de 1'Ontario, Sudbury .
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Association des femmes de carriere de Granby,
Granby, Quebec .

Association des femmes dipl8m6es des universites,
Montreal.

Association professionnelle des industriels, Mont-
real .

Association professionnelle des professeurs laYques
de 1'enseignement classique de la province de
Quebec incorpor€e, Montreal .

Association du service civil du Canada, Ottawa .

Association of United Ukrainian Canadians : Ma-
nitoba Section, Winnipeg.

Association of United Ukrainian Canadians, To-
ronto .

Association des universitaires du colfte de Saint-
Boniface, Saint-Boniface, Manitoba .

Babion, R. G., Fort Wi lliam, Ontario .

Barbeau, Raymond, Montrbal .

Bargetto, Fred, Toronto .

Barker, Charles, Montr 6 al.

Barton, Mm' Winnifred G ., Ottawa.

Bastedo, Frank et Gordon, P. H., Victoria .

Bates, Gordon, Toronto.

Beauchamp, Rene, Ottawa .

Belanger, Andre, Quebec .

Belanger, J . H., Ottawa.

Biggar, J . H., Toronto.

Bishop's University, Lennoxvi ll e, Quebec .

Board of Education for the City of Welland,
Welland, Ontario.

Boehm, Arnold H., Montr6al.

Boissonnault, Bertrand, Montreal .

Booth, Joyce, Saskatoon, Saskatchewan .

Bowen, J . A. C., Toronto .

British Columbia Parent-Teacher Federation, Van-
couver .

Bronner, F. J . L ., Victoria .

Buller, Bernard H ., Windsor.

Byelorussian Canadian Alliance, London .

Calgary Public School Board, Calgary .

Cameron, Alan ; Grassick, Patrick ; Litchinsky,
David et Young, Raymond, Calgary .
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Canada Junior Chamber of Commerce, Ottawa .

Canada Press Club, Winnipeg.

Canadian Authors' Association, Wolfville, Nou-
velle-Ecosse.

Canadian Book Publishers' Council, Toronto .

Canadian Council of National Groups ; Toronto .

Canadian Credit Institute, Toronto .

Canadian Credit Men's Association Limited, To-
ronto .

Canadian Federation of University Women,
St . Catharines, Ontario.

Canadian Hungarian Federation, Montreal .

Canadian Industrial Editors' Association, Ottawa .

Canadian Institute of Cultural Research, Toronto.

Canadian League for Ukraine's Liberation, To-
ronto .

Canadian Mennonite Association, Altona, Mani-
toba .

Canadian Polish Congress Incorporated, Toronto.

Canadian Protestant League : Edmonton Branch,
Edmonton.

Canadian Protestant League" :Ontario Region,
London.

Canadian Slovak League, Hamilton .

Canadian Women's Press Club, Montreal .

Canadian Yearly Meeting of Religious Society
of Friends, Toronto .

Carley, A . J . ; Ellis, J . G . ; Gibson, F. W. ;
Graham, John ; Jones, R . E. ; Knox, F . A . ; Leder-
man, W. R . ; Leigh-Wood, K . J . ; Leith, J . A . ;
Lower, A . R. M . ; O'Brien, R . A . ; Ryan, H. R . S . ;
Sawyer, W. R . ; Schurman, D . M . ; Shortliffe,
Glen ; Stanley, G. F. G . ; Watts, R. L. et
Wise, S. F., Kingston, Ontario .`

Catholic Women's League of Canada, Ottawa.

Caughnawaga Defence Committee, Caughnawaga,
Quebec .

Cercle Moliere, Saint-Boniface, Manitoba .

Chambre de commerce du Canada, Montreal .

Chambre de commerce de Chicoutimi, Chicou-
timi, Quebec .

Chambre de commerce de Magog incorporee,
Magog, Quebec .

Chambre de commerce de la province de Que-
bec, Montreal .
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Chambre de commerce Richelieu-Saint-Mathias,
Richelieu, Quebec .

Chambre de commerce de Sherbrooke, Sher-
brooke, Quebec .

Chambre des notaires de la province de Quebec,
Montreal .

Chataway, H . D., Lindsay, Ontario .
Chevaliers de Champlain, Sorel, Quebec.
Chouinard, Jean-Yves, Quebec .

Citizens Committee on Children, Ottawa.

Citizenship Council of Manitoba, Winnipeg .

Clan routier Jean-Nicolet, Nicolet, Quebec.

Classen, H . George, Ottawa .

Claveau, Jean-Charles, Chicoutimi, Quebec .

Club des anciens du college militaire - royal de
Saint-Jean, Saint-Leonard, Quebec .

Club canadien-franFais' d'Oshawa, Oshawa, On-
tario .

Club Richelieu de Montreal et Rotary Club of
Montreal, Montreal .

College de Bathurst, Bathurst, Nouveau-Brunswick .

Collin, Marcel, Ottawa .

Comite ouvrier juif du Canada, Montreal .

Comite Pierre Le Moyne d'Iberville, Ville' de
Laval, Quebec .

Comite ukrainien-canadien, section de Montreal,
Montreal .

Commercial Travellers' Association of Canada,
Toronto. I

Commission des ecoles catholiques de Montreal,
Montreal .

Committee for Continuing Studies in Canada
of H. R. H. The Duke of Edinburg's Common-
wealth Study Conferences 1956-1962, Toronto .

Community Arts Council, Vancouver.

Conference canadienne des arts, Toronto .

Conference nationale des universites et colleges
canadiens, Ottawa .

Congres du travail du Canada, Ottawa .

Conrod, G. R., Westmount, Quebec .

Conseil des arts du Canada, Ottawa .

Conseil canadien du bien-etre, Ottawa .

Conseil canadien de la cooperation, Ottawa .

Conseil canadien de recherches sur les humanites,
Ottawa .
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Conseil canadien de recherches en sciences so-
ciales, Ottawa.
Conseil de la vie franFaise en Amerique, Quebec .

Conseil de la Ville de LeMoyne, Ville de Le-
Moyne, Quebec .

Cope, B. L., Roberts Creek, Colombie-Britanni-

que .

Corporation des agronomes de la province de
Quebec, Montreal .

Corporation des instituteurs et institutrices ca-
tholiques du Quebec, Quebec .

Corporation des travailleurs sociaux profession-
nels de la province de Quebec, Montreal .

Creighton, M`°° Robert, Nanaimo, Colombie-
Britannique.

Curatorium of Ukrainian Catholic Schools, Win-

nipeg.

Czechoslovak National Association of Canada,
Toronto .

Dalhousie University : Faculty of Graduate
Studies, Halifax.

Demorest, Marielle, Richmond, Colombie-Britan-

nique .

Dickason, Olive, Toronto .

Dockrell, W . B . ; Lupul, M . R. et Moore, E . R .,
Edmonton .

Dreyfus, M. A., Ottawa .

Ecole nationale de theatre du Canada, Montreal .

Edam and District Board of Trade, Edam,
Saskatchewan

tditions Maclean-Hunter limitee, Toronto .

$glise anglicane du Canada, diocese de Rupert's
Land, Fort Garry, Manitoba .

Eglise anglicane du Canada, Service des affaires
sociales, Toronto.

$glise presbyterienne au Canada, Synode de la
Colombie-Britannique, Vancouver .

Eglise unie du Canada, Ottawa .

E`glise unie du Canada, Synode du Manitoba et

Consistoire de Winnipeg, Winnipeg.

Engineering Institute of Canada, Montreal .

English, Mm° P . M., Morin Heights, Quebec .

Esperanto Services, Ottawa .

Esthonian Central Council in Canada : Esthonian
Federation in Canada, Toronto .
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Etudiants universitaires du college Saint-Jean,
Edmonton .

Federation des amicales lasalliennes du Canada,
Montreal .
Federation des associations foyer-ecole du Nou-
veau-Brunswick limitee, Cocagne, Nouveau-Bruns-
wick .

Federation of Canadian Advertising and Sales
Clubs, Montr€al .

Federation canadienne-franraise de la Colombie-
Britannique, Maillardville, Colombie-Britannique .

Federation canadienne-frangaise de l'Ouest, Ed-
monton .

Federation des colleges classiques, Montreal .

Federation des jeunes chambres du Canada fran-
gais, Montreal .

Federation de la presse ethnique du Canada,
Winnipeg.

Federation of Quebec Protestant Colonization and
Settlement Societies, Montreal .

Federation du service civil du Canada, Ottawa .

Federation des societes Saint-Jean-Baptiste de
l'Ontario, Ottawa .

Festival d'art dramatique du Canada, Ottawa.

Findlay, M . et Mm° Bruce, Don Mills, Ontario .

Flaherty, John F ., Ottawa.

Fortin, Marcel, Montreal .

Friends of the Children's Public Library in Sud-
bury, Sudbury .

Gavrel, Guy, Ottawa .

Gibson, Alice G ., Ottawa .

Glengarry Historical Society, Martintown, Ontario.

Griffith, E. W., Montreal .

Groupe frangais et ukrainien de Bruno, Humboldt
et Saint-Brieux, Bruno, Saskatchewan .

Guilde des journalistes du service des nouvelles
de Radio-Canada a Montreal et Ottawa, Montreal .

Hambley, G. H., Fort Frances, Ontario.

Hamilton Junior Chamber of Commerce, Hamil-
ton .

Hamilton, W. H., Winnipeg .
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Hayden, Herbert W ., Montreal .

Hellenic Canadian Society of University Gradu-
ates, Montreal .

Henry, A . S. et Francis, C ., Victoria .

Hisey, J . D., Richmond Hill, Ontario .

Hochelaga Youth Group, LaSalle, Quebec.

Home and School and Parent-Teacher Federation
of Manitoba Incorporated, Saint-Boniface, . Mani-
toba . I

Horn, Kahn-Tineta, Caughnawaga, Quebec .

Howarth, Jean, Toronto .

Hrycuk; A., Cobourg, Ontario .

Icelandic Canadian Club, Winnipeg.

Imperial Order Daughters of the Empire, To-
ronto.

Indian-Eskimo Association of Canada, Toronto .

Institut canadien des comptables agrees, Toronto .

Institut canadien-frangais d'Ottawa, Ottawa .

Institut national canadien pour les aveugles, To-
ronto .

Institut professionnel du service public du Canada,
Ottawa .

Institute of Citizenship, Toronto.

International Institute of Metropolitan Toronto,
Toronto.

Jackson, G. D., Toronto .

Jeune chambre Ottawa-Eastview, Ottawa.

Jeune chambre de Sept-Iles, Sept-Iles, Quebec .

Joy, R . J ., Ottawa.

Junior League of Montreal Incorporated, Mont-
real .

Kear, A. R., Ottawa .

Kehler, William, Rosenort, Manitoba.

Keirstead, B . S ., Toronto .

Kelly, M . G., Chicago, Illinois .

Kinsey, H. I . Willowdale, Ontario .

Knight, M. et M'°° H ., Calgary .

Krueger, Leonard, Thornhill, Manitoba .
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Lavoie, Roger, Sudbury .

Leblanc, Herve T ., Moncton, Nouveau-Bruns-
wick .

Ligue de cooperation mutuelle, Toronto .

London Public Library and Art Museum, London .

Lower, Arthur R . M., Collins Bay, Ontario .

Mandryka, M. I., Winnipeg.

Manitoba Mennonite Trustee Association and
Manitoba Mennonite Educational Committee,
Winkler, Manitoba.

Martel, Maurice, Ancienne-Lorette, Quebec .

Martineau, L . ; Montreal .

McCalla, Enid F., Edmonton .

McDonald, John H., Ottawa .

McGill University, Montreal .

McGill University : Alumnae Society, Montreal .

McKinnon, Harold N ., Glenboro, Manitoba .

McWhinney, Edward, Montreal .

Memorial University of Newfoundland, St . John's .

Mennonite German Language Society, Vancouver .

Mennonite Society for the Promotion of the Ger-
man Language in Canada, Winnipeg .

Michalski, A. S., Montreal .

Monahan, H . S ., Arvida, Quebec .

Mongenais, M . et M'"° Jean, Tecumseh, Ontario .

Montreal Board of Trade, Montreal .

Montreal Council of Women, Montreal .

Montreal Star, Montreal .

Moreau, Urbain, Trois-RiviBres, Quebec.

Morton, Desmond, Toronto .

Morton, Williari► L., Winnipeg .

Myres, M. T., Calgary .

National Farmers' Union, Saskatoon, Saskatche-
wan .

National Japanese Canadian Citizens Association,
Toronto .

Nelles, J . Gordon, Como, Quebec.

Netherlands Canada Cultural Council, Winnipeg.

Neville, S. J., Ottawa .
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Newman Alumni of Manitoba, Saint-Charles,
Manitoba .

Nouveau Parti democratique d'Ontario, Toronto .

Office catholique national des techniques de dif-
fusion, Comite de culture cinematographique,
Montreal .

Ontario Association of Professional Social Work-
ers, Toronto .

Ontario School Truitees' and Ratepayers' Associ-
ation Incorporated, Toronto .

Ottawa Newman Alumni Club, Ottawa .

Parent, M . et Mm° Georges, Quebec .

Park, Marvin A., Canfield, Ontario :

Parti communiste canadien, Toronto .

Pilkey, N., London.

- Plast D Ukrainian Youth Association, Winnipeg.

Plunier, Yann, Baie-Comeau, Quebec .

Polish Alliance Friendly Society of Canada, To-
ronto .

Poznanski, Thaddee, QuBbec.

Presse canadienne, Toronto.

Presse etudiante nationale, Montreal .

Presse universitaire nationale, Ottawa .

Presunka, Peter, Ottawa .

Prince Rupert Chamber of Commerce, Prince
Rupert, Colombie-Britannique .

Protestant Federation of Patriotic Women of
Canada, Toronto .

Provincial Association of Protestant Teachers of
Quebec, Montreal.

Provincial Grand Orange Lodge of Saskatchewan,
Ladies Orange Benevolent Association of Saskat-
chewan and Orange Benevolent Society of Saskat-
chewan, Regina .

Quebec Association of Protestant School Admin-
istrators, Cowansville, Quebec .

Quebec Association of Protestant School Boards,
Montreal .
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Quebec Federation of Protestant Home and School
Associations, Montreal .

Queen's University : Graduate Class in Compara- .
tive Federalism, Kingston, Ontario .

Quittner, J . K., Toronto .

Radford, Ruth, Milnes Landing, Colombie-Bri-

tannique .

Radio-Gravelbourg limitee et Radio-Prairies-Nord
limitee, Saskatoon, Saskatchewan.

Radio-Saint-Boniface limit6e, Saint-Boniface, Ma-
nitoba.

Regina Chamber of Commerce Incorporated, Re-

gina .

Renaud, Andre, Saskatoon, Saskatchewan .

Roberts, A . K., Quebec .

Robinson, Brian, Montreal .

Rochon, Paul, Montreal .

Roland, Percy E ., Montreal .

Ronaghan, Allen, Consort, Alberta .

Royal Commonwealth Society, Winnipeg .

Rozinkin, William M ., Nelson, Colombie-Britan-

nique .

Russel, Deane H ., Ottawa .

Ryerson Institute of Technology : History and
Geography Department, Toronto .

St . Andrew's College : University of Manitoba,

Winnipeg .

St . Dunstan's University, Charlottetown .

St. Francis Xavier University : The Faculty, Anti-
gonish, Nouvelle-Ecosse .

St . Jean, Earl K., Lakefield, Ontario.

St . John's Institute, Edmonton .

Sales and Marketing Executives Club of Toronto,
Toronto .

Sarnia Junior Chamber of Commerce, Sarnia, On-
tario .

Saskatchewan Federation of Home and School
Incorporated, Saskatoon, Saskatchewan .

Scandinavian Centre Co-operative Association
Limited, Edmonton .

Scouts catholiques du Canada, Montreal .
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Secondary Schools of London District : The
Teachers of French, London .

Semaine canadienne-frangaise, Union canadienne
des etudiants, universite de 1'Alberta, Edmonton .

Semczuk, S ., Winnipeg .

Senior Protestant School Administrators of the
Province of Quebec, Saint-Lambert, Quebec .

Shevchenko Scientific Society, Toronto .

Sir George Williams Association of University
Teachers, Montreal .

Sir George Williams University, Montreal .

Smith, Leigh, Ottawa .

Social Study Club of Edmonton, Edmonton .

Societe 1'Assomption, Moncton, Nouveau-Bruns-
wick .

Societes canadiennes-franraises de la region me-
tropolitane de Windsor, Windsor .

Societe canadienne des microbiologistes, Mont-
real.

Societe canadienne des relations exterizures in-
corporee, Downsview, Ontario .

Societe d'etude et de conferences, Montreal .

Societe nationale des Acadiens, Moncton, Nou-
veau-Brunswick.

Societe nationale populaire du Quebec, Montreal .

Societe prometheenne, Montreal .

Societe Radio-Canada, Ottawa .

Societe royale du Canada, Ottawa .

Societe Saint-Jean-Baptiste de Montreal, Montreal .

Societe Saint-Jean-Baptiste, section Saint-Pierre-
Apotre de Longueuil, Longueuil, Quebec .

Societe Saint-Pierre du diocese d'Antigonisb, An-
tigonish, Nouvelle-Pcosse .

Societe Saint-Thomas d'Aquin, Charlottetown .

Society of Industrial and Cost Accountants of
Canada, Hamilton .

Southwood, Harold T ., Edmonton.

Student Christian Movement in the University of
Manitoba and in United College, Winnipeg.

Sudbury and District Ministerial Association, Sud-
bury.

Swystun, Wasyl, Winnipeg .

Taillefer, M. J . Rejean, Montreal .

Taylor, George W ., Toronto .
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Taylor, R. L., Winnipeg. -

Tiernan, Janet K., Thessalon, Ontario .

Toronto French School Incorporated, Toronto .

Towle, G. V., Vancouver.

Trail Chamber of Commerce, Trail, Colombie-
Britannique .

Trans-Canada Alliance of German Canadians
Incorporated, Hamilton.

Turi, Giuseppe, Montreal.

Ukrainian Canadian Committee : Edmonton
Branch, Edmonton.

Ukrainian Canadian Committee : Headquarters,
Winnipeg .

Ukrainian Canadian Committee . Lake head
Branch, Fort William, Ontario .

Ukrainian Canadian Committee : Vancouver
Branch, Vancouver .

Ukrainian Canadian Committee Winnipeg
Branch, Winnipeg.

Ukrainian Canadian Committee : Women's Coun-
cil, Winnipeg .

Ukrainian Canadian University Students' Organi-
zation, Winnipeg .

Ukrainian Canadian University Students' Union,
Toronto .

Ukrainian Canadian Veterans' Association, Mont-
real .

Ukrainian Catholic Archdiocese of Winnipeg,
Yorkton, Saskatchewan .

Ukrainian Catholic Brotherhood of Canada, Ed-
monton .

Ukrainian Catholic Teachers : Markian Shashke-
vich Society, Winnipeg .

Ukrainian Catholic Women's League of Canada,
Winnipeg .

Ukrainian Cultural and Educational Centre, Win-
nipeg .

Ukrainian National Federation of Canada Incor-
porated, Toronto .

Ukrainian National Youth Federation of Canada,
Toronto .

Ukrainian Professional and Business Men's Club,
Regina .

Ukrainian Professional and Business Men's Club,
Winnipeg .
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Ukrainian Self-Reliance Association : Alberta Pro-
vincial Executive, Edmonton .

Ukrainian Self-Reliance League of Canada, To-
ronto .

Ukrainian Teachers' Association of Canada, To-
ronto .

Ukrainian Women's Association of Canada, Ham-
ilton .

Union canadienne des etudiants, Ottawa .

Union des pasteurs canadiens-frangais, Montr6al .

Union des societes Saint-Jean-Baptiste d'Eastview,
Eastview, Ontario.

Unitarian Churches of Montreal and Pointe-
Claire, Montreal .

United Baptist Convention of the Atlantic Pro-
vinces, Moncton, Nouveau-Brunswick .

United Empire Loyalists' Association of Canada,
Toronto.

United Fishermen and Allied Workers' Union,
Vancouver.

Universite laurentienne, Sudbury, Ontario .

Universite de Montr6al, Montreal.

Universit6 d'Ottawa, Ottawa.

University of Alberta : General Faculty Council,
Edmonton .

University of Manitoba : The Senate, Winnipeg.

University of Manitoba Students' Union, Winni-

peg.

190

University of Toronto, Toronto .

University of Toronto : Department of French,
Toronto .

University of Toronto Press, Toronto .

University of Toronto : Students' Law Society,
Faculty of Law, Toronto .

University of Windsor, Windsor .

University Women's Club of Calgary, Calgary .

University Women's Club of Edmonton, Edmon-
ton .

_ Van't Hoff, Robert, Calgary .

Visites interprovinciales, Toronto .

Voice of Canada League, Ottawa .

Voix des femmes, Toronto .

Warren, Fred S., Edmonton.

Wesley, George J ., Montreal .

Williams, T. J . T., Toronto .

Wilson, F . W., Edmonton .

Woman's World : The Journal of the Ukrainian
Women's Organization of Canada, Winnipeg .

Woodsworth, J . A ., Vancouver .

Young Women's Christian Association of Canada,
Toronto .

Yukon Federation of Home and School Associa-
tions, Whitehorse, Yukon .
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Chaque commission royale d'enquete doit
decider dans quelle mesure elle appuiera son
rapport sur un programme de recherche .
D'habitude, elle fonde sa decision sur le
mandat qu'elle a requ ainsi que sur la nature
des renseignements qu'elle juge necessaires .
Si son mandat definit etroitement les limites
de 1'etude a faire, elle pou'rra se contenter
de ce que lui apprendront les temoignages
publics ou prives ; dans ce cas, un travail de
recherche ne s'impose pas . Des conseillers
juridiques et techniques lui tiennent lieu de
chercheurs . Cependant, au Canada, les gou-
vernements ont de plus en plus recours a des
commissions royales pour etudier certaines
questions de grande envergure : la fiscalite,
les services de sante, 1'education, les trans-
ports, par exemple, qui ne sont pas suffisam-
ment connues pour qu'il soit possible de
formuler une politique rationnelle . Une tache
de cet ordre exige un certain travail de re-
cherche, dont 1'ampleur sera limitee. si les
gouvernements, l'industrie ou les universites
ont deja recueilli et serie des donnees facile-
ment accessibles qu'il s'agit simplement de
trier et d'evaluer .

Comme on le souligne dans 1'Avant-propos
.du Rapport, la Commission ne s'est pas trou-
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vee dans une position aussi favorable . D'es
le debut, les commissaires ont reconnu la
necessite d'un vaste programme de re-
cherche : leur mandat couvrait un domaine
extremement etendu, et peu d'etudes avaient
jusque 1'a utilise la langue et la culture
comme categories d'analyses . Afin d'alimen-
ter les discussions publiques sur les pro-
blemes de la langue et de la culture, il fallait
disposer de donnees facilement accessibles .

Apres avoir convenu de la necessite d'un
programme de recherche considerable, la
Commission s'employa a preciser le genre
d'etudes qu'elle voulait effectuer . En janvier
1964, lorsqu'on engagea le directeur de la
recherche et M . Leon Dion, professeur a
1'universite Laval, a titre de conseiller spe-
cial a la recherche, on avait deja dresse une
liste de sujets qui fut le point de depart d'un
plan plus etoffe. Au printemps de la meme
annee, la Commission approuvait une serie

de projets dont la plupart furent mis en
chantier au cours de 1'W . A mesure que les
effectifs de la recherche augmentaient, on

assurait une liaison etroite entre les com-
missaires et les chercheurs . Certains projets
subissaient en cours de route des modifica-
tions presque imperceptibles, a mesure que
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les travaux avangaient et les commissaires
devaient done s'assurer qu'on ne s'ecartait

pas de leur mandat . Il fallait harmoniser les
vues des commissaires, qui se fondaient sur

les rencontres regionales et les audiences
publiques et privees, et les opinions des

hommes de science charges des recherches
sur les methodes a appliquer et sur l'orien-

tation fructueuse des travaux. Pour une

grande part, la responsabilite des communi-

cations au jour le jour incombait aux presi-
dents conjoints, aux secretaires conjoints, an
directeur de la recherche et au conseiller

special, mais des rapports etaient presentes
regulierement a la Commission et chaque
commissaire suivait de pres les recherches

touchant sa specialite propre . Apres la pre-

sentation des rapports de recherche, des
relations beaucoup plus etroites se sont eta-
blies entre les commissaires et les chercheurs,
par 1'intermediaire de groupes d'etude, qui
permirent la discussion en profondeur et
1'evaluation des resultats de la recherche .

Pour mettre en ceuvre son programme de
recherche, la Commission a fait appel a des
specialistes travaillant a contrat, et elle s'est
en outre donne un personnel de recherche .
D'es le debut, il nous etait apparu impossible
de constituer une equipe permanente de

chercheurs de competence reconnue pour
realiser tout notre plan . Nous avons pu con-

fier nombre de travaux a des professeurs
d'universite disponibles a plein temps pen-
dant 1'W, et qui acceptaient, pendant 1'annee
universitaire, de nous consacrer une partie

de leur temps. Pres des deux tiers des rap-

ports de recherche sont le fruit d'ententes
de cette nature conclues avec des professeurs
et d'autres universitaires de calibre superieur,
cc qui representait vingt-quatre universites
du Canada, cinq des $tats-Unis et six

d'autres pays. Par contre, certaines etudes
faisaient appel a des equipes de chercheurs
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travaillant en etroite collaboration : cc fut

le cas notamment de celles qui portaient sur
la fonction publique federale et sur la region

de la capitale federale. Le programme de

recherche, dans sa forme definitive, com-

portait plus de 150 contrats et projets in-
ternes, repartis en plusieurs divisions de
recherche relevant chacune d'un superviseur,
autant que possible membre du personnel a
plein temps a Ottawa. A la periode de
pointe, le service de la recherche comprenait

douze divisions de cc genre.

Les superviseurs, dont les noms appa-
raissent a la page 207 ont joue un role
capital . Chacun avait la responsabilite d'eta-
blir et de faire respecter de hautes normes
dans les travaux effectues a 1'interieur de sa

division . Par le truchement de seminars

et de reunions, les chefs de division parti-
cipaient a la coordination des recherches .
Il leur incombait egalement d'evaluer et de
critiquer les methodes utilisees, aussi bien

que les resultats obtenus.

Les recherches de la Commission se firent
en liaison etroite avec le monde universitaire .
Au cours des etapes preparatoires, au prin-
temps 1964, un comite consultatif compose
de treize universitaires canadiens fit la cri-
tique de la liste preliminaire des etudes pro-

jetees . Plusieurs membres de cc comite
devaient assumer plus tard des taches de
recherche ou faire office d'experts-conseils .

A mesure que les travaux progressaient, la
Commission pouvait ainsi beneficier d'un
eventail de connaissances et d'experience
beaucoup plus etendu que n'eut pu offrir le

seul personnel de la Commission . Le con-

seiller special a la recherche, M . Leon Dion,

partagea pleinement avec le directeur de la
recherche la tache de concevoir le pro-
gramme et d'en diriger 1'execution. D'autres
consultations et echanges de vues, moins
suivis ceux-la, ont eu pour effet d'etoffer
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nombre de travaux et de confirmer au ser-

vice de la recherche que ses methodes et sa

maniere de formuler les problemes se con-
formaient aux theories les plus recentes et a

la pensee la plus eprouvee du monde scien-
tifique .

On trouvera aux pages 209 a 220 la liste
des etudes effectuees pour le compte de la
Commission ; elles sont classees d'apres les
themes des divers livres du Rapport. Cc clas-
sement ne correspond pas -exactement aux
divisions dont nous avons parle, qui etaient
constituees selon un ordre fonctionnel plutSt
que logique. Cette liste comporte un certain
nombre d'essais qui ne sont pas des travaux
de recherche au sens strict .

La simple enumeration des etudes ne

donne qu'une faible We des problemes que
poserent 1'elaboration, 1'execution et 1'orien-
tation du programme de recherche de la
Commission. Il y a sans doute lieu de
les commenter brievement . Soulignons que
l'ordre dans lequel nous examinons ici les
volumes du Rapport ne correspond pas ne-
cessairement a leur ordre de publication .

A. Les langues officielles

Le premier livre du Rapport de la Com-
mission comprend deux parties . La premiere
expose et apprecie de nombreux faits relatifs
aux deux langues principales du Canada et
a ceux qui les parlent ; c'est a cette partie
que la recherche a surtout contribue . Dans
ce premier livre, qui traite du pays dans son
ensemble, les principaux problemes con-
cernaient la structure de la population cana-
dienne ainsi que la reconnaissance accordee
au franigais et a 1'anglais dans notre regime
judiciaire et constitutionnel . L'etude demo-
graphique effectuee par des membres du
departement de demographie de 1'Universite
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de Montreal ainsi que le travail de carto-

graphie entrepris par le departement de
geographie de 1'universite McGill se sont

appuyes presque entierement sur les donnees
du recensement du Canada. Le plus grand
obstacle auquel ces etudes se sont heurtees

a ete 1'absence, dans ces donnees, de rensei-
gnements relatifs a la langue qu'utilise le
plus couramment chaque Canadien ; la Com-
mission a donc recommande qu'une question
en ce sens soit ajoutee au questionnaire du
recensement .

L'exploration des structures passees et
presentes de la legislation linguistique regis-
sant les Canadiens s'est revelee une entre-
prise considerable tant a cause de la grande
dispersion des documents que de 1'absence

presque totale d'etudes anterieures . Le ju-
riste charge d'analyser ces problemes devait
preciser en outre dans quelle mesure la
pratique elargissait ou limitait les dispo-
sitions des lois . Cependant les entrevues, de
meme que les questionnaires adresses aux
fonctionnaires de certains tribunaux et de

quelques municipalites, n'ont permis que
d'amorcer 1'examen de cette question. Par
suite des recommandations de la Com-
mission sur les districts bilingues, la necessite
de donnees plus nombreuses et plus - acces-
sibles sera encore plus prononcee .

L'experience d'autres pays ou se parlent
deux ou plusieurs langues principales ne
pouvait etre qu'instructive . II a d'abord
fallu determiner les pays . a etudier et les
procedes de documentation . P1ut6t que de
rassembler des renseignements epars sur

presque tous les pays reconnaissant officiel-
lement plus d'une langue, nous avons opte
pour 1'etude intensive d'un petit nombre
Atats : on reduisait ainsi le risque de
s'attacher a des dispositions legales et insti-

tutionnelles sans connaitre la situation sociale
et politique dans laquelle elles avaient ete
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formulees. La Belgique, la Suisse, la Repu-

blique sud-africaine et la Finlande ont fina-

lement ete retenues . De plus, un specialiste

canadien a ete charge par contrat de faire

un rapport supplementaire sur 1'experience
de certains P-tats nouvellement crees . Pour

trois des quatre pays choisis, la Commission
a pu confier ces etudes a des personnes re-
sidant en ces pays et connaissant d'expe-
rience la realite sociale sous-jacente au
regime et a la pratique linguistiques . Dans

le cas de la Finlande, nous avons soumis a
la critique de plusieurs intellectuels de ce
pays le recueil de donnees etabli par un
chercheur de la Commission .

Les donnees relatives a la structure lin-
guistique et culturelle de la population du
Canada, a sa legislation linguistique et (a
un degre moindre) a sa coutume linguis-
tique, ainsi que d'autres concernant la si-

tuation existant a cet egard dans certains
pays etrangers, assuraient a la Commission

les elements necessaires a la premiere partie
du premier livre . Plusieurs autres etudes ont
toutefois permis aux commissaires de se
documenter sur le comportement et les atti-
tudes des Canadiens dans le domaine lin-

guistique .
Deux types d'etudes devaient etre utiles .

Tout d'abord celles visant a etablir dans
quelle mesure les Canadiens frangais ha-
bitant hors du Quebec tendaient a se fondre
dans le milieu anglophone. Au cours
d'etudes portant sur des regions du Nou-

veau-Brunswick et du Manitoba ainsi que
sur la ville de Toronto, on a scrute les pro-
blemes poses par la television, ]a lecture des

revues et des journaux, la participation a des
associations et la frequentation de 1'ecole,
cherchant ainsi a etablir jusqu'a quel point
persistait la volonte de demeurer franco-

phone. Des renseignements complementaires

tires d'etudes generales sur les moyens de

194

communication de masse et sur 1'education,

sont venus completer cette vue d'ensemble .

Un deuxieme type d'etude, le sondage a

1'echelle du pays, n'a pas ete moins impor-

tant . La Commission a fait effectuer a for-

fait deux sondages qui procedaient par

echantillons a 1'echelle du pays, Pun aupres
des adultes, 1'autre aupres des jeunes . Les

renseignements recueillis allaient servir dans

les diverses parties du rapport . Entre autres

choses, les resultats rendaient compte de

l'usage du frangais, de 1'anglais et d'autres
langues dans divers milieux sociaux, et du

desir de les utiliser davantage . Les sondages

ont aussi permis de degager 1'eventail des
opinions a 1'egard d'une plus grande recon-
naissance publique du franrais dans la fonc-
tion publique federale et dans 1'enseignement .

Ensemble ils ont permis une certaine evalua-

tion des similitudes et des differences entre
les sentiments des jeunes et des adultes .

B. Le monde du travail, secteurs public et
privg

De tous les Iivres du Rapport voici celui

qui a exige le plus de recherches . Ce sera

egalement le plus long. Les recherches ont

porte sur trois secteurs principaux : le statut

social et economique compare des Cana-
diens de diverses origines ethniques ; la
fonction publique federale, y compris les
forces armees ; le secteur prive du monde

du travail, notamment au Quebec .
Il est de notoriete publique que peu de

Canadiens de langue frangaise figurent parmi
les grands noms du monde des affaires et
que, dans nombre de villes, les quartiers
residentiels ou 1'on parle frangais sont ha-
bites par des personnes a faibles revenus .

Mais on ne disposait pas de donnees suffi-
santes sur les relations entre les facteurs
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culturels, comme l'origine ethnique; la langue

maternelle, la religion, et les facteurs econo-
miques et sociaux, comme le revenu, le

degre d'instruction et la profession . Des
statistiques sur toutes ces variables sont

recueillies au cours des recensements, mais
le Bureau federal de la statistique publie

rarement des tableaux etablissant un rapport

entre les variables culturelles et celles
d'ordre economique. Nous nous sommes
donc adresses au B : F. S. afin d'obtenir les
bandes d'ordinateurs dont nous avions be-

soin. L'etablissement de ces bandes etait en
soi une tache considerable : nous remercions

le Bureau de s'en etre charge .
Disposant de ces nouvelles informations,

on pouvait commencer une etude du revenu
et des professions des divers groupes cul-
turels ; mais les criteres d'interpretation
etaient peu nombreux et mal adaptes a la
realite canadienne. Les economistes qui s'in-
teressent a la situation des Noirs aux $tats-
Unis ont ete amenes a considerer l'origine
raciale comme un facteur explicatif des
niveaux de salaire et d'emploi . Certes il y a
des enseignements a tirer de cette expe-
rience . Mais les concepts applicables a
1'etude d'une minorite qui revendique 1'in-
tegration totale et la fin de toute discrimina-
tion, n'ont qu'une valeur limitee face au
probl'eme des relations entre deux commu-

nautes linguistiques, soucieuses chacune de
garder son caractere distinct, sur une base
d'egalite .

Cependant, meme le petit nombre d'etudes
poursuivies en ce sens aux 1✓tats-Unis cons-
tituent des exceptions, car le principal cou-
rant d'analyse economique des revenus et
des professions fait abstraction des facteurs
linguistiques et culturels . On part de 1'hypo-
these que des personnes possedant le meme
degre de competence, d'instruction, d'expe-
rience, sont interchangeables . La recherche
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de la Commission a donc ouvert de nou-
velles voies en s'attaquant a ces problemes .

Elle presente de nouvelles donnees et sug-

gere de nouvelles theories explicatives .
Parallelement a cette etude des revenus,

nous avons fait executer des enquetes sur la
propriete des entreprises commerciales au

Quebec . Ensemble, ces etudes permettent de

mesurer les differences de participation a la
vie economique entre les divers groupes

ethniques au Canada . Une autre enquete
porte sur le degre de concentration des

francophones dans les regions a faibles re-

venus, et un examen de la mobilite relative
des Canadiens de diverses origines . Le ta-
bleau qui resulte de ces recherches est com-
plexe et les travaux de la Commission ne
font qu'en amorcer 1'analyse .

Les etudes relatives a la structure globale
des revenus et des professions au Canada,
consideres en fonction de l'origine ethnique
et de la langue, ont fourni° une toile de fond
a la Commission pour son analyse appro-
fondie d'un secteur particulier mais tres
vaste du travail : la fonction publique fede-
rale. Jusqu'a un certain point, les donnees
du recensement deja utilisees pour 1'en-
semble de la situation canadienne pouvaient
aider a determiner la structure des revenus
et des professions des fonctionnaires . Ces
statistiques ont, de fait, ete analysees mais
elles comportaient de serieuses lacunes -
surtout en ce qui conceme la repartition des
fonctionnaires entre les divers ministeres et
societes de la Couronne - que les dossiers
de la fonction publique elle-meme ne per-
mettaient pas de combler . Pour obtenir une
vue complete, nous avons donc effectue a
travers 1'ensemble de la fonction publique
un sondage qui permettrait en meme temps
de recueillir des renseignements sur l'usage
effectif de la langue, et sur les attitudes a
1'egard du bilinguisme -et du biculturalisme .
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D'autres etudes ont porte sur certaines

taches importantes de la fonction publique :

le recrutement (faisait-on les memes efforts
pour recruter du personnel anglophone et du

personnel francophone? Tenait-on compte

des differences linguistiques et culturelles
dans 1'appreciation des candidats ?), la tra-
duction, le programme d'enseignement des

langues, et surtout, 1'evolution des carrieres
pour les membres de chaque groupe lin-

guistique.
L'enquete sur les carrieres presentait des

problemes particuliers tant au point de vue
de sa conception meme que de la fagon de
recueillir et d'interpreter les renseignements .
Une fois de plus, 1'equipe chargee de cette
etude se trouvait devant un domaine quasi
inexplore . On possedait bien les resultats
de p;usieurs enquetes faites a 1'interieur
de diverses entreprises par des specialistes

de 1'administration et de la sociologie indus-
trielle, pour scruter les modalites des rap-
ports formels et spontanes entre les membres
d'une organisation, aussi bien que leurs rap-

ports avec le monde exterieur (clientele et
collectivite) . Il existait aussi des etudes sur
les possibilites pour les minorites de faire
carriere dans les institutions, dont la plupart
sont centrees sur le phenomene de la discri-
mination. Mais nous n'avons pas trouve
d'etudes sur les relations entre deux groupes

linguistiques, sur leurs chances respectives
et leurs modes propres de participation a
une institution . La Belgique, par exemple, a
minutieusement reglemente 1'usage de la
langue et la repartition des emplois entre

personnes de langues maternelles differentes,
mais aucune etude sur les processus reels
qui, dans le milieu meme de travail, rendent
compte des rapports de cette nature n'a

precede ou suivi la reglementation . En con-

sequence, il fallut concevoir un plan d'en-
semble, incluant un programme d'entrevues
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et permettant 1'analyse des resultats, sans

presque s'appuyer sur des entreprises ante-

rieures .
Nous avons eu recours a une technique

de recherche rarement utilisee au Canada .
II s'agissait d'evaluer, d'abord, le degre

auquel la fonction publique etait sensible au
changement et, ensuite, les types d'ajus=

tements deja envisages par ceux qui favo-

risaient une plus large reconnaissance de la
langue et de la culture frangaises . Cette
technique, qu'on a appelee a tort ou a raison
action research a consiste, pour les cher-
cheurs, a mettre en train dans certains ser-
vices administratifs choisis a 1'avance une
serie de seances de travail, en y jouant le role

d'observateurs-participants . Au cours de ces

seances, on a elabore des plans d'action
visant a une participation plus efficace des
francophones . La collaboration accordee a
cette initiative, comme aux autres, a ete
excellente et nous avons pu beneficier ainsi
d'une mine d'informations precieuses sur les

possibilites d'application de differents pro-
grammes . Comme methode, cette action
research s'est revelee un veritable defi :

ceux qui 1'utilisent doivent constamment se
tenir sur 1'etroite ligne de demarcation entre
l'observateur et le participant compl'etement
engage et responsable .

II aurait ete utile de savoir comment a
evolue 1'usage des deux langues, ainsi que
la participation relative des fonctionnaires

anglophones et francophones a 1'oeuvre com-
mune . Il existe peu d'etudes historiques sur
ces questions et elles ne portent jamais sur
les points interessant la Commission, mais
une exploration approfondie du passe eut
exige des efforts trop considerables . Nous

avons du nous contenter d'un examen som-
maire de 1'evolution de la legislation et des
reglements, ainsi que des efforts particuliers
tentes par des personnalites politiques pour
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accroitre la presence frarigaise dans la fonc-
tion publique. Nous avons pu tenter une

enquete un peu plus ambitieuse sur 1'evo-

lution historique des deux groupes linguis-
tiques dans les forces armees, ou les dossiers

et certaines sources secondaires etaient plus
aisement accessibles . Mais il reste encore

beaucoup a decrire et a expliquer .
Les forces armees sont assez differentes

des autres secteurs de la fonction publique
pour meriter une attention speciale ; c'est

aussi un des rares cas ou un travail prea-

lable existait . La these de doctorat de

M. Jacques Brazeau constituait un point de

depart pour des etudes sur l'usage des
langues et sur la repartition des franco-
phones et des anglophones au sein des

forces armees .
La recherche que nous avons decrite jus-

qu'ici avait pour sujet la fonction publique
federale dans son ensemble ou un de ses
secteurs les plus importants, comme les
forces armees . Les etudes portaient princi-
palement sur l'organisation globale de la
fonction publique ou sur des aspects plus
particuliers comme le recrutement et le de-
roulement des carrieres . . Mais chaque minis-

tere ou societe de la Couronne possede des
attributions et remplit des fonctions particu-
lieres et se cree un cadre institutionnel, voire
un style administratif qui lui sont propres .

Pour completer les enquetes d'ordre general,
nous avons donc entrepris des etudes parti-
culieres touchant certains ministeres et so-
cietes d'$tat, notamment des ministeres et
organismes marques d'un caractere bien dis-
tinctif, comme les Affaires exterieures et les
Finances, le Conseil du Tresor, la Societe

Radio-Canada . D'ordinaire, cette recherche

a comporte des entrevues nombreuses et
1'etude de documents essentiels definissant
la nature et les taches de l'organisme en

question .
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Peut-etre est-ce un signe de 1'evolution de

la science politique, ainsi que des preoccu-
pations de la Commission : la plupart des

etudes sur les ministeres ont porte autant
sur les attitudes des fonctionnaires et lour

comportement comme membres d'une cate-
gorie sociale, que sur 1'etude des statuts

formels et sur . les titulaires des differents

postes . On pourrait en dire autant des etudes
qui, afin de procurer des elements de com-
paraison proprement canadiens, ont traite

de 1'administration de quatre villes .(Monc-
ton, Montreal, Ottawa, Winnipeg) et de
trois provinces (Nouveau-Brunswick, On-
tario et Quebec) . Chaque fois que ce fut
possible, des renseignements sur le com-
portement des fonctionnaires au travail et
sur leurs attitudes a 1'egard des questions
de langue et de culture, ont accompagne la
description des postes et de 1'usage officiel
de 1'anglais et du frangais . Cependant, dans
un seul cas, on a traite exclusivement le
sujet des attitudes et des comportements,

en service et hors du service : il s'agit do
1'enquete sur les forces armees visant a eta-

blir dans quelle mesure il est possible de
vivre en tant que francophone dans les dif-
ferents milieux de la vie militaire . Cette
etude a permis une incursion dans un do-
maine encore inexplore des questions mili-
taires .

Deux etudes de grande envergure et
quatre de moindre importance ont servi de
base a la partie de cc livre consacree au sec-
teur prive du monde du travail . Nous devions
necessairement nous interesser aux grandes
entreprises qui fournissent une si forte pro-
portion des emplois dans l'industrie et
exercent une telle influence sur la societe
contemporaine. Une equipe

.
de 1tcole des

hautes etudes commerciales et de la Gra-
duate School of Business de McGill a entre-
pris a ce- sujet une etude complexe . Tout
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d'abord, a partir d'un questionnaire detaille,

on a enquete sur les fonctions remplies par

les francophones et les anglophones, dans un
certain nombre de grandes entreprises qui

ont servi d'echantillon. Completees par des

interviews et par les reponses a un question-

naire de moindre envergure qu'on avait

conqu a l'intention des petites en reprises,

les donnees obtenues ont fourni a la Com-
mission non seulement des renseignements

precieux pour determiner la part des deux

groupes et des deux langues dans le secteur

prive, mais aussi une base de comparaison

avec le secteur public . Bien que 1'echantillon

ait compris aussi des entreprises situees hors

du Quebec, cette province - et en premier
lieu Montreal - a requ une attention parti-

culiere . C'est ici qu'apparait toute la com-
plexite des rapports des groupes anglophone

et francophone dans 1'industriet ; deux autres

etudes, sur la profession d'ingenieur au Que-
bec, et sur l'industrie de la construction a
Montreal, ont egalement aide a mieux saisir
les modalites des relations entre les deux

groupes .
La deuxieme grande etude de la Com-

mission 1'a conduite dans le domaine de la

psychologie industrielle. Les francophones

et les anglophones ont-ils la meme con-

::eption des affaires ? En particulier, par-
tagent-ils les memes idees quant aux qualites
et an style necessaires a un chef d'entre-

prise ? Par une serie de questionnaires dis-
tribues au personnel de direction de sept
grandes entreprises et, en partie, a celui de
794 petites firmes, on a cherche les reponses
a ces questions et a d'autres connexes . Mal-

gre la diff9culte de contr8ler les facteurs

autres que la langue et ]a culture, 1'analyse
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des resultats a fait ressortir une tendance
qui ne laissait guere de doute sur 1'impor-
tance des differences de point de vue entre
les deux groupes linguistiques . On peut faci-
lement entrevoir 1'interet qu'il y aurait a
approfondir le sujet.

Le Quebec evolue rapidement . Peut-on

s'attendre que les donnees sur les attitudes
des personnes deja engagees dans les affaires

et la fonction publique, soient valables pour
1'avenir ? La question est difficile mais peut-

etre des indications peuvent-elles se degager
des etudes consacrees aux jeunes . Ce groupe

avait deja ete etudie lors d'un des sondages
nationaux de la Commission, mais comme
les aspirations et les attentes concernant la

carriere paraissaient si importantes, deux

autres etudes ont ete entreprises .

C. L'educatio n

Comme 1'enseignement releve des pro-

vinces, il existe au Canada dix systemes
scolaires . Mais ce fait est loin de rendre
compte des complications auxquelles s'est
heurtee la recherche en matiere d'enseigne-

ment. Le Quebec, du moins jusqu'a 1'adop-

tion du bill 60 en 1964, possedait deux

systemes publics, l'un protestant et 1'autre
catholique, et un ensemble d'etablissements
prives ; quelques ecoles relevent du gouver-

nement federal ; l'Ontario possede des ecoles
separees, les unes exclusivement anglaises
et les autres ¢ bilingues D, qui forment
presque un systeme ; et ainsi, les complica-

tions se multiplient . Notre premiere tache

consistait donc simplement a demeler les di-
vers types de structures scolaires au Canada,
et a les decrire : d'ou six breves etudes et

1 . En fait, un si grand nombre de nos travaux de recherche touchent A 1'une ou I'autre des facettes de la

vie a MontrBal, qu'on pense avec int6ret A 1'id6e de les int6grer dans une grande Btude sur les rapports entre

les groupes culturels dans la M6tropole . Cette synthese cependant devra se faire sous d'autres auspices que ceux

de la Commission .
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deux essais, dont -la plupart se situent dans

une perspective historique tout en faisant
etat de la realite contemporaine . Pour une
partie importante de notre travail, nous dis-
posions de sources secondaires : livres, rap-
ports de commissions royales d'enquete

provinciales, articles ; nous avons eu aussi
facilement acces aux textes des lois et des
reglements . Mais la realite avait souvent
evolue dans des directions tout a fait impre-

visibles, a la consideration des seules lois,

et les changements ont ete presque continus
durant toute l'existence de la Commission .

C'est lorsqu'il nous a fallu pousser au-
dela de la description de 1'organisation for-

melle et concrete de 1'enseignement que les
sources secondaires se sont faites rares .
Deux grands probl'emes interessaient la re-
cherche : 1'accessibilite et la valeur de 1'en-
seignement dispense en frangais ; 1'etat de
1'enseignement de la langue seconde (fran-
gaise ou anglaise) . Quand nous avons voulu
trouver un instrument de mesure du rende-
ment des 'ecoles, les difficultes ont surgi .
On avait rarement recueilli des statistiques
permettant de jauger les normes d'enseigne-
ment de la langue seconde d'une province
a 1'autre, ou de comparer le rendement des
eleves recevant leur enseignement en anglais
a celui des eleves recevant le leur en fran-
gais . Une fois de plus, la Commission devait
s'engager en terrain inconnu .

Ici comme ailleurs, ce sont les problemes
de structure qui interessaient d'abord la
recherche. Quand les ecoliers commencent-
ils I'etude de 1'autre langue officielle du
Canada? Avec quelle intensite poursuit-on
cette etude ? Quelles dispositions sont prises
pour former les professeurs de langue se-
conde ? Quelle methode d'enseignement est
utilisee ? On a tente de repondre a ces
questions dans quatre etudes confiees a des
linguistes et a des professeurs de langue .
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Pour les preparer, il leur a fallu d'habitude
se rendre dans les provinces et visiter no-

tamment les ecoles normales : une de ces
etudes, pourtant, consista en un simple rap-
port sur une analyse par ordinateur du

contenu des manuels d'enseignement . Pour
connaitre les conceptions et les methodes

ayant cours a 1'etranger, on a fait appel aux
etudes comparees sur la Belgique, la Suisse,
la Republique sud-africaine et la Finlande,
ainsi qu'a une revue generale de la docu-
mentation existante, et a un examen parti-

culier des initiatives prises aux Ltats-Unis
en vue de developper 1'enseignement des
langues secondes, dans le cadre du National
Defense Education Act.

Quels resultats obtiennent les el'eves sou-
mis aux divers regimes d'enseignement des
langues que l'on trouve dans les ecoles du

Canada ? La Commission n'a pu aller tres
loin dans sa recherche d'une reponse a cette
question . L'echantillon auquel le service de
la recherche a eu recours, etait constitue
d'etudiants de diverses universites qui sui-
vaient des cours de frangais ou d'anglais ;
il laissait beaucoup a desirer et une grande

prudence s'est imposee dans I'interpretation
des resultats obtenus . On est cependant par-
venu a une certitude : il existe peu de
domaines o~ la necessite de aouvelles re-
cherches soit plus manifeste et plus urgente

si l'on veut faire fructifier pleinement le
capital investi par les Canadiens dans 1°en-
seignement de la langue seconde .

Toutes les provinces, a I'exception de ]a
Colombie-Britannique, prevoient I'usage du

frangais comme langue d'enseignement dans
les ecoles publiques, mais, en dehors du
Quebec, du Nouveau-Brunswick et de 1'On-
tario, cet enseignement se limite, en regle
generale, aux premieres annees du cours
primaire. La Commission aurait aime savoir
comment reussissent les francophones et les
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anglophones dans leurs milieux scolaires

respectifs, mais elle a rarement pu aller au-

dela d'une comparaison entre les services
dispenses aux deux communautes linguis-

tiques officielles . L'Ontario a fait exception

car, dans cette province, la Commission a

pu tirer profit d'une etude beaucoup plus
vaste que celles qu'elle avait elle-meme

entreprises . L'etude Carnegie sur le reperage
et la mise en valeur des talents dans 1'ensei-
gnement secondaire et collegial a recueilli

des donnees sur tous les eleves de neuvieme
annee de la province, en 1959, et suivi pen-
dant les annees ulterieures leur evolution an

cours secondaire. Grace a ces renseigne-

ments, il a ete possible de reperer les eleves
provenant de foyers francophones et de
comparer leur rendement scolaire avec celui

des autres eleves de la province . Ainsi a-t-il

ete possible d'etudier plusieurs causes de
reussite ou d'echec au cours secondaire, et
ensuite de tenter une explication du rende-
ment peu satisfaisant des Franco-ontariens

au -niveau secondaire .
Une etude sociologique sur Kapuskasing

et ses environs a permis d'approfondir les
differences entre les normes et les rende-
ments des ecoles de langue anglaise et de

cel:es de langue frangaise . Les resultats ont
corrobore et complete les conclusions de

1'enquete principale, en plus de nous fournir
beaucoup de precisions .

Les manuels scolaires, au regard parti-
culierement de l'image qu'ils donnent du
Canada, preoccupent depuis longtemps les

Canadiens. Pour determiner le degre et la

nature des divergences de vue qui existent,
nous avons fait faire 1'examen compare des
manuels d'histoire du Canada en langue
frangaise et en langue anglaise . Nous avons
egalement fait 1'etude, d'une maniere toute-
fois plus superficielle, d'un choix de livres

utilises pour l.'enseignement de l'anglais et
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du frangais comme langues secondes . Ces

travaux, avec certaines donnees recueillies

lors des sondages d'opinion effectues a tra-
vers le pays, ainsi qu'une etude sur les

provinces de 1'Ouest et le Nouveau-Bruns-

wick, ont constitue les principaux elements
de recherche du livre du rapport consacre

a 1'education.

D. Les autres groupes culturels

Le recensement du Canada releve une
telle multiplicite d'origines ethniques et de

langues maternelles an sein de la population
canadienne qu'il etait tout a fait impossible
a la Commission d'etudier separement 1'ap-
port de chaque groupe . Quelques-unes de
nos recherches, cependant, ont ete consa-
crees exclusivement aux Canadiens d'origine

autre que frangaise on britannique, et une
forte proportion des autres travaux . ont re-

cueilli a leur sujet des informations que la
Commission a pu par la suite reunir dans

son Rapport . Deux etudes ont porte sur une
categorie numeriquement importante d'im-
migrants, ceux d'origine italienne qui sont

venus apres la deuxieme guerre mondiale
se joindre a ceux de leurs compatriotes qui
les avaient precedes . Les donnees sur leur
adaptation a Montreal, ville a majorite fran-
gaise et a Edmonton, ville a majorite an-
glaise, ont permis de degager d'interessants

contrastes . D'autres etudes se sont attachees

a des institutions particulieres : la presse

<< ethnique :. , les associations libres vouees
aux interets de groupes culturels, et les
ecoles a temps partiel destinees a preserver
1'identite culturelle et a transmettre une

langue nationale . La recherche sur ces asso-
ciations libres et ces ecoles a ete entravee
par la difficulte de les reperer, ainsi que par

le faible pourcentage de reponses aux ques-
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tionnaires prepares a leur intention, ce qui

s'explique en partie par le manque de per-
sonnel dont souffrent la plupart de ces
organismes .

Pour completer la recherche, on a com-
mande onze essais a des representants qua-

lifies de certains des principaux groupes
culturels . Leur utilite a ete, notamment, de
nous renseigner sur les oeuvres litteraires et
artistiques .

L'effort principal, toutefois, a consiste a

extraire les informations d'un large eventail

d'etudes generales et a les fondre avec les
donnees fournies par les essais, les etudes

particulieres et les sources secondaires .

E. Les arts et les lettre s

Comme le mandat de la Commission
mentionne « le role devolu aux institutionsl,
tant publiques que privees, [ . . .] en vue de
favoriser le bilinguisme [et] de meilleures
relations culturelles . . . D, une grande partie
de la recherche sur les arts et les lettres a
ete orientee vers les institutions, et parti-
culierement les institutions federales : la
Galerie nationale, la Bibliotheque nationale,
le Musee national, le Conseil des arts .
Comme on 1'avait fait pour la fonction
publique en general, on a recueilli des in-

formations sur le personnel et sur l'usage
des langues, mais en outre on a tente de
cerner 1'influence de la politique de ces
institutions sur les groupes francophones et
anglophones du Canada. On a egalement
recueilli, a titre de comparaison, des donnees
sur le ministere des Affaires culturelles du
Quebec, le Conseil des arts de I'Ontario et

certaines organisations culturelles munici-
pales .
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Le secteur. prive etait trop etendu pour
qu'on put 1'etudier dans sa totalite : on s'est
done limite aux aspects des arts et des lettres

les plus etroitement lies a la langue : theatre,
cinema, edition, bibliotheques . Wine dans
ces domaines, les recherches ne pouvaient
guere que reperer et decrire les services

offerts aux publics anglophone et franco-
phone, de meme que les difficultes suscitees

par leur developpement .

F. Les communications de masse

La plus grande partie de la recherche

pour cc livre a porte sur le comportement
des organes d'information et de leur public .
Le contenu des journaux et des nouvelles

televisees a ete analyse afin de decouvrir
1'image qu'ils projettent du Canada et sur-

tout de la dualite canadienne . De plus, la
Commission a voulu decouvrir si les priorites

accordees aux nouvelles accusaient des dif-

ferences selon le lieu d'origine et ]a langue
de l'organe d'expression. Les problemes de
methodes : echantillonnage, classification et
codification, etaient innombrables dans un
domaine encore peu explore par' les univer-
sites canadiennes . 11 a ete plus facile d'etu-
dier les habitudes des lecteurs, auditeurs et
telespectateurs parce que la . Commission a
pu disposer dans ce cas des informations
que lui a fournies le service de recherche de
Radio-Canada.

Sc concentrant sur 1'aspect institutionnel,
la Commission a etudie Radio-Canada et
la Presse canadienne . Dans le premier cas,
les questions predominantes portaient sur
la participation, 1'usage de la langue et la
ligne de conduite concernant les deux grandes
cultures du Canada . L'etude sur la Press e

1 . Le soulign8 est de nous .



Appendices

canadienne s'est attachee surtout a 1'atti-

tude des usagers plutot qu'aux services

regus par ceux-ci . On a aussi etudie les

secteurs de la radiodiffusion privee et de la

presse en vue de determiner autant que

possible s'ils sont aux mains du groupe
linguistique auquel appartient leur public.

Dans une autre voie, 1'enquete s'est inte-

.ressee directement a ceux qui redigent et

publient les journaux quotidiens au Canada .

On a interroge des journalistes des deux

groupes linguistiques accredites aupres de

la Tribune de la presse du Parlement federal

et de celles des assemblees de 1'Ontario et

du Quebec ; les directeurs de journaux ont

requ des questionnaires a remplir. Darts cette

enquete comme dans beaucoup d'autres, les
enqueteurs ont souvent constate un certain

etonnement chez leurs interlocuteurs . La

plupart se demandaient quel rapport pouvait

exister entre telle question et le bilinguisme
et le biculturalisme, ce qui illustre bien la

difficulte d'obtenir des donnees de recherche
sur un sujet aussi complexe que celui des

differences culturelles . Une question comme :

« Quel poste prefereriez-vous occuper dans
le journalisme, abstraction faite du sa-

laire ? b semble a mille lieues des problemes

de langue et de culture, mais si la majorite

des sujets anglophones preferent tel poste
et la majorite des francophones tel autre,

alors c'est un trait culturel qu'on a mis en

lumiere .

G . La capitale federale

En raison du partage des competences
qui s'exercent sur Ottawa, Hull et le terri-

toire environnant la capitale, la recherche
a largement consiste ici a cerner la politique
et la pratique linguistiques des administra-
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tions concernees, de meme que leurs compe-

tences respectives . Notre enquete a done

porte sur des organismes federaux, provin-

ciaux et municipaux, ainsi que sur les rap-,
ports qu'ils entretiennent entre eux. Les

techniques de recherche qui avaient ete

mises au point pour des domaines plus vastes
ont trouve une application plus specifique

dans 1'etude de la capitale : compilation et
etabiissement de cartes demographiques,

description de systemes d'enseignement com-
plexes, analyse des rouages administratifs et

judiciaires, inventaire des organes d'informa-

tion dans les deux langues, et identification
des services de caractere artistique et litte- ;

raire . Une breve enquete a de plus ete menee

pour determiner dans quelle mesure les mai-
sons de commerce desservent leur clientele
en frangais et en anglais . Enfin on s'est

egalement interesse a un certain nombre de
capitales etrangeres .

Notre etude sur la ville d'Ottawa s'est
heurtee a un serieux obstacle : le Bureau des
commissaires de cette ville est le seul or-
ganisme public du Canada qui ait refuse de
collaborer a notre enquete .

H. Les institutions gouvernementales

Au sommet de . la hierarchic federale se

trouvent le Parlement, le Cabinet et la Cour

supreme. L'execution et 1'interpretation de
la politique officielle relevent des divers
ministeres, completes par un reseau de con-
seils et de commissions . La recherche sur
ces organismes, et en particulier sur les trois
premiers, ne pouvait etre que difficile et

delicate . En ce qui a trait a la Chambre des
communes ou 1'on projetait d'etudier les
attitudes des deputes, la conception qu'ils
se font de leur role, et le type de relations
ayant cours entre ceux de langue frangaise



Rapport du directeur de ]a recherch e

et ceux de langue anglaise, les risques etaient
particulierement grands . En fait, les ques-
tions et les objections apportees en Chambre

ont quelque peu reduit le taux de reponses
aux entrevues et, par le retard qu'elles ont

cause, ont oblige a restreindre le champ de
cette etude . La recherche a quand meme ete
menee a bien et elle pose un nouveau jalon
dans 1'etude du systeme gouvernemental
canadien .

L'etude sur la Cour supreme du Canada

a egalement mis en ceuvre des methodes
de recherche nouvelles, a tout le'moins au
Canada . L'analyse par ordinateur des ten-

dances du vote a la Cour a contribue a
determiner si les antecedents linguistiques
et culturels exercent une influence sur les
decisions des juges .

Les facteurs historiques qui ont determine
la composition et 1'attribution des postes au

sein de certains cabinets depuis la Confe-
deration ont fait 1'objet de la troisieme
etude, effectuee par plusieurs historiens et
specialistes de la science politique. Cette
etude a ete completee par 1'analyse statis-
tique de la representation des anglophones
et des francophones an conseil des ministres,
depuis 1867 .

I . Les associations libres

Dans tous les pays modernes, des citoyens
se groupent en de nombreuses associations
libres vouees a la poursuite d'objectifs com-
muns . Ces associations ont fait l'objet de
nombreuses etudes de la part des specialistes
de la science politique et des sociologues, qui
les ont scrutees, classees et analysees de dif-
ferentes faeons. Les premiers se sont surtout
interesses aux associations libres en tant que
« groupes d'interet n et, notamment a un
type particulier d'association, le parti poli-,
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tique . Les relations entre les deux principaux

groupes linguistiques du Canada ont ete
fortement influencees par . 1e: genre d'asso-
ciations qu'ils ont formees et le degre de
succes remporte par celles-ci . Certaines,
exclusivement composees de . membres d'un
meme groupe linguistique; . ont contribue a
renforcer et a orienter la vie culturelle de
cc groupe. D'autres, notamment la plupart
des partis politiques, ' composes d'anglo-

phones et de francophones, - sont le centre,
depuis quelques annees, de-nombreuses ten-
sions culturelles, conduisant parfois a la
scission. Quatre partis politiques -'les libe-

raux, les progressistes-conservateurs, les

neo-democrates et les creditistes = ont fait
1'objet d'etudes ; la Commission y-a examine
les relations entre ' anglophones et franco-
phones au sein de ces partis . Une cinquieme'
etude a porte sur toius les partis exereant

leur activite dans trois ciiconscriptions en
fonction de .1'aptitude de . ces partis a re-
soudre les problemes de relatioins entre

groupes culturels . .

La recherche la plus poussee, dans ce
domaine a porte sur des . associations libres
n'ayant pas de rapport avec la politique . _
Elle a etudie aussi bien des; groupes exclu-
sivement anglophones. et francophones que
d'autres qui associaient .les deux langues
dans .leur administration et les:,activites de
leurs membres . On sait peu de choses sur
les motifs qui poussent les individus, dans
la poursuite de certaines fins communes, a
travailler avec des membres ,d'un . autre
groupe linguistique, ou au contraire, dans
des organisations paralleles. On n'est guere
mieux renseigne sur les facteurs de tension,
ni sur les facteurs d'harmonie, au sein d'une
association commune , aux deux -groupes .
Notre recherche constitue un point de depart
dans ce domaine .



Appendices

J . ttudes generates

Le Quebec etant la patrie d'un si grand

nombre de Canadiens francais, les relations
entre les deux groupes linguistiques princi-

paux s'inserent inevitablement, pour une

part, dans le probleme plus general des

relations federales-provinciales . Afin de

mieux mesurer 1'etendue de sa responsabilite

dans ce domaine, la Commission a entrepris
deux etudes historiques, deux etudes du
federalisme canadien contemporain, et une

etude comparative du probleme particu-
lierement delicat de la planification econo-

mique dans un 1✓tat federal . De plus nous

avons demande trois essais a des auteurs
deja reconnus pour 1'interet qu'ils portaient
au probleme des changements constitution-

nels.
D'autres essais avaient une portee plus

large. Trois universitaires ont ete invites a

traiter du biculturalisme ; leurs essais nous

ont valu de fascinants contrastes de perspec-

tive . Un autre essai a porte sur les difflcultes
qu'eprouve un immigrant de langue frangaise

a s'integrer au Canada .
La politique d'immigration et sa mise en

ceuvre, en tant qu'elles touchent la langue
et la culture au Canada, n'avaient guere

retenu 1'attention des chercheurs . Deux

etudes de la Commission abordent le do-
maine presque inexplore de la politique des

provinces en matiere d'immigration.

K. Apergu sommaire de la recherche de la
Commission

Cette description des etudes de la Com-
mission, si succincte soit-elle, permettra au
lecteur de se faire une We du programme
de recherche dans ses grandes lignes . Tout

d'abord, le programme etait multidiscipli-
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naire, et, dans une large mesure, interdis-

ciplinaire . Les sciences politiques (y compris

1'administration publique) et la sociologie y
ont occupe le premier rang, mais 1'histoire,

la science economique, la linguistique, 1'an-
thropologie, la psychologie sociale, la geo-

graphie, le droit, les mathematiques, la

statistique et la litterature y ont aussi joue

un role . Diverses etudes ont exige le travail
conjoint d'historiens et de sociologues, de
juristes et de specialistes de la science poli-
tique, de linguistes et de demographes, et
plusieurs disciplines ont contribue a 1'elabo-
ration de chacun des aspects de la recherche .

Deuxiemement, le service de la recherche
a reuni des universitaires de langue anglaise

et de langue frangaise, ainsi que plusieurs
autres dont la langue maternelle et la culture
d'origine n'etaient ni anglaises ni frangaises .

Cette diversite culturelle a contribue a la
richesse et a 1'equilibre du programme de

recherche . Les questions posees, les me-

thodes mises en ceuvre, 1'interpretation des
donnees n'auraient pu etre les memes dans
l'optique d'une seule culture . Quant a ceux

qui ont participe a 1'execution du pro-
gramme, le fait meme de cette etroite colla-
boration avec des intellectuels d'une autre
langue et d'une autre culture a ete pour eux
l'un des c6tes les plus enrichissants de leur

travail .
Troisiemement, on a eu largement recours

aux ordinateurs . D'es le debut, on avait de-
cide d'utiliser ces machines, mais les pre-
mieres previsions ont ete depassees de loin .
En fin de compte, plus d'un tiers des etudes,

parmi lesquelles tous les grands travaux,
ont necessite 1'emploi de l'ordinateur : un

grand nombre de ces travaux n'auraient
meme pas pu etre envisages avant 1'ere

electronique. Meme nos << humanistes » ont
succombe a 1'emprise de la « machine :~ ,

et souvent l'on a pu voir des historiens ou
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des (< litteraires p transporter des brassees

de bandes d'ordinateur.

Enfin, le programme a permis une remar-

quable diversite dans la maniere de con-
cevoir et d'aborder la recherche dans le

cadre general du mandat de la Commission.

Il etait certes souhaitable, lors d'une re-
cherche particuliere, de recueillir des don-

nees qui pussent etre directement comparees

avec celles d'une autre etude, mais si cet
objectif venait en conflit avec quelque but

precis poursuivi par le chercheur, on 1'aban-
donnait generalement . Il y a a cela deux
raisons : on etait convaincu que les meil-

leurs travaux sont ceux oit le chercheur a
toute latitude pour aller dans le sens de sa

vision propre ; d'autre part on hesitait a

tout subordonner a un seul corps de defi-
nitions ou de categories, alors qu'on s'atta-

quait a un domaine encore tres pen explore .

La Commission n'etait pas et ne pouvait
etre un conseil de recherche distribuant des

subventions . Elle commandait plutot, a for-
fait, les etudes dont elle avait besoin : apres
quoi, sa ligne de conduite etait d'accorder la

plus grande liberte aux chercheurs ainsi
recrutes . L'attitude de la Commission eut-
elle ete differente, il est douteux que son
programme cut pu atteindre le degre d'excel-
lence qu'il exigeait .

Le Rapport preliminaire declarait que
« les conclusions des recherches de la Com-
mission ne seront pas seulement utiles a la
redaction du rapport et des recommanda-
tions ; elles sont necessaires, en elles-memes,
a 1'execution integrale de son mandat 1 . »

Ce souci de faciliter 1'acces aux resultats de
nos recherches se manifeste dans les contrats
que la Commission a passes avec les cher-
cheurs, et qui autorisent 1'auteur dont elle
ne publierait pas 1'etude a la faire paraitre
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lui-meme ailleurs . 11 ne nous est pas encore
possible de preciser combien de nos etudes

seront publiees par l'Imprimeur de la Reine,

mais elles le seront dans une proportion im-
portante . Celles qui ne le seraient pas pour-

ront etre consultees aux Archives publiques
du Canada .

Les rapports de nos recherches ne suf-
firont pas toujours a celui qui voudra entre-
prendre d'autres travaux fondes sur 1'une
on 1'autre des etudes de la Commission . Sou-
vent il lui faudra recourir aux tableaux,
cartes on bandes d'ordinateurs, et nous pre-
nons des dispositions pour que cette docu-
mentation soit deposee en un endroit ou
elle reste a la disposition des interesses
seuls quelques dossiers et renseignements
confidentiels ne seront pas accessibles au
public . La Commission espere ainsi faciliter
les analyses ulterieures et les etudes com-
plementaires .

Conclusion

Le programme de recherche de la Com-
mission avait pour objet de reunir les don-
nees necessaires a son rapport . Mais on peut
esperer qu'il aura servi egalement d'autres
fins .

Tout d'abord, ce programme .a permis a
la Commission de reunir, tant dans son per-
sonnel regulier qu'a titre de consultants, ou
en vue de 1'execution de contrats speciaux,
un groupe d'universitaires qu'aucune uni-
versite canadienne eut jamais espere ras-
sembler pour approfondir un ensemble de
problemes intimement lies . Ce fut, en
somme, un seminar de recherche qui a dure
trois ans et qui devrait avoir un effet pro-
longe sur le developpement des sciences
sociales dans ce pays. De plus, la Commis-

1 . Rapport preliminaire, p . 136.
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sion a ainsi, entraine aux methodes de re-
cherche 137 etudiants diplomes - dont le
sejour chez elle a vane entre quelques mois
et plusieurs annees - de meme qu'un
nombre indetermine d'etudiants qui ont pu
travailler aux recherches a forfait .

Ensuite, nos travaux pourront inciter les
prochaines generations d'universitaires a re-
tenir, parmi les mod'eles utiles dans 1'analyse
du Canada, celui qui tient compte de deux
communautes linguistiques . Peut-etre vont-
ils susciter en outre de 1'interet pour 1'etude
des relations entre les groupes culturels bien
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au-dela des frontieres du Canada : cette
etude ne serait plus fondee sur les concepts
de majorite et de minorite, ni sur le jeu des

forces d'assimilation et de resistance, mais
sur 1'hypothese de 1'interaction permanente
de groupes en pleine possession de leur
identite culturelle .

Enfin, une fois publiees, ces etudes com-
pleteront le Rapport meme de la Commission
et fourniront une somme importante de ren-
seignements et d'explications a ceux qui
etudieront les affaires canadiennes, comme
au public canadien en general .

LE DIRECTEUR DE LA RECHERCH E

C
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A. Les langues officielle s

De la Garde, R., UTILISATION DE LA LANGUE

FRANC,AISE AU NOUVEAU-BRUNSWICK . Etude sur

l'utilisation du frangais dans certaines regions du

Nouveau-Brunswick ; expose des facteurs favori-

sant ou genant son progres.

Department of Geography, McGill University ,
MONTREAL POPULATION - 1961 . Cartes demogra-

phiques detaillees de Montreal par secteurs de

recensement, avec indications sur la langue, l'ori-

gine ethnique, le revenu, etc .

Henripin, J., ETUDE DEMOGRAPHIQUE DES GROUPES

ETHNIQUES ET LINGUISTIQUES AU CANADA . Analyse

demographique de 1'evolution des groupes eth-

niques et linguistiques an Canada depuis 1867

caracteristiques actuelles de ces groupes .

JolicD'ur, G., L'ACCULTURATION CHEZ LES CANA-
DIENS FRAN C AIS DU MANITOBA . Etude par echan-
tillonnage des situations oiI les Franco-Manito-
bains emploient la langue fran g aise.

Lieberson, S ., LINGUISTIC AND ETHNIC SEGREGA-

TION IN MONTREAL . Analyse du regroupement

des Canadiens frangais et des Canadiens anglais

par quartiers a Montreal, en fonction de l'origine
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ethnique, de la langue maternelle et de la con-
naissance des langues officielles . L'etude se fonde
sur les donnees du recensement de 1961 et de
recensements anterieurs .

Sheppard, C: A ., THE LAW OF LANGUAGES IN
CANADA . Etude historique et contemporaine du
statut juridique des langues fran g aise et anglaise
dans la legislation, devant les ti•ibunaux ( sauf la
Cour supreme du Canada), dans les regies et
commissions, dans certaines municipalites, et dans
les accords internationaux et ententes federales-
provinciales . Cette etude traite de la legislation
et de la pratique, a 1'echelon federal et pro-
vincial .

B. Le monde du travail : secteurs public et priv e

* Beattie, C., Desy, J ., Longstaff, S ., SENIOR

FEDERAL CIVIL SERVANTS AT MID-CAREER : A STUDY

OF ENGLISH-FRENCH RELATIONS . ModaliteS des

carrieres, des antecedents sociaux et des attitudes

devant le bilinguisme et le biculturalisme chez .

les anglophones et les francophones au milieu de

leur carriere aux echelons superieurs de l'admi-

nistration federale. Etude d'un choix representa-

tif de ministeres : Finances, Agriculture, Travaux

publics, Revenu national (division de 1'imp(3t) ,

* L'asterisque precedant l'inscription d'un rapport signifie que la version finale n'etait pas prete au
moment de la publication du present volume du Rapport.
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Secretariat d'Etat, ainsi que de 1'activite profes-
sionnelle anterieure des membres des deux prin-

cipaux groupes linguistiques .

Bourassa, G., LES RELATIONS ETHNIQUES DANS

LA VIE POLITIQUE MONTREALAISE. Analyse de ]a

participation des anglophones et des francophones

au conseil municipal et dans l'administration de

Montreal ; tendances electorales des groupes eth-

niques, attitudes a 1'egard des questions fonda-

mentales, connaissance et utilisation des langues .

Briant, P. C., ETHNIC RELATIONSHIPS IN THE

CONSTRUCTION INDUSTRY ON THE ISLAND OF

MONTREAL. ROIe des divers groupes ethniques

dans l'industrie du batiment a Montreal : com-

position ethnique des entreprises, leur concentra-

tion dans certains secteurs de l'industrie ; do-

maines de cooperation, de concurrence et de

segregation entre les groupes ethniques. L'echan-

tillon comprend quelque 250 firmes et 45 chan-

tiers de construction .

Bryan, N ., ETHNIC PARTICIPATION AND LANGUAGE

USE IN THE PUBLIC SERVICE OF ONTARIO . Etude

sur la participation des francophones et des anglo-

phones dans ]a fonction publique de 1'Ontario ;

caracteristiques socio-economiques ; politique lin-

guistique, connaissances et utilisation des langues .

Chevalier, M., THE DYNAMICS OF ADAPTATION IN

THE FEDERAL PUBLIC SERVICE. Adaptation au bi-

linguisme et au biculturalisme dans la fonction

publique . L'etude se fonde sur des remarques
faites lors de discussions au sein de ministeres.

Clark, S . D., THE POSITION OF THE FRENCH-

SPEAKING POPULATION IN THE NORTHERN INDUS-

TRIAL COMMUNITY . Essai Sur la situation econo-

mique desavantageuse des Canadiens frangais dans

certaines localites industrielles du Nord du Quebec

et de l'Ontario .

Coulombe, P., Courcelles, L., PARTICIPATION A LA

VIE MILITAIRE DANS UNE PERSPECTIVE BICULTU-

RELLE . Etude de 1'organisation militaire cana-

dienne et sondage sur les attitudes des militaires ;

comparaisons entre la participation des franco-

phones et des anglophones a la vie militaire.
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genieurs de Montreal (277 Canadiens frangais et
339 Canadiens anglais) : leurs carrieres, leurs
attitudes sur les classes sociales, le developpement
economique, l'organisation industrielle et les rap-
ports entre groupes ethniques .

Donnelly, M. S ., ETHNIC PARTICIPATION IN MUNI-

CIPAL GOVERNMENT - WINNIPEG, ST . BONIFACE

AND THE METROPOLITAN CORPORATION OF GREATER

WINNIPEG. Etude sur 1'histoire de l'administration

municipale a Saint-Boniface ;]a participation des

groupes ethniques au conseil et a 1'administration

de Saint-Boniface et de Winnipeg ; emploi des
langues et tendances electorales .

Ecole des hautes etudes commerciales et The
Graduate School of Business of McGill Uni-

versity, CORPORATE POLICIES AND PRACTICES WITH

RESPECT TO BILINGUALISM AND BICULTURALISM .

Elements de documentation sur la participation

des Canadiens anglais et des Canadiens frangais

dans l'industrie au Quebec . Enquetes aupres d'en-

treprises manufacturieres, grandes et petites, sur

les employes salaries d'apres le revenu, les con-

naissances et 1'emploi des langues, les fonctions

au sein des entreprises . Donnees sur 1'emploi des

langues dans les rapports avec les clients, les

fournisseurs et les gouvernements . Les echantillons

comprenaient des entreprises canadiennes-fran-

gaises, canadiennes-anglaises, et etrangeres de

langue frangaise et de langue anglaise .

Franks, C . E . S., BILINGUALISM AND BICULTURAL-

ISM IN THE FEDERAL TREASURY BOARD . Presence

des francophones et des anglophones au Conseil
du tresor ; emploi et connaissances des langues .

Gallant, B ., ENGLISH AND FRENCH CANADIANS IN

THE ARMED FORCES : AN HISTORICAL STUDY . His-

toire de ]a presence des Canadiens frangais et

des Canadiens anglais dans les forces armees ;
politique linguistique et emploi des langues .

Group Resources Consultant Service, MAILLARD-

VILLE FRENCH CANADIANS . Etude sur la commu-

naute canadienne-frangaise de Maillardville (Co-

lombie-Britannique) : histoire de la communaute

et description de ses institutions municipales et

de ses ecoles .

Dofny, J ., LES INGENIEURS CANADIENS-ANGLAIS ET Higgins, B ., A REGIONAL PLANNING APPROACH TO

CANADIENS-FRANgAIS A MONTREAL. interviews d'in- ECONOMIC PROBLEMS OF BICULTURALISM . Inci-
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dence des politiques economiques de developpe-
ment sur les Canadiens frangais par suite de leur
concentration dans certaines regions.

Hughes, E. C., CAREER PATTERNS OF YOUNG

MONTREALERS IN CERTAIN WHITE-COLLAR OCCUPA-

Tloxs . Interviews sur les antecedents profession-

nels dans certaines occupations en evolution

rapide .

Institut de psychologie de 1'Universite de Mont-

real et The Graduate School of Business of
McGill University, A CROSS-CULTURAL STUDY OF

INDUSTRIAL LEADERSHIP . Etude par questionnaire

sur les attitudes des cadres superieurs franco-

phones et anglophones quant aux buts de I'indus-

trie, aux conflits entre la profession et la vie

privee, aux methodes de direction et quant a la
satisfaction au travail . Comparaisons entre envi-

ron 1 500 cadres superieurs canadiens-franrais et

1600 canadiens-anglais, au service d'entreprises
importantes . Etude semblable sur de petites entre-
prises et des etudiants en commerce .

* Johnstone, J., Klein, W., Ledoux, D., CIVIL

SERVICE SURVEY. Etude de la fonction publique

et des societes de la Couronne ; participation des

groupes ethniques par poste, ministere, statut et

fonction ; caracteristiques socio-economiques de

chaque groupe ; connaissances et emploi des

langues.

Kelly, L ., LANGUAGE TRAINING IN THE ARMED

FORCES . Expose sur 1'enseignement de 1'anglais

aux recrues et du frangais aux officiers et sous-

officiers des forces armees : situation au debut

de 1966, au moment oiI 1'anglais etait enseigne
dans cinq bases .

Lalande, G., LE MINIST~RE DES AFFAIRES EXTE-

RIEURES ET LA DUALITE DE CULTURE AU CANADA .

Les Canadiens frangais et les Canadiens anglais

au ministere des Affaires exterieures : aperqu

historique, organisation, recrutement, carrieres et

emploi des langues . L'etude porte plus particu-

lierement sur les agents du service exterieur.

* Lapointe, G., LA FONCTION PUBLIQUE QUEBE-

COISE . Etude du bilinguisme et du biculturalisme

dans 1'administration provinciale du Quebec :

participation des anglophones et des francophones,

emploi des langues, traduction a 1'interieur et a

1'exterieur, recrutement et style de 1'administration .
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LaRiviere, J., LA TRADUCTION DANS LA FONCTION
PUBLIQUE . Modalites de la traduction ; le Bureau

des traductions, en tant qu'organisme administratif.

Comparaison avec d'autres pays.

Ledoux, D ., PROFIL ETHNOLINGUISTIQUE DES FORCES

ARMGES CANADIENNES. Comparaison, a partir du

recensement de 1961, des francophones et des

anglophones dans les trois armes en fonction du
sexe, de 1'etat matrimonial, de la religion, du lieu

de naissance, du degre d'instruction, du grade, de

1'anciennete, de 1'affectation et du lieu de can-

tonnement .

Ledoux, D., Klein, W., CENSUS ANALYSIS OF THE

PUBLIC SERVICE OF CANADA . Etude sur les 220 00 0

personnes (a 1'exception du personnel des forces

armees et des societes de, la Couronne) qui, au

recensement de 1961, indiquerent qu'elles tra-

vaillaient pour le Gouvernement du Canada .

Caracteristiques ethniques et linguistiques en

fonctibn du sexe, de ]'occupation, du revenu et

du domicile.

MelanSon, A., MIGRATIONS NETTES INTERIEURES ET

INTERNATIONAL Es . Tendances - migratoires nettes

entre 1951 et 1961 en fonction de trois groupes

ethniques et de trois degres de scolarite, pour

1'ensemble du Canada, cinq regions et douze

groupes d'ages differents des- deux sexes . .

Pitsiladis, P., BILINGUALISM AND BICULTURALISM

IN THE DEPARTMENT OF NATIONAL REVENUE

(TAXATION DIVISION) . Differencesentre les groupes

ethniques pour ce qui est de 1'avancement dans

les carrieres ; emploi des langues ; attitudes et

aspirations .

Porter, J ., PineO, P. C., FRENCH-ENGLISH DIF-

FERENCES IN THE EVALUATION OF OCCUPATIONS,

INDUSTRIES, ETHNICITIES AND RELIGIONS IN THE

MONTREAL METROPOLITAN AREA . EnquCte d'apres

echantillon au hasard visant a etablir le rang

des occupations actuelles aux yeux des Canadiens .

Raynauld, A., LA PROPRIETE DES ENTREPRISES DU•
QUEBEC . Essai de classification des etablissements

et entreprises de la province de Quebec suivant

qu'ils appartiennent a des Canadiens franeais,

a des Canadiens anglais 'ou a des etrangers .

Comparaison entre ces trois categories d'etablis-
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sements quant a l'importance, a la productivite,
aux exportations et divers autres points de vue
interessant le secteur manufacturier.

Raynaud, A ., Marion, G., Beland, R., LA

REPARTITION DES REVENUS ENTRE LES GROUPES

ETHNIQuES. Repartition des revenus entre les

groupes ethniques ; examen des principaux fac-

teurs qui peuvent 1'expliquer : age, sexe, industrie,

occupation, scolarite, chomage et capital .

Rioux, M., ATTITUDES DES JEUNES DU QUEBEC

AGES DE 18 A 21 ANS . Etude par interviews et

enquetes aupres d'un echantill .on de jeunes Cana-

diens frangais, en vue de preciser les differences

entre generations .

Stanford, L., et Coll ., RECRUITING IN THE FEDERAL

PUBLIC SERVICE . Etude de tous les aspects du

recrutement dans la fonction publique federale ;

analyse statistique des resultats obtenus parmi

les Canadiens frangais et les Canadiens anglais ;

attitudes des etudiants et des professeurs a 1'egard

du programme de recrutement ; programmes fede-

raux d'initiation et repartition des postes occupes

par des bilingues.

Thibault, A ., L'ELITE UNIVERSITAIRE CANADIENNE-

FRANCAISE ET LA FONCTION PUBLIQUE FEDERALE .

Complement de 1'etude principale sur le recrute-

ment dans la fonction publique a partir d'inter-

views de groupes d'etudiants francophones et

anglophones, de leurs families et de professeurs

d'universites .

Thorburn, H. G., ETHNIC PARTICIPATION AND

LANGUAGE USE IN THE PUBLIC SERVICE OF NEW

BRUNSWICK . Etude sur le bilinguisme et le bicul-

turalisme dans le gouvernement du Nouveau-

Brunswick ; organisation de la fonction publique,

participation des groupes ethniques, emploi des

langues, traduction, enseignement des langues et

rapports entre groupes culturels .

Thorburn, H. G., THE POLITICAL PARTICIPATION

OF THE FRENCH-SPEAKING POPULATION OF NEW

BRUNSWICK. Participation des Acadiens a la poli-

tique federale et provinciale ; analyse des ten-

dances electorales et des attitudes politiques .
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C. L'educatio n

Baird, N . B ., FINANCES OF BILINGUAL ELEMENTARY

SCHOOLS IN ONTARIO. Analyse des revenus et

depenses des ecoles primaires bilingues de 1'Onta-

rio, d'apres les statistiques du ministere de

1'P-ducation pour 1963 .

Balthazar, L., Despland, M., RELATIONS ENTRE

CULTURE ET RELIGION AU NIVEAU DE L'IiDUCATION

DANS TROIS REGIONS AU CANADA. Etude reposant

sur des interviews de representants du clerge .

Group Resources Consultant Service, STUDY OF

ATTITUDES OF SELECTED ETHNIC GROUPS IN

WESTERN CANADA AND NEW BRUNSWICK TOWARDS

EDUCATION . Etude sur les attitudes devant le role

de 1'ecole dans la preparation aux professions et

la preservation des valeurs culturelles . On a choisi

douze ecoles de 1'Ouest du Canada et quatre du

Nouveau-Brunswick ou les eleves etaient en ma-

jorite d'origine ethnique fran~aise, ukrainienne,

allemande ou britannique . On a distribue des

questionnaires a 1 620 ecoliers de 8° et de 9' an-

nee et a leurs parents .

Harris, R. S ., THE EDUCATION SYSTEM OF ONTARIO.

Essai sur 1'evolution de 1'enseignement en Ontario

depuis 1867 ; description des structures adminis-

tratives des ministeres provinciaux interesses.

Hurtubise, R., LE SYSTEME SCOLAIRE DE LA PRO-

VINCE DE QUEBEC . Etude des lois de 1'enseignement

relatives aux droits linguistiques et confessionnels

des parents et a 1'organisation du systeme scolaire

au point de vue de la langue et de la religion .

Isabelle, L., LA CONNAISSANCE DU FRANgAIS DANS

UN MILIEU ETUDIANT . Analyse de tests de com-

prehension du frangais passes par des eleves

francophones d'ecoles secondaires de langue fran-

caise, de 1'Alberta au Nouveau-Brunswick.

Kelly, L., TEACHING THE OTHER LANGUAGE BY

TELEVISION AND RADIO. Expose sur 1'enseignement

de la langue seconde par la radio et la television

en 1964-1965 ; qualites et faiblesses des emissions

en franpais et en anglais.

LaPierre, L., FEDERAL INTERVENTION UNDER SEC-

TION 93 OF THE BRITISH NORTH AMERICA ACT .
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Etude historique des circonstances ou 1'on a
envisage l'intervention federale pour retablir les
droits a 1'enseignement ou les privileges d'une
minorite confessionnelle. Des chapitres distincts
sont consacres aux controverses sur 1'enseignement
au Nouveau-Brunswick, dans 1'31e-du-Prince-
Edouard, au Manitoba et en Ontario . La re-
cherche est fondee sur des sources originales et
secondaires.

Mackey, W. F., MECHANOLINGUISTIC METHOD
ANALYSIS . Etude par ordinateur de deux cours
de fran g ais modernes, en vue de determiner la
valeur du contexte linguistique, son adaptation a
1'enseignement et les methodes utilisees .

Monroe, D., Rocher, G ., EVOLUTION DE L'EDUCA-

TION AU QUEBEC . Essai sur I'evolution du regime

scolaire au Quebec et sur les reformes proposees

par la Commission royale d'enquete sur 1'ensei-
gnement (commission Parent) .

Ontario Institute for Studies in Education, LAN-
GUAGE AND SECONDARY SCHOOL SUCCESS . A 1'aide

de donnees provenant de 1'etude Carnegie, faite

en 1959 sur des eleves de 9' annee, en Ontario,

on compare les ecoliers de foyers francophones

avec ceux de foyers anglophones et de foyers oil

ne domine ni le frangais ni 1'anglais. Les facteurs

socio-economiques et educationnels aident a expli-

quer le faible taux de perseverance des franco-

phones au degre secondaire .

Orlikow, L., REPORT ON THE TEACHING OF THE

SECOND LANGUAGE IN THE PUBLIC SCHOOLS OF THE

ATLANTIC PROVINCES.

Orlikow, L ., REPORT ON SECOND-LANGUAGE TEACH-

ING IN THE WESTERN PROVINCES AND IN ONTARIO .

Etudes de 1'enseignement du franpais, des effectifs

enseignants, des programmes speciaux et des pro-

jets d'avenir ; d'apres des interviews de fonction-

naires, d'inspecteurs et d'enseignants dans chacune

de ces provinces .

Painchaud, L ., DESCRIPTION DU BILINGUISME ET DU
BICULTURALISME DE TROIS UNIVERSITES . Etude sur

1'emploi du frangais et de 1'anglais dans 1'ensei-

gnement et 1'administration a 1'Universite d'Ottawa,

a 1'Universite laurentienne et au college mili-

taire royal de Saint-Jean. Cette etude s'appuie

sur les publications des universites et sur des

interviews .
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Rawlyk, G. A., ACADIAN EDUCATION IN NOVA

SCOTIA . Etude historique des ' institutions d'ensei-

gnement public et prive, et politiques de ces

institutions a 1'egard de la minorite acadienne
en Nouvelle->rcosse ; d'apres des interviews et
des sources originales et secondaires .

Sirkis, R., HOW WELL DO FRENCH-CANADIAN

STUDENTS KNOW ENGLISH T Analyse de tests Sllr

1'anglais oral et ecrit passes par des eleves

francophones du Quebec, de 1'Ontario et du

Nouveau-Brunswick .

Sirkis, R., THE STATUS OF FRENCH AS A HIGH

SCHOOL SUBJECT IN SEVEN CANADIAN PROVINCES .

Analyse des donnees statistiques relatives aux

professeurs de frangais dans toutes les provinces,

a 1'exception de 1'Ontario, du Quebec et de la

Saskatchewan ; titres, formation, experience et

matieres enseignees ; comparaison avec des en-

seignants d'autres matieres.

Soucie, R. E., EVOLUTION SCOLAIRE DANS TROIS

COMMUNAUTES ACADIENNES DE LA PROVINCE DU

NOUVEAU-BRUNSWICK. Etude de 1'evolution des

moyens d'enseignement a la disposition des Aca-

diens ; situation actuelle, organisation administra-

tive et emploi des langues dans les ecoles primaires,

secondaires et privees .

Torrens, R. W., AIMS AND METHODS OF INSTRUC-

TION IN LANGUAGE DEPARTMENTS OF CANADIAN

UNIVERSITIES .

Torrens, R. W., TEACHER-TRAINING INSTITUTIONS

IN CANADA . Deux etudes fondees sur des ques-

tionnaires adresses a tbutes les universites et a

des ecoles normales des provinces anglophones

et sur des interviews dans certains etablissements .

L'auteur analyse l'importance que 1'on attache a

la culture et a la langue seconde dans les pro-

grammes et les conditions d'admission et d'octroi

des diplomes .

Trudel, M., Jain, G ., ETUDE DE LA CONCEPTION DE

L'HISTOIRE CANADIENNE. Ltude de quatorze manuels

d'Histoire du Canada largement utilises aux cours

primaire et secondaire ; comparaison des juge-

ments portes par les historiens sur certains

personnages, themes et evenements.
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Valiquet, L: P.~ FRENCH-LANGUAGE PROFICIENCY AT

UNIVERSITY ENTRANCE . Analyse des resultats de

tests de frangais oral et ecrit passes par des etu-

diants de premiere annee dans la plupart des

universites anglo-canadiennes .

Whalen, R., THE NATIONAL DEFENSE EDUCATION

ACT AND SECOND-LANGUAGE INSTRUCTION : AN

AMERICAN MODEL FOR CANADA . Rapport sur dix

ans d'efforts pour developper 1'enseignement d'une

langue seconde aux Etats-Unis en vertu du

National Defense Education Act .

Wilson, T., A HISTORY OF THE ENGLISH CATHOLIC

PUBLIC SCHOOLS OF QUEBEC . Essai historique sur

1'elaboration d'un programme d'etudes distinct

pour les ecoles anglo-catholiques du Quebec .

Wilson, T., Hurley, J., LANGUAGES OTHER THAN

ENGLISH IN THE . SCHOOLS OF THE FIVE WESTERN

PROVINCES. Essai sur I'histoire des ecoles des

minorites francophones et sur 1'histoire de 1'en-

seignement du frangais dans les ecoles publiques

de 1'Ontario, du Manitoba, de la Saskatchewan,

de 1'Alberta et de la Colombie-Britannique ; statut

des autres langues.

D. Les autres groupes culturels

a) Etude s

Boissevain, J., THE ITALIANS OF MONTREAL :

IMMIGRANT ADJUSTMENT IN A PLURAL SOCIETY .

Expose de caractere anthropologique sur la vie

sociale et economique des Italiens a Montreal

et sur leurs rapports avec les autres groupes

ethniques .

Hobart, C. W., ITALIAN IMMIGRANTS IN EDMON-

TON : ADJUSTMENT AND INTEGRATION. Etude

anthropologique, a 1'aide de questionnaires, sur

la collectivite italienne d'Edmonton ; comparaisons

avec le groupe ukrainien de cette ville .

Krukowski, T. et COII ., STUDIES ON THE OTHER

ETHNIC GROUPS . Breves etudes par le personnel

de la recherche, notamment sur la presse, les
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ecoles, la radiodiffusion dans les langues de

ces groupes . Analyse demographique et statistique

des autres groupes ethniques .

Romalis, C., THE ATTITUDES OF THE MONTREAL

JEWISH COMMUNITY TOWARD FRENCH CANADIAN

NATIONALISM AND SEPARATISM . Essai d'explication

des attitudes en fonction du statut socio-econo-

mique, du sens d'appartenance a un groupe, de

1'experience de 1'antisemitisme, etc . Interviews de

126 personnes habitant des quartiers residentiels

de faible et de fort revenu .

* Sherwood, D., Wakefield, A., VOLUNTARY ASSO-

CIATIONS . Composition, structure et activite des

associations allemandes, ukrainiennes et neerlan-

daises au Canada ; rapports avec leur communaute

et avec la communaute canadienne .

b) Essais

Choulguine, R., LA CONTRIBUTION CULTURELLE DES

UKRAINIENS AU CANADA .

Debor, H. W., THE CULTURAL CONTRIBUTION OF

THE GERMAN ETHNIC GROUP TO CANADA .

Diening, J . A ., CONTRIBUTIONS OF THE DUTCH TO

THE CULTURAL ENRICHMENT OF CANADA .

Foon Sien, THE CHINESE IN CANADA.

Kellner, P ., HUNGARIAN PARTICIPATION IN CANADIAN

CULTURE.

Kos-Rabcewicz-Zubkowski, L., CONTRIBUTION MADE

BY THE POLISH ETHNIC GROUP TO THE CULTURAL

ENRICHMENT OF CANADA .

Lindal, W. J ., THE CONTRIBUTION MADE BY THE

SCANDINAVIAN ETHNIC GROUPS TO THE CULTURAL

ENRICHMENT OF CANADA.

Potter, H. H., Hill, D. G., NEGRO SETTLEMENT IN

CANADA . 1628-1965 : A SURVEY.

Romer, T., PLACE ET ROLE DE LA CIVILISATION

POLONAISE DANS LA VIE CANADIENNE .

Wisse, R. R., JEWISH PARTICIPATION IN CANADIAN

CULTURE.

Woycenko, 0., UKRAINIAN CONTRIBUTION TO

CANADA'S CULTURAL LIFE .

Evaluation de 1'apport de certains groupes eth-

niques a la vie canadienne . La plupart des essais

portent sur un groupe particulier d'immigrants,

ses structures et ses institutions, son apport cul-

turel, ses aspirations sociales et culturelles .
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E. Les arts et les lettre s

Gnarowski, M ., A STUDY ON THE EXTENT AND

CONDITION OF CANADIAN LITERARY TRANSLATION .

Importance du nombre des ouvrages canadiens de

litterature et d'enseignement traduits du frangais

a I'anglais et vice versa . L'etude comprend aussi

une liste des ouvrages traduits et un index des

auteurs et traducteurs.

Houle, R., LE THEATRE AU CANADA . Etude du

theatre francophone et anglophone au Canada,

portant plus specialement sur le theatre profes-

sionnel et amateur, la formation des comediens

et comediennes, la creation d'ceuvres theatrales .

Lelay, R ., BIBLIOTH9QUE NATIONALE . Etude som-

maire de 1'organisation interne, de la participation

des groupes ethniques et de 1'emploi des langues

a la Bibliotheque nationale .

Yedid, J., CONSEIL DES ARTS . Etude de l'organisa-

tion, de 1'administration, des objectifs et principes

generaux du Conseil des arts .

Yedid, J ., GALERIE NATIONALE. Yedid, J., MUSE

NATIONAL . Deux etudes sur les principes generaux,

1'organisation interne, la repartition du personnel

et 1'emploi des langues .

F. Les communications de masse

a) Etudes

Black, H., FRENCH AND ENGLISH CANADIAN

POLITICAL JOURNALISTS : A COMPARATIVE STUDY.

Methodes employees pour recueillir des nouvelles

a la tribune de la presse du Parlement federal ;

conception que les journalistes se font de leur

role et de leurs responsabilites envers le public,

en particulier dans le domaine des rapports entre

groupes ethniques .

Bruce, J., A CONTENT ANALYSIS OF THIRTY CANA-

DIAN DAILY NEWSPAPERS. Examen de la diversite,

de la quantite et de la provenance des nouvelles

dans chaque province ; etude particuliere de ce

qui est publie au sujet de chacune d'elles dans

les journaux de langue frangaise et de langue
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anglaise . L'analyse porte sur ]a periode allant du

premier janvier au 31 mars 1965 et comprend

une etude comparative des journaux publies en

1960 et en 1955 .

Chartrand-McKenzie, F ., LES JOURNALISTES ANGLO

ET FRANCO-CANADIENS : LEURS OPINIONS ET LEURS

COMPORTEMENTS VIS-A-VIS DE LA COEXISTENCE DES

DEUX CULTURES AU PAYS . ttude accompagnant

celle de H. Black . Participation des journalistes

de chacun des deux groupes linguistiques a la

culture de 1'autre ; opinions sur les probl'mes

actuels d'ordre constitutionnel et linguistique .

De Guise, J., CONTROLE DES MOYENS DE COMMU-

NICATION ET EQUIPEMENT DISPONHiLE DANS LES

a MASS MEDIA A AU CANADA . Etude sur la propriete

des organes d'information et les moyens dont

disposent les deux groupes linguistiques pour con-

server cette propriete .

Gagne, S. D., SONDAGE SUR LA PRESSE CANA-

DIENNE . Examen des opinions des directeurs de

journaux, postes de radio et de television franco-

phones et anglophones sur les services que leur

fournit ]a Presse canadienne .

Gordon, D. R., NATIONAL NEWS IN CANADIAN

NEWSPAPERS. Analyse du contenu des nouvelles

canadiennes d'apres un echantillon de journaux

de langue frangaise et de langue anglaise parus

entre janvier et mai 1965 . Les domaines analyses

comprennent le gouvernement federal, la politique

federale et provinciale, le biculturalisme, les ques-

tions economiques et commerciales, la religion

et 1'education.

Mousseau, M., fCOUTE DE LA TELEVISION CANA-

DIENNE ET LANGUES PARLEES . 1=.`tude de la duree

d'ecoute des stations CBFT et CBMT par les adultes

et les adolescents, d'apres un echantillon de foyers

et d'individus . Donnees recueillies en 1960 dans

la region montrealaise, a 1'aide d'un journal

d'ecoute.

Mousseau, M ., TAUX DE LECTURE DES JOURNAUX.

ttude du temps que les adultes et les adolescents

consacrent a]a lecture des quotidiens et hebdo-

madaires . Donnees recueillies en 1960 au cours

d'interviews personnelles dans ]a region mont-

realaise .
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Mousseaa, M., Dumont, C., STATIONS DE TELE-

VISION PREFEREF.S ET LANGUES PARLEES. ReleVe

des stations de television canadiennes ou ameri-

caines ayant les plus hautes cotes d'ecoute parmi

les adultes et les adolescents . Echantillonnage

d'apres la langue des foyers et des individus.

Donnees recueillies en 1962 an cours d'interviews

dans la region montrealaise .

Mousseau, M., Ross, L., ANALYSE DU CONTENU DES

NOUVELLES NATIONALES A LA TELEVISION. Image

des Canadiens frangais et anglais que projettent

les bulletins de nouvelles des reseaux nationaux

de langue fran~aise (Radio-Canada et cFTM)

et de langue anglaise (cBc et cTv) . Cette image

recouvre des activites, des personnalites et le

cadre geographique des evenements relates dans

les nouvelles . La periode etudiee va d'avril 1964

a mars 1965 .

Qualter, T. H., A STATISTICAL ANALYSIS OF THE

TREATMENT, IN SELECTED CANADIAN NEWSPAPERS,

OF MATERIAL RELEVANT TO THE BROAD ISSUES OF

BILINGUALISM AND BICULTURALISM . Ltude visant a
faire ressortir l'importance donnee par certains

journaux de langue francaise et de langue anglaise

a diverses nouvelles relatives au bilinguisme et

au biculturalisme, entre Ies mois de juin 1963 et

Ide decembre 1964 .

b) Essa i

Compton, N., 13ICULTURALISM AND THE ENGLISH-

LANGUAGE MEDIA . Essai sur le role et la responsa-

bilite des organes d'information de langue anglaise

dans les rapports entre les deux principaux

groupes culturels du Canada.

G. La capitale federale

McRae, K. D . et Colly THE FEDERAL CAPITAL. Serie

d'etudes sur la situation des deux langues offi-

cielles et des deux groupes linguistiques dans la

capitale federale . Les auteurs ont etudie plus par-

ticulierement le role du gouvernement federal,

des gouvernements provinciaux et des adminis-

trations municipales, ainsi que 1'appareil judiciaire

et Ie systeme scolaire . Quelques chapitres sont
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consacres aux communications de masse, aux
richesses culturelles et a certains aspects de
t'economie.

H. Les institutions gouvernementales

Bonenfant, J: C., LE SENAT DANS LE FEDERALISME

CANADIEN . Analyse des attitudes des . Canadiens

francophones a 1'egard du Senat canadien et de

son role dans la protection du bilinguisme et des

droits des minorites et des provinces, de 1867 a

nos jours ; revue des difPerents projets de reforme
du Senat .

Gibson, F. W. et Coll. CABINET FORMATION AND

BICULTURAL RELATIONS : SEVEN CASE STUDIES .
Etude, selon le meme schema, de Ia formation

des ministeres federaux de 1867, 1878, 1896,

1911, 1921, 1935 et 1948 ; importance des fac-

teurs culturels dans le choix des ministres et la
repartition des portefeuilles .

Hoffman, D ., Ward, N., BILINGUALISM AND BI-

CULTURALISM IN THE HOUSE OF COMMONS . Etude

de 1'evolution et de 1'etat actuel du bilinguisme

a]a Chambre des communes ; fagon dont les

deputes anglophones et francophones congoivent

le Parlement et leur role de parlementaires . Les

sujets etudies comprennent les rapports entre

deputes, leurs attitudes reciproques, leur vie a

Ottawa et le role particulier de chaque groupe

linguistique .

Russell, P., BILINGUALISM AND BICULTURALISM IN

THE SUPREME COURT OF CANADA . Revue retrospec-

tive des questions de biculturalisme et de federa-

lisme ayant influence la Cour supreme depuis sa
fondation jusqu'a nos jours ; etude de sa compo-

sition et de son fonctionnement au double point

de vue de la langue et de la culture . L'auteur

termine par une analyse de la repartition des

votes a la Cour supreme, en cherchant a etablir

s'il existe une correlation entre les decisions des

juges et leur appartenance a Fun des deux groupes

linguistiques .

Van Loon, R., THE STRUCTURE AND MEMBERSHIP
OF THE CANADIAN CABINET. Etude du milieu d'ori-
gine des ministres ( instruction, profession, expe-
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rience politique, region) selon les partis, les
epoques et ]a langue maternelle. Repartition des
portefeuilles entre ministres anglophones et franco-
phones .

I . Les associations libre s

Bergeron, G., LES PARTIS LIBERAUX DU CANADA ET

DU QUEBEC, 1955-1965 . Etude detaillee, par ordre

chronologique, des succes et revers du parti liberal

du Quebec, reposant principalement sur des docu-

ments officiels, articles de journaux et interviews .
Dans sa conclusion, 1'auteur tente d'expliquer, en

fonction de certaines theories sur les partis, les

raisons des changements radicaux survenus dans

les rapports entre le parti liberal du Quebec et le

parti liberal federal au cours de Ia periode etlldiee .

LaTerreur, M., LE PARTI CONSERVATEUR ET LE

QUEBEC (1930-1965) . Essai sur 1'evolution du parti

conservateur, mettant en relief les rapports entre

I'aile quebecoise et le reste du parti .

Leslie, P. M., THE ROLE OF CONSTITUENCY PARTY

ORGANIZATIONS IN REPRESENTING THE INTERESTS OF

ETHNIC MINORITIES AND OTHER GROUPS : POLIT-

ICAL PARTIES AND CANADIAN UNITY . Etude de

1'efficacite avec laquelle les partis politiques con-

tribuent a 1'unite canadienne. Analyse de la situa-

tion dans deux circonscriptions electorales du

Quebec et une du Nouveau-Brunswick . Un cha-

pitre est specialement consacre au role des partis

dans Ia defense des interets des minorites .

* Meisel, J ., Lemieux, V., ETHNIC RELATIONS IN

CANADIAN VOLUNTARY ASSOCIATIONS . Les auteurs

precisent et analysent les rapports entre les

membres anglophones et francophones d'asso-

ciations libres representatives et entre des asso-

ciations dont les membres sont en majorite
anglophones ou francophones .

Sherwood, D ., THE NEW DEMOCRATIC PARTY AND

FRENCH CANADA, 1961-1965 . Examen des tentatives

faites par le Nouveau Parti democratique pour

se donner et conserver une structure pancana-

dienne . Analyse et appreciation des forces de

scission a 1'interieur du parti .

Stein, M ., THE SPLIT BETWEEN THE RALLIEMENT

DES CREDITISTES AND THE NATIONAL SOCIAL CREDIT

PARTY : AN ATTITUDINAL EXPLANATION . Recherche
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sur les divergences d'attitudes qui ont cause la
scission entre les deux partis creditistes . L'auteur
a interviewe les leaders directement interesses et
consulte les ecrits publies sur le sujet .

J . Etudes generales

1 . Questions constitutionnelles

a) Etudes

Bonenfant, d: C ., LES CANADIENS FRANCAIS ET LA

NAISSANCE DE LA CONFEDERATION. L'auteur fait

d'abord une revue des debats qui ont abouti a

l'union federative ; se fondant sur les journaux et

d'autres documents, il expose 1'attitude des Cana-

diens frangais a 1'egard de la Confederation . 11
etudie ensuite leurs reactions an nouveau regime

et les principales influences a l'origine de leurs

positions favorables ou defavorables a la Confe-

deration .

Cook, R ., PROVINCIAL AUTONOMY, MINORITY RIGHTS
AND THE COMPACT THEORY. Etude Sur l'origine

des concepts d'autonomie provinciale et sur les

diverses versions de la theorie du pacte fede-

ratif . L'auteur conclut que ]a notion de pacte

entre groupes culturels est relativement recente ;

elle est apparue quand les questions scolaires et

linguistiques sont passees au premier plan.

Dehem, R., PLANIFICATION ECONOMIQUE ET FEDE-

RALISME . Etude du concept et de la pratique de

la planification en France, au Royaume-Uni, aux

Pays-Bas, en Suede, en Norvege, en Allemagne

occidentale, en Suisse et en Yougoslavie. L'au-

teur compare les problemes de planification dans

les Etats unitaires et les Etats federaux et con-

sid'ere ceux du Canada a la lumiere de cc qui

precede .

Smiley, D. V., PUBLIC POLICY AND CANADIAN

FEDERALISM . Etude des faits marquants de 1'evo-

lution du federalisme canadien depuis la deuxieme

guerre mondiale, et notamment des relations

entre Quebec et Ottawa . Analyse des mecanismes

d'adaptation qui se sont elabores en regime fede-

ratif et examen des rapports entre fonctionnaires

federaux et provinciaux. Description et appre-

ciation du federalisme cooperatif .
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b) Essais

Briere, M., ETUDE SUR LA CONSTITUTION CANA-

DIENNE. Essai de definition d'un federalisme
renove par une nouvelle repartition des pouvoirs

legislatif, executif et judiciaire ; institutions ne-

Iessaires a 1'Etat binational .

Le Dain, G ., ESSAY ON THE CANADIAN CONSTITU-

TION. Essai sur les probl'emes relatifs au partage

des competences entre le gouvernement federal

et les gouvernements provinciaux, notamment le

Quebec . L'auteur examine diverses questions :

droits scolaires et linguistiques, opportunite d'une

declaration des droits, juridiction penale, auto-

rite sur les richesses naturelles, reglementation

des compagnies et des pouvoirs financiers des
gouvernements.

Morin, J.-Y., LE FEDERALISME CANADIEN ET LE

PRINCIPE DE L'EGALITE DES DEUX NATIONS. L'au-

teur demontre que le principe de 1'egalite des

deux peuples au Canada s'est transforme gra-

duellement en principe d'egalite entre deux na-

tions, et conclut que cette nouvelle definition de

notre vie politique doit s'accompagner de reformes

institutionnelles .

2 . Questions linguistiques

Darbelnet, J., LE BILINGUISME ET LES ANGLICISMES .
L'auteur classe les anglicismes usuels chez les

Canadiens frangais : il explique comment 1'an-

glais a penetre si profondement la langue fran-

raise et propose des remedes .

Nllski, T., CONFERENCE INTERPRETATION IN CA-

NADA . Aperqu des utilisations actuelles et possibles

de 1'interpretation au Canada. L'auteur traite

certains aspects de 1'interpretation aux confe-

rences : coOt eleve, penurie d'interpretes com-

petents et difficultes de recrutement. II compare

au Canada et dans d'autres pays, les solutions

apportees a des difficultes analogues.

3 . Enquetes sur les attitudes

Frankel, S . F., POLITICAL ORIENTATION AND ETH-

NICITY IN A BICULTURAL SOCIETY . Nouvelle ana-

lyse de divers sondages d'opinion (Radio-Canada,

Gallup), montrant les differences d'attitudes entre

anglophones et francophones devant les institu-
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tions politiques et Ies symboles nationaux, les

questions de politique etrangere et les relations

entre anglophones et francophones .

Groupe de recherches sociales, A STUDY OF INTER-

ETHNIC RELATIONS IN CANADA . Etude par question-

naire des opinions et des attitudes d'un echantil-

lon a I'echelle nationale . L'enqu"ete porte sur les

points suivants : relations entre groupes ethniques ;

attitudes devant I'emploi des langues dans les

administrations publiques, le commerce et 1'en-

seignement ; points de vue sur les roles des

gouvernements federal et provinciaux ; concep-

tion du Canada.

Johnstone, J ., YOUNG PEOPLE'S IMAGES OF CANA-

DIAN SOCIETY. Sondage d'opinion aupres des
jeunes, ayant entre 12 et 20 ans, dont etait forme

1'echantillon utilise pour I'enquete du Groupe de

recherches sociales. L'€tude porte sur leurs defini-

tions de la societe canadienne, leurs representa-

tions des rapports entre groupes culturels, leurs

attitudes a 1'egard du bilinguisme et sur ce qu'ils

attendent de l'avenir .

Regenstreif, P., ELITE OPINION ON BILINGUALISM
AND BICULTURALISM . Sondage d'opinion aupres de

cent personnes de I'elite canadienne appartenant

aux milieux de la politique, de la bureaucratie,

des grandes entreprises, des finances et de l'infor-

mation .

4 . Comparaisons avec les pays Etrangers

Brazeau, J ., ESSAI SUR LA QUESTION LINGUISTIQUE

EN BELGIQUE . Esquisse historique de la Belgique

et enquetes sur la legislation en matiere de

langue. L'auteur traite de 1'emploi des langues

dans la fonction publique, le mouvement syndi-

cal, les groupes de pression qui s'interessent a

la question linguistique, les etudes et la planifi-

cation a 1'echelon regional .

Centre de recherche et d'information socio-poli-
tique, LE BILINGUISME ET LE BICULTURALISME EN

BELGIQUE . Le premier chapitre porte sur 1'histoire

de la legislation en matiere de langue . Sont

ensuite etudiees dans le detail les dispositions

linguistiques relatives a la fonction publique, a

1'enseignement, a l'organisation judiciaire et aux

forces armees . L'examen porte egalement sur les

agents charges d'appliquer les lois .
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Cloete, J. J. N., BILINGUALISM IN THE PUBLIC

SECTOR IN SOUTH AFRICA . Bref historique des

langues europeennes en Republique sud-africaine,

et notamment de la reglementation linguistique

touchant la fonction publique et 1'armee aux

echelons national et locaux . L'auteur donne les

resultats de son enquete sur 1'emploi des langues

dans les ministeres et traite des epreuves de
langues .

Heard, K., BILINGUALISM IN SOUTH AFRICA . Etude

sur 1'emploi des langues dans les domaines sui-

vants : forces armees, constitution, institutions

gouvernementales, affaires culturelles, communi-

cations de masse, associations libres et activite
politique . Une section historique et statistique

importante precede le corps de 1'etude .

McConkey, W. G ., THE BILINGUAL AND BICUL-

TURAL STRUCTURE OF THE WHITE SOUTH AFRICAN
EDUCATIONAL SYSTEM . Histoire de 1'anglais et de

I'afrikaans dans les ecoles sud-africaines : situa-

tion actuelle relativement a la langue d'enseigne-
ment, a 1'enseignement de la deuxieme langue,

aux ecoles normales et aux associations d'ensei-
gnants. L'auteur etudie l'influence de la societe
biculturelle de race blanche sur les ecoles des

communautes de couleur.

Meynaud, J ., LE PROBLEME DES LANGUES DANS

L'ADMINISTRATION FEDERALE HELVtTIQUE. ttude
sur la connaissance des langues chez les fonction-

naires federaux et sur la presentation de chaque

groupe linguistique dans 1'administration ; usage
des langues et de la traduction ; questions liti-
gieuses, dont celle de 1'enseignement en frangais a

Berne .

Meynaud, J., LE PROBLEME DES LANGUES DANS
L'ECONOMIE HELVETIQUE . Utilisation des langues

dans les banques, les cooperatives et les organi-

sations professionnelles dans la societe multilingue
suisse .

Milian, T ., BILINGUALISM IN FINLAND . Emploi des

langues dans la fonction publique, 1'enseigne-

ment, la constitution, les institutions de 1'Etat, a

Helsinki, dans les affaires culturelles, les com-

munications de masse, les associations libres et
1'activite politique . Une section historique et sta-

tistique importante precede le corps de 1'etude .
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Sadie, J. L., THE AFRIKANER IN THE SOUTH AFRI-
CAN ECONOMY. ttude sur le role des Sud-Afri-
cains de langue anglaise et de langue afrikaans
dans le developpement de 1'economie ; mesures
des Afrikaanders pour s'introduire dans le secteur
economique et resultats obtenus a ce jour .

Watts, R. L., MULTI-CULTURAL SOCIETIES AND
FEDERALISM . Etude sur la structure politique et

le fonctionnement de certains h`tats federaux :
Inde, Pakistan, Malaysia, Nigeria, Suisse, ex-

federations de Rhodesie et du Nyassaland et des

Indes occidentales, eu egard tout specialement

aux problemes de langue et de culture et a leur
solution .

Wafts, R. L., MULTI-CULTURAL . SOCIETIES AND
Emploi des langues dans les forces armees, 1'en-

seignement, les constitutions et les institutions

federales et cantonales, a Berne, dans les affaires

culturelles, les communications de masse, les

associations libres et l'activite politique. Le deve-
loppement economique regional fait aussi 1'objet
d'un chapitre. Une section statistique et histo-

rique importante precede le corps de 1'etude .

5 . L'immigratio n

Lajoie-Robichaud, A., POLITIQUES ET ATTITUDES

A L'EGARD DE L'IMMIGRATION DEPUIS LA CONFE-
DERATION AU QUEBEC. Efforts du Quebec, dans

les premiers temps, pour attirer des agriculteurs

de 1'etranger et pour leur venir en aide, et inertie

ulterieure en matiere d'immigration ; creation en
1965 d'un service provincial d'immigration ; obs-
tacles que rencontrent les immigrants et attitudes
a leur endroit .

Walmsley, N . E., SOME ASPECTS OF CANADA'S

IMMIGRATION POLICY . Historique de l'immigration
au Canada, de la legislation et des politiques

federale et provinciales, ainsi que des faits inte-

rieurs et exterieurs qui ont influe sur 1'immigra-

tion . L'auteur cherche a etablir pourquoi la plu-

part des immigrants etaient de langue anglaise

ou se sont joints aux groupes anglophones ; il ne

trouve aucun temoignage attribuant ce fait a la

discrimination, bien que celle-ci se soit exercee

contre les Asiatiques et les Noirs .
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6. Divers

a) Etudes

Baudry, R ., LES ACADIENS D'AUJOURD'HUI. Resume

historique de la situation des Acadiens avant la

Confederation . Evolution de ]a collectivite aca-

dienne depuis un siecle dans les domaines eco-

nomique, social, religieux, culturel et politique .

Carisse, C ., ORIENTATION CULTURELLE DES CON-
JOINTS DANS LES MARIAGES BIETHNIQUES . EnqllCte

par sondage aupres de conjoints dans des me-
nages m ix tes ; orientation culturelle des epoux et

de leurs enfants .

Sabou ri n, L., L'IMPORTANCE ET LE ROLE DU

BICULTURALISME DANS LES ACTIVITL'S INTERNA-

TIONALES DU CANADA . Etude sur la place du bicul-

turalisme dans ]a politique etrangere du Canada ;

mesures propres a assurer une plus grande con-

formite a la dualite canadienne .

Vachon, G : A., Barker, C ., L 'evesque, A ., LES

IDLES POLITIQUES DES CANADIENS FRANgAIS. Ana-

lyse des attitudes a 1'egard de la constitution

canadienne dans Ies mouvements, les revues et

les societes litteraires et politiques de premier

plan au Quebec . Les auteurs consid'erent l'even-

tail des idees depuis le statu quo jusqu'au sepa-

ratisme, accordant une attention particuliere

a quatre mouvements nationalistes, dont le

Rassemblement pour 1'independance nationale

(R. I . N.) .

Vallee, F. G., INDIANS AND ESKIMOS OF CANADA :

AN OVERVIEW OF STUDIES OF RELEVANCE TO THE

ROYAL COMMISSION ON BILINGUALISM AND BICUL-

TURALISM . Revue des etudes sur 1'evolution demo-

graphique, 1'economie et 1'enseignement, Ia pre-

servation des langues et des autres elements

distinctifs chez les Indiens et les Esquimaux.

Bibliographie annotee.
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b) Essais

Brunet, M., SOCIETE, POUVOIR POLITIQUE, NATION

ET ETAT : LE CAS DE LA COLLECTIVITE CANA-

DIENNE-FRANgAISE OU QUEBECOISE . Essai propo-

sant un nouvel equilibre de forces au Quebec et

an Canada .

Kaftan, N., INTEGRATION DES IMMIGRANTS FRAN-

COPHONES A LA VIE CANADIENNE . Essai Sur 1'inte-

gration de l'immigrant qui desire vivre dans le

milieu francophone de Montreal . L'auteur etudie

la repartition des groupes par quartiers, les

options scolaires, le monde du travail, la vie en

societe et la politique officielle a 1'endroit de

I'immigrant .

McNaught, K., THE IMPACT OF REGIONAL AND

ETHNIC DIFFERENCES UPON THE CULTURE OF

ENGLISH-SPEAKING CANADIANS. La culture anglo-

canadienne : definition ; diversite en raison du

partage du pays en cinq regions ayant une his-

toire et des aspirations differentes ; nationalisme

de cette culture fortement teintee de pragma-

tisme mais non entierement depourvue d'esprit

de conciliation .

Morton, W., THE EQUAL PARTNERSHIP BETWEEN

THE TWO FOUNDING RACES . Essai illustrant 1'exis-

tence d'une culture canadienne-frangaise et d'une

culture canadienne-anglaise . L'auteur conclut que

la culture canadienne-frangaise est manifeste,

mais que celle du Canada anglais s'observe moins

facilement . = Biculturalisme e ne peut designer

que la dualite culturelle dans la situation pre-

sente .

Peter, J . D., BICULTURALISM . Comparaison entre
la situation des Britanniques et des Afrikanders
en Republique sud-africaine avec celle des anglo-
phones et des francophones au Canada.
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